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PARTIE OFFICIELLE 

~ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
.~.',' ,ri: . 
"!DJêcret du 2 .Iuin 1928 portant mori.ficaUous au décret 
".. du 13 st.·pte~hl'e 192:1 fixant la solde cl il:'!)) 

\H'{'\'",soirl~~ lit' soldp du ln~lloriet'-rllly(>ul' du 
l.~.. logo, (Arl'éI(: d(' pn/UHilgolù)1t d!1 18 t1h'!'mfm~
l'I, 1!128), 

raonnel Européen, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
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6 Novembre '928 fixal\l.le~ laxf:~ il l!eI'Ce.­
voir il 1'0011..:1' dans I~ territoire du t.ogo des 
pf'o!luit€ !le tOl1te Origitlt> 011 pro\"(·nance. 

28 Novembre 19'28 ÎÏx6nl pour J'aun6e 
1929 les laux rte l'impôt pt'f"Sonnel indigèno, 
29 Novembre 1928 tix..'llll pour l'année 
192)) Id; taux Ile lu laxe d'.'lfi.$j~t.am;ri médicale 
ill(Ii1-;;'Ill~ . 8 

29 Novembrt J 928 fbŒut pOUl' l'nnu(;c 
Hi!!) leS tnux fe t rarhnt de la jou l'née de 
pl't'slHtioll. \ 

,:3: Décembrell928 porlim! er~ution d'une 
Hgence spéciale it Tsévié. 

8 

• ~ Décembre ·(928 ptH'Wnl sUPl're::>sion.de 
l'agence illLe{'mé~nire de ~~!~viê. 

1 2 Décembr~\ 1928 modilïnnt CelUT du 
.innvi~l' 1928 fixdnl les 1'>uppMments de (one­
lions (Il infl('mr,uêl:! .Un~r:;e~ accord(:i: au 
personllel en !"iel'\~ce tH} Tngo. 

19 Décembre ~ 828 HwdiHrmt les al'Udès 
Z cl. H ,h' rurrè'éf·"378 du :t juillet 'Ü)2S réo!'­
g.lJohmolle cadre Ji; gardes frontières du Togo., 10 

1 

Arrêté du '21 Décembre 1928 l'umplélaut ecluÎ du 
n jHIlVitl' 1928 fl:tant li­ I.nhlenn 1!CS ,:,upplé­
mf'nb 'de [nudions (>1 iwltmnÎ[(':' di\'t~rf;.(·s 

n('i·Of'iN·s HIl pt"l':::o:mot'l Pl! ser\'Îf'j' nn lel'l'J!ùire. Hl 

Arrêté du 21 Décembre f 928 n~tpt'isanl l'achat 
:;our 1('~ f!Hld~ df lu {~.u~StW dl.> l'ét:i\"I'\'l: dt' 
rd)()O.f500 (It"hon;; dt> III ;1éftn;;;\~ uatiofltllf" ft 
üt'ux anh. 11 

Arrêté du 2. J Décembre 19'28 f}Orlaul mMOrication 
aux {.lll'iLs du chemin dt' fer el flu wharf dn 
Togo .. H 

Arrêté du ~ 1 Décembre 19::l8 portant 
de ert:'diL3 de l"eXt'l'l'it'f> HJ2~. 

proi'o.gatiou 
11 

Arrêté du 2 1 Décembre 1928 N:'.odllut. pro\'il'oirl>IDelll 
eXl'l'u(olrt' If;' IlUd~el IUln(''lI(' dt> 1't'xploHalioll 

du l.'ht'miu fÎc fer et flu wharl' pour !'t'x(,l'dce 
i92H. 1\ 

Arrêté du 21 Décembre t 928 tbaml teR modtiHlés 
et les prngammes (Ill !~OlleOUI';;; pl'l)rt'~:-{jolind 

pl/ur les emploi~ ,If' l'<it'leur-">HI'cgislr!:ur, chcl 
dE' train, rece\'j"Ul' {'llt'léllhûnlsle du s(>1'\'in' dl~ 

rexploi!.üÎou iiu rhf"min tic ter. 12 

Arrêté du 21 Décembre 1928 appl'nuYuut je~ éleetîolls 
Ile m~>mhres lilulail'cs el ;suppléants fl'illl(:ai8 

R la Chnmhru \le Cornnwre.. de Lomé, 12 

Arrêté du 22 Décembre 19'28 fi \:Hllt Je mode 
ri'l:\l!ocIltion :le lïuilemnllé r\~vrés(~n1i!UYl' !lX(' 
~le trausport 13 

Arrêté du 22 Oéce...,bre 1928 lixûl\t it nOU\-(>/lU h' 
moo(: ;j'allo('a!iw) ~k l1ullemllHé d'uniformc, 13 

Arrêté du 28 -Oécembre t :928l'endant rUo,i30tremf'n1 
exérutoil't's ](!;-, Imdgelg du Togo pour rrx('I'­
ri C{~ 192.9. 13 

Arrêté du 29 Décembre 1928 jH.rlanf l;Oi";gRfion 
(l'exerciee du bu!igel local du Tllgo ('l du huded 
'(h~ ln stlnté ptibHqu~ (êxer("if<;' t92A). ~ 

Arrété du a. Décembre 1828 ~'on\'ant cl rl'!l(lnnl 
t'xt'('ulnÎres fief; rôles supi;rnmnll.1ires aUél'l'!lls 
fi l'exerciç, t92!i, 

13 

Arrêté du 31 Décembre 19'28 e-Xt>mplill1l 

sctes du timbre-luxe. 
Ct'r·tllins 

14 

du 

< 
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Arrêté d~ 31 Décembre 1928 porln»t modiiiealiol) 	 Ln T'ltBt-J/l!<;..·· ri:. 1 A n-ii"c," ,·,:-,,',phNÇAISE. 

il l'arrêté ~.. 1.26 du ·1 i no\,-ernhre 1921 règle 
menhmt le fonctionnement nt> 18 f(lurri{>f'-f'. 14. 

Arrêté du 	 31 Décembre 1928 porhwt rixuHoli dt~S 

mt;m;ul'iales pOUl' révalulltion ll\'~ produlli:1 
il rentrée et à la ..,ortk du Tpgo et. pour ~('J'\,jr 
li l'i'lablissem('nt des :stntit-lliquc8 du romrnt>fN! 
l~tJUdlll1t le premier Sf'TU('sll'C de 1'IIlIIH!"· 1U:!!.L 

Décision du 3' Décembre 1828 poL'lout llHeet~lIinn 

dei':\ logements au per(;<onncl Ilu servÎce dei! 
"oin de pénéh'1tlîon et du whnl'f. 

Act~8 côncernant Je per,smtnel eur4pf:en 

Actes c(mcetnanl le per.4nnel indigène 

Boi....... alcooliqu•• 

Commissio1l5 

Domaines 

Enseignement 

Indemnités 

Justice indigène 

Régime pénitentiaire 

Rigl.menl.Uon du cbemln de fer 

"lai des mouvements de la navigati4n du pott de 
Lomè pendant le moi. de décembre 1918 ;);J 

PARTIE 	 NON OFFICIELLE 

Avis divers 

P,~RTIE OFFICIEI.LE 1 

ACTES DU POUVOIR CE~TRAL 

AIlIUi'TE' .Ir" '103/H'(lIlful!j/wl/l le dùrel du;; juill 1,928 
t'0du,., IUf)(li/lcatwn,,> ou r/ùrel du J,Y :.wplemvre 1.92.1 
fixant /a SO/rlf! el [ps (llTe,~.~'(jiPt-,s tif! solrh: du Iréx(Jner· 

payeul' dit Puyo. 

LE COlUfiSSAIRU DE 1.4 llÉI'CBUQt:B FRANÇAISE AU TOGO l', 1­

CHEVALIER DR I.A LÉGIO:"l D'UO.i'iI'H{tR, 

V,li le dfcret llu 2:3 mars 1921 détel'lDÎnant lesnttdlmtion:;; 
t'li les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique an To~o : 

Vu le décret flu 2 juin 1928 portant modifications au 
décret dn i3 septembre 19'23 tixllnl la l'oIrle et les 'H.Tes­
soirt~s de solde du ~résorî{'r-ptlyeur du Togo; 

ARRÊTE: 

ART1CI.E f>RBMISR. Est pr-omnlf!ué- ùan~ le Terrîtoire du 
Togo plHf:>f: sous le mandnt ~Jc la Frtlnr.e le iléi:l'et dn 2 juin 
1928 portallt moùifications au décrel ùu 1:1 septembre 1923 
fixanl la solde et tes 8l'cessoires de solde du trc8orier­
pa~·eur (lu Togo~ 

ART. ~. A titre per:!onneI pt lt'ansitoif'ü, les disposi­
tions de l'article tu ~q présent dëeret ne Reront pas appli ­
cables au trésorienr.:Jt:reur actuellement en fonctions. 

Lomé, le 18 décembre 1928. 

L. PÈTRE. 

; 

Vu le déerej du :t(} d';';";nb:r; 1:+::': ~;1~h:: ré~ilUe rinancieI 
tlC!-1 eolonie~ t'! .·,:)1·1Ir"'l.!'F"I~ ,\r!idl" I(l~ à 15:{;

'i Vu le dêcrl~'- du '21:\.d'?' HI,.:{J· n ;;'::1' ,:cles modificatihli 
snb"êquent~ l"J"tan! i',le l~' p-'~ :--;r t( ,a(lldf' et les allocationl 

1 uo.:{'es8oh'e:<: dl. rWl'~'-·~I().;I " "_'~;1- " ;',1{iA.~u.ment les dé{'rete 
du Il ''l'tem:,''' l!.t.", è .::. ~1 dn 3 juillet t897:1 

l' 	 et tous flecrr) . .; Ol} ;U~H;:l)~~IS fut,,;.~ l:nCi\l'l rêx1ementaot le
,i ré~iroe des PI''';'''l,i.!:~ i~u~.I'FOl1nf! ('~'Ifnial; 

1 Vu. l'artid, i;;~_I~.~~t"~1. iui d· ':~flnces du 13 juillet 
, 1 	 t91l. .-,., c, '.. . 

Vu le déen ';1.. ~;"iPa'f'''f!: :~~~., -,i::fl~lt I,'s tf'rritol.l'es du 
Togo: ''f li." , 

Vu les décl .:~ '!U'·t.it:"t~,n:' ,. ~~-fÎ:i pCH'lilJlf or/l:oniJ<lItion 
des serviN~S (,' ru !l'e)1tr~ j.>:··:'·~erritoires- tlu To~o; 

Sur le rar~1j,(.' l' ~"I('rl ':!\ :.ouseil, miniFlre des· 
noane(-!' et (]l' n,il. ,-' ,"~:' 4-.i; 

i:, 
A RtJr:LE PU 	 ''hl> - - ! ·1 IJ..'J dl'cret ~Ui'<\'i:-<é du t3 

1: 	 sel,rembte Hl .,J,' 1 :(lr~ Î.(.' ,'f.H"püldtions t::.i~lÏpl'è~ : 

\1~'


«Sor h~ montant deS--.il.~~( ~.-,,~...:,------:.~ rcmî~t;)) pcn;ues {Hl' le 
lré~ori~r-1Jay('ur. il es' ~. .' :~1'ofit du to:ervice local, 
une retenut> de 25"<1 ~ ""';,~:\J~ Pl-II't contrHmtÎ\'e duIl 

1. 	 comptable dans; les l'''' ~Iel pOUl' l'i~xéeution des 
sPI'vkeEt spèeiaux », 

AY.T. 2. - L'nrtkle a r, 0);, 


\' pblcé pllr le suivant: 


Il Le trésorif'l' )lllyem " IrolL n titre de fr(li~ de 
hureau, ·de maU'riel {,I .,1' ~'our les hUl'eaux, il une 

i; 	 alloeatiull tOl'laHnire fi t l' . l ':é du COmmiSf'HÎre de la 
Réplll.Jliqtl.~ à. ehlll';'W 
eolonîNL 

«Toutefoi-F. Ior:-l}U'l \·TIl pour effr! de dimimu:r 
1 

les larifs eXÎ5tuul., il ' "amÎf.. à l'npprobation des 
minÎ-f'II'es. des ('oloniet , < ':'('8 )\. 

Alt'L 3. Le pl'ési, ';ll l'j \'«.dl, ministre {'PS finances, 
et le mini!<.lre des l'oh "'J'" • ,:wgés,'{·hu(·un en o.:e qui lE 
('Ollt:erl1C, de l'exêellt~' ;,\'.' nt-rlrnet, quî sera illséré 
au journal oUitid dt, • H,~p.: 'lue Frant,'aÎsc j <lU bulletin 
des lois et ,lU bulletb, nj'('~'-"'-J~ ruini~tpl'(,_ dpf: eolonies, 

.' ~I, 'ri~. le 2: juin UliS, 
,'T",' IlOr~l1mGrE. 

Pnr le Pr;!:<.îdcnt de 1" ';,i',1U 

!i lJ' Pl'éSÙ/lfltl du / 

!i Jhni,\[-,'f' des Ft'! 


Ha yUioud P01N 

l{:',IÎ:;J/"(' de ('dol/iI's, 

Ll.'on l'bllfHHk. 

-/_. 
1 

!':UROPÉEN 

Pr4motioDs 

Pur décret du li dPA" ;jd, 8 rendu 01 exét'ution de Ilii 

ii loi du 9 ~leremhre 192: ,,\,.'1', nus: 


1 

l' Adolf/;;;;:" /')'" tle lm dl/,~s(: 

(il tomp;" ',f' juillet 1927) 

MM, ~fARmET Henri 1­l,i GRADM'SI Marc /
,1 	 1 
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(à compter du tO' janvier 1929) 

VIŒGRS Georges 
administrateurs de 2""'· classe ries. colonies 

2" Admi,,1.sl1'aieiir d .. :1~"'~ classe 

(à compter du J" juille! 1927) 

M. ArBBR ~larc 


adminislraleur adjoint de lm dasfoIe, 


:1" Administrateur adjo1,"nt de I·'~ rlaij,'le 

(à compter !lu 1" juillet '1~27) 

M.M. GOUJON Daniel 
.DR COUTURBS John 

administrateurs adjojnts de 2~"" classe.' 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARH/~'7'ft' X~ 62fJ ,i.rrlUl lf's t(ln!,," à peru!vQf,- à l'eutrée dans 
le l'erri[ùire du. J'i)!!() df:S p/'oduit!; de loUIt-' f)/'(Iline el 

~11'IJ1)enancp _ 

Lil COmU%MftR DE LA kBP~nLJQUH llR.\'NçAT8R AU TOGO l'. ' ­

CHliV.üIBR nn LA L~-IjION D'HoNNEUR, 

Vu le décret jlu ta mars 1~21 détermiliantlesilttrîIJutions 
et les pouvoirs du CommiSS<1ll'e (le la Bépublique an Togo; 

Vu le déerel ùu :,10 (lécembre HH2 sur le rpgime financier 
des totoni(~5, nütamment en son article 74; 

Vu l'arrfl.té Ilu a juin 1927 instituant une commission def! 
mercuriales; 

Vu la Joi du 1:1 avril 1928 sur le régime douanier colonial ; 

Vu le décret.Ju '2 juillet 1928 relatif à l'application de la 
loi du J3 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 

l.e (;on~eH d'adminif::tration entendu; 


Sous réserve d'approbation ministérielle. 


Al:tl:ttn: : 

ARTtCUI rRIUtlBR - Les taxes il percevoir il l'enlrèe dans 
le Tf>rritoire du To!.;o des produits ile tou~ origine et pro­
venance sont fixt"es t~onrorUlément au lohleau i ci-annf:'xé 

An. 2. - Les droit~ (r aù valorem 1) sont pt:r~,us d'après 
la valeur ùes produit::; au lieu {l'importation. Cette v[lIeur 
est rléterminfie par la mereut'lnle offîdelle, ou, il défaut" par 
le prix de~ fadurl~~ majoré de 26 ;,;, (emballa~fl \'ompris), 

AkT a ~~ La iis:te des arHeles et objett< t:xcmpts de droits 
d 'importatiou et ln listf' de~ prohihitioll~ ù'împortation fiont 
Hxêes t'onforHlément flUX tableaux If eL IlT {:i,t'lllfl(,:xêtfl. 

ART. 4. - Le J}l'é~ellt arrôté qui t'ntrflra en vigueur le 
tu janvier 192U sera i!lIreI'!:Îstrt;, communiqué et puLlré par­
tout où lH'SOÎU ~('nL 

Lomi", le 11 novembre H12R 
L. PETItE. 

Approllvé par rtlMoyramfllf! millù;tèl';"/ .y., 22ft du 
26 dete/llhre /9:J&. 

TABLEAU ~" 1 DES TAXt:S A I:IMPOIUATJO:'> 

DESIG:-;Ano;'>! DES PRQ])UrT~ 

':l' • \ Bananes • 
Frulls fraiS t Dattes. . 

( rarfine" et assimilét' '! compris !(j8 ClHl­

Sncres, dis . 
antres 

Sirops. honbons, fruits ;:;oflflts au sucrE' 

Choeolats de tou les $ortes • 

CaIés cl e tou tes bortes 

.poiyres et piments de toutes sortes 

Thés de toutes 'iOl't;~s 

-Caeao en feves et en peUîcules. 

"Tabacs en feuilles 

\ cigares. . 

Tabacs fllhriqués ~ eÎguI'etles .


!aut,'e,. . 
Alcools dénaturés et alcools mHhylitfues impro­

pres il la cOflsomuH:l.tion de bouche. 

Alcools autres propres à ln consommation de 
bouche, uoissons distillées. liqueurs et vins 
titrant plu:; de Hl degt'és 0) . 

Vins de liqueurs ct Yin~ artifîciC'lt!', vins addition· 
nés de substance:') toniques aromatiques. amères 
~t apèriti VCf; vermou th, quinquina et autres;. 

. t;NITÉS 

SUR LlISQURLU~ l'OR1.hNT 


L8~ DROITS 

. 

Valeur 

100 kilogramme~ net 

Valeur 

100 kilûgrammes net 

Valeur 


,100 kiloi.!;ramme.~ net 


100 kilogramme" net 

po.>ids net réel 


100 kilogrammes net 


Valeur 

Heetolîtrc d'alcool pur. 

Hectolitre rie liquide 

QUOTITÉ 
DRS Dft01T6 

10 p. 100 
10 p. iOn 

60 les. 
60 Ir;. 

20 p, HlO 
:1.0 p. t 00 

275 frs. 80 

300 Ir,. 

20 p. 100 

180. Irs. 

1,000 Ir<. 
4.000 Il's. 
a.2'jO IfS. 
2.700 les, 

10 p. 100 

:120Irs, 

OBSERVATIONS 

Ct) Pourim; vins titrant 
plus de ,t~; IJegrùs, toute 
fraction dû (tc~ré en­
traine la pel'eeption du 
droit afferent au degré 
$upùl'Îeur. 

, 
1 ;. 
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llESIG:-IA TION DES PRODUTS 

Vins ordina.ires provenant exclusivement de la 
fermentation de raisins vinés ou non, y comprig 
les vills mousseux et titrant 15 degré~ et au· 
dessous. 

Eaux distillées akooliques. alcoolats et f1utres 
alcools médicamenteux 

Petroles raffinés et extra l'amneS 

Pétroles. essences 

Argent Lrut (autre que les minérnis) en mal',~e, 
lingots. Lunes Ou poudre, tiré, laminé, filé, 
objets détruilR, (\rgcnt Lattu en fe.uilles, livrels 
dE' doreur 

Parfumerie Je loute~ l 1 r 2 

UNITÉS 
s"ta U,SQUELLES POR1BNT 

QUOTJT,É 
OBSERVATIONS 

DRS DROITS 
LES DR01TS 

Valeur 

Heclolitre d'alcooJ,pur. 4,000 /r.. 

100 kilogrammes nel 48 lrs. 

'kG irs" 

Le kilogramme 30 lyS, 

sortes, y corn pris les" \. ~l COD lque r) . 

.J autre • 
savons .. 

• L - Tissus uniR eroisés, s:ergés, 
même apprètéi':, #!uufrés. glaces ou 
mercerÎsés : 

J>,- Ecrus 

2',- Blanchis 

;1"',- Teiuts en toules fllHlHCCIi! .' 

(fI; Guinées e~ !is::;us similaires . 
(b) AutreF: que guinées. 

40 
._ Imprimés, th;sus présentaut 

deux ou plusieurs nuances et fabri ­
qués entièremeut ou partiellement 
avec ùes fils teints~ même ~lacêp. 
ou mercerisés. 

Jr,- Tissus laçonnés et pagnes 
à motifs ou à dessins, tissus il 
ehaîne et à trflme genre cellular, 
imitatiollf' de gnzes fAçonuées 
.lites (soIit), hrïl1antés, damassés, 
basius, reps piqués et couvertures 

Ti~sus ~e piqué, tÎr;sus brochés pal' le jou 
de ,dBS fils de chaîne et de trame, 

coton \ velours et pelu(~heF-. . . . , 

1 IIl.- Bünnelel'iè pu tricotet.gau­

Hectoli!re de liquide 

Valeur 


100 kilogrammes net 

Longueur (mèlre) 
100 kilogrammes net 

. 

2.000/rs. (2) Salis que le droit 
20 p, 100 ,llUisl';(' ètr.~ iufél'iour à 

t2 -j;, 

161 lrs. 
(a) Sont eonsidêréa 

2H Irs, 60 comml' guinées les tiSI3US 

de coton obteuus avec 
oIr<. 24 deux lames, teints en 

230 Irs. bleu nua nre inùip;o ayan 
lal'g. 91 cent. ou plus, 
contenant 18 IiIs ou 
fUhius' en chaine et 'en 
trame daus un carré de 

322 Irs. ;; millimètres de côté et 
pesant.te 7 kgs. ft 12 kg. 
500 le< 100 mètres car 
rps.
• 

(fl)- Sont considérés. 
C'(Jmme simitaires des 

~9~ Irs. 60 guiuées et pa$~it;les des 
droils ;lflérents à. ce 

: terie en bonnelerie 

IV, - Tulles, tultes 1ohiflots. 
plumetis, tis!'us brodlés par lils 
indépendants, J:{azes ftu;-onnée8\­
mousselines urochées ou ùroù~es: au 
croe:het pourameublement, eu pièces 
ou eu rideaux, non coufectionnés .. 

V. Tissus ettulles 1rod';s au!res 
que les mOU$IH:1ines brodées au cro­
fIwt pour ameublement, deutellcs t 

guipures en bandes. articles ùe fan­
taisie. rideaux, stores et articles 

1analogues nonp.on(ecHonnésen tulles 
•application tulle brodé, grenadine 
ou étnmine brodées, filet ou canevas 
brodés, rideaux, dentelles et articles 
du mème genre DOn eonfè-ctioJlnés . 

VI. - M,klles de lampes de bou­
gie et articles similaires. 

genrè d'étoiles tous tis 
~!)2 Irs. 

~IlS il deux lames toints 
en Lieu et don t le poid, 
aux 100 mMres carré:; 
esl illf6,ieur à J1j kîlog, 

100 Kilo~, net titiS fr,­

id. 644/r, ­

id. t:l8 Ir, ­

http:pesant.te
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UNITÉS QUOTITÉ

DÉSIGNATION DES PRODUITS SUit LBSQURLL8S PORTRNT OBSERV A Tro:;S 
• ORS OROIT~ 

l.BS DROnS 

i VU. - Tre~se8, ganses, cOl"t}on nets. Les droits ad ndorem 
! franges, glands et autres ilrticles sont perçus d'aprèR la. 

de passementerie, rubanerie et arti ­ val€'ur des produits au 
cre~ tissés en handes ètroiles(à.ttex­ Heu d'impurtat-ion. Cette 
ception des bandes" Son H ) même valenr est détorminéeTissus 

, brodée::;, brochées ou ove(; des points par la mercuriale offi­
de 100 Kiiog. net.· cieIlc,Du, à défaut, par le 

') rie::;;e ~ Toile, ciréeg, tissus re. prix tIe factur€' (prix,vêtus trUn enduit à bafolc de ccHulosè net de lu marchandise, 

l emballage l'ompri:;) ma­

liure. carlonnagf'. eLe" loile d'firchi­
nilrl!e~ percftljn(~ enduite pour re­

ion; de 21\':<. 
id.ledetl 1:18 fr. ­

Tissus de laine, r 1" - BQl1Iwterie et ganterie 
d'a1puga. de lama, \ en hOJlllelel'ie 100 Kilog. net. 1.191; Ir. ­
de poils de chèv('e, , 2,) _.- Tapis de pied même 
de mohail'e, de ca­ \ t>,ou!cctionnés ou {lVI!t' !t'anges 
chemire, de yack. rapportces et couverture$, . ()44 rr, ­

/de chameau. \ a~ Autres fissus. ... 782Ir. ­

Tissus ùe poîls ~ommun::;(vaeh{'. chèvre DI'dinairl', 
ehicll) . ilL 1:38Ir.-


Tissns de crin olllmal 
 id. 216Ir, ­
Tissus: tle ~oie, ou !If> boune tle soie et tiSSUf.; de 

crin artiliciel. id. 1.G5H 1.,- ­
Tissus et passern~nlùric en or ou argent fin ou 

mi-fiu ell fils ou filés sur tt:xtiles, mélangés ou non 
d'autres matières hl, Ui5tô fr. ­


Tissus de noul'eUe lie soie 
 id. :Jll8 fr. 

'j" - ToUe il voile, toUe à feu te el 


i siUiilaires~ hàchps et preturt.-;. tu­

yaux; seaux, sacs d'emballage . 
 id. 1:J8Ir, ­Tissus de \ '2" - Bonneterie et gunterie, den­

'lin, chanvre .: 
telles, tuUes, guipures, bobillots, •et de ramie./ nrticlcs de fantaisie, tissus hrodés Mé:m~s droits que les 
ou brothés) velours et pp,tudle:-.. id. articles corr. en coton. 

1 

3" ~ Àutres tis~ns . id. 460 fr. ­
lu - Yieux sacs pré~f':ntant fIes 

lmecs évidentes d'usage ou dl-> 

hl. 31; lr.80 
1;" --~-- Tis$uS gt'oF;,:iers ct {rembal­

Tissn·$ de 1 réparation 

lut. d'abaca, \ 

d'aloès, de lage:, semelles et tresses d'espadril ­


textiles et les, sacs Hutres que c(mx repris au 


d'autres '"Ô· pnrngl'aphe pl'éeéden t • 
 id. ,,2 Ir.80 
:}u _ Rubane.rie, paitsementerie.

gétnllx filn-I' 
menteux ve{onrs et {}f'\luehes, tissus pour 

non tlénom_ amf'ublement rt artiele:::: de qu;ditp 
més. 1 analogue 

id. 

4" - Tapi~ do;;- pied Hlème i~onre.c­


, tiounés ou avec rrange$ COUl"Uf'S Id. 9211', ­
5" ~ Couvcrl.urei' t'ommn­


, nes en coton mélangé fa· 

, briquées en UiHjeul'c partie
Tissus mélan­
, avpc Ùt~S décelw!,f; decoton mé­gés autrement que 
. langb ùe la,m' on d'al1tn~8dans la lid'ière et 

textiles à l'cxelu;;:ion !l(' lales ehef~. 1soi~. de ta bourre de goi€". pt 
;le la soie arliHeieJie ....... . 
 100 kil~g. net. 40 Ir,23 
Autres tissus .... , ........ , 
 id. Broit d\! tissu le plus imposé {llJelf~ que soit la 

ptoportion du mélange. 
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DESIGNATrO~ Dr:S PROlllJlTS 

t· - VêtementF-, pat'tie de 
1 
, vètemenls~ cravHtes pt t'ois­

Article5 confec~ ,cravates ................... . 

Lionnés en tout 

, 2" - Vêtements usagés de 
ou en pa rUe en 

<. drap pour hommes cons ti­Ussnt' il l'exclu­ J tuant nHi~ife!i;.t.ement tles arti ­sion ùes articles f t'les de rrIperIe ...... , ••....tarifés en ':et ëtal 
3" - Pièces de linf{prie et 

uutre~ al"Ue1e~ conit.l.{'lÎonnès 

Cartes it jouer .. 0 •••••••••••••••• , •••••••••• , 

Boîtes vÎde~ en Jer Mant: étamé. couvercles com­
pt'!S ........••.•.... , ....... , •... , .. , ... , .. 

'1 0 ~ Fusils de- t'hn-l'se et 
: de tir, t'fu'abines et cannes-
l Insils .................... . 
, 2~ Fn!'ils de h'flîleà picr'­

AI'IJle~ " fe .......... , ............ . 
:-10 Pistolets ct l'e\'olver~. 

. 4" ~ Pii~o,'s dêtaebées pourf 
armes de toutt's sortes, armt~s 

, blanches ............ " .•.. 

'\ l~ -- Poudre à tirer elsal-

Mnnitions 1 pMr•.•••....••........... 


. 2" - Autres munillons •... 


Allumettes chimiques. La boite contenant 100 
allumettes au plus. 

(Tonte boîte contenant plus de 100 allumeUes 
paye <louhle taril) •...... , .......•..........•• , 

Briquets ou allumeurs mécaniques ou tllltomnti­
quei' de poche ou autres •••...... , ............ . 

Amorces on bandelettes pour briquets ou tout 
autres usage et ferrocerium sous toutes ses formes 

Pf'oùuib; non dénommes ......•..•.•. , .... , ,. 

liNITÉS 
SUR U!SQURI,LB!;i PO"TR!~T 

Hf' DROITS 

'100 Kilog. net. 

id. 

!..i' jeu 

100 kilog, net. 

l;8 pièce. 

id. 
ît1, 

Valenr 

100 kilo~. nel. 
Yalt'ul' 

Ln bolte. 

Valeur . 
i.L 
i<l. 

QUOTlTÉ 
OBSERVATIONS 

OtiS DROITS 

Droit dn Ussn principal exlérienr angmel1 té de 
110 p. 100. 

138 fr. ­

Droit du tissu 
110 p. WH. 

jf-' plus 

" 

impo~(\ augmenté d& 

~ Ir.40 

2011".­

9011'. ­

2111', ­
42Ir, ­

:10 p. I{JO 

200 [r, ­
20 p. 100 

o Ir,03 

50 p. Ion 

, 
,iO p 100 
I(l p. 100 

Vu pour être annexé à Parrèté du H nov€'mbJ'(' 1928. 

I~e CQmmi~sl~ire ~/e la Républiqw: p' j. 

L. PÈTRE. 

TAIlLEAU II. 
Lisle des articles et "bjets exempls de dr"n. 

d'imporlation. 

t" Tous teE' objets Jmporté~ par le Gouvernement et 
p~ul' son compte: 

,2" - Tous le,>; objets împortés par les ~ission~, sochHés 
relip:icuses, instîtution~ saoUaires qui sont iInméflittLemenl 
(jeBtinés à servîr il. l'exercice du culte, à l'enseignement, au 
traitemenl LIes malades; 

3- - Le!' bagages il ma.in usuels et les Llivers eFfets on 
parures personnels aecompagnant ou non les voyageurs, les 
objets mobiliers portant des traces d'usage, les outits usagés. 
apportés par les ouvriers pour l'exercice de leur profe6!gion ; 

4- ~ Animaux vivants; 

3" - VialHles lraiehes ct \'itlndf'~ cOHSerV(~es pal' un prow 

cédé frigorifique, volniJlcF et gibi~Yfl- morls, pois~onf< Imlt-\; 

6" Peaux bru les- de toutes sor'tes, laines en maSf!6. 

plumes de parure Ilon apprètéf'fi ni montée:.>, peuux d'oi­
seaux, cire anÎmale brnle oU clarifiée par !'imple fu::-iOli, 
dents d'élPI.îbnntF, os, SUhOll' et ('ornf'R (le )lplnil bruts: 

jt> _ Riz en paiUc, pomme dt' lerrt', igmlrnes, manioc 
brut ou déSSth'hi'., fnHh; frnÎ~ :mtn:s qnr' ôatte~" uananes et 
c.olas; 

8° - Arachide~, amanlÏeF de palme, de sésame, graines 
et amandes ue :karité, graint's à ensement'{'l'; 

9- - Huile de palme. de Louloueonma, ù'ilIipé t!l de pal­
mistes; gomme t',opal. bl'ut, gomme arabique il l'état brut, 
c,oolltchoue brut; 

W' - Charbon de bois; 
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t 1" - Lè~umes fi-ais, houture de plante,;, vivantes; 


12° - Houille, coke, hriquettes. glace (eau congelée); 


13° A:els marin on gemme; 


14" Engrais; 


H.4 ~.- Emhallages: import~s ,:éparémeut: {,f1isse~ ou 
futailles vides montées ou tli~montées: 

16" - EmbarcaHons de loullonn8~e, moteUfi< d'embar­
cations destinés à ètl'C placës imrnédiuh~meut !:Iur les embar­
cations de con"truction locale; 

17" Instruments {le précision ou scientifiques (à l'ex­
ception des eompteurs et indkateul's de vitesse pour 
automobile el leurs pièces détachécB. Appareils de pholo~ 
graphie, leur.'; objE'ctifs et oculaires, appareil!' d'orthopédie).. , 

18" - LibrairÎes, carlnfi de géogn:llillie. journaux; 

19~ - Vêtements d'unirorme et équipl.'mentft à rusAgc 
des orriders et rnndionolliresà l'exclusion desehmlssures et 
du linge de corp' : 

'20" - Couronnes mortuaires e.t autre~ cUlhlp.mcs du 
même genre, cenueiIs. monument:;; fuuérnirc-" importés 
isolément et lion deslinf.s }l la venle; 

21 0 ~1achines agrÎt'otes et pièrefl. de rechange. S compris 
.Ie rnatél'ie} nét~HS8ail'e il l'élév3ge (selon le daSRement au 
répertoirë géllêl"fll): tous artie1r~s, insJrumenLs el machines 
~ant pOUl' objet de l!',msfol'mer indusll'iellemenl les pro­
duits du crû; 

22<> - Matériel rixe on l'ouhwl, ainsi que tous malérinux 
el ouLiUage 11eslinés flu chemin de fer du Togo; 

23" Appareils de navigalron aérienne; 

24~ Ohjets énumérés ci-aprè .... et expé.1ié.s directement 
par les gouvernement.s IHT'tlngerf: fi leurs f~onf:;uls, vice-con- ' 
suIs et agenls consulnll'es: pavilluns nationflUx, écnssons et 

. autres emblèmes distinctifs dt: la .mltionulité deB.con8ulats, 
docurnent:i oHicicis et impl'ill1és ue si;'l'\'Îce; 

25" ····-·Appôueili'\ orthopédiques expfhlî&s directenlent 
aux muUlés de guerre; 

26· Coton éi.n'ené ou non; 

2j~ l{apok égrené ou lion; 

28" - gchantiUons (rooÎetfl IaLl'iqués de loutes !'lortes 
sans va)eur mUl'eiJaudf',. iÎ~patl'iIlés DU 'in('ümplcts et pré­
sentés dans des eontlitions telles qu/ils ne peuvent être 
ntllisés que eomme modèles ou t:'P€L (OlJsf'rvations Prêlimi­
naire,; du Tarif de Franre n· 40:2.). 

29" ~ Décoration$< houüriIiqnes, 

Vu pour être annexé fi ral'l'ètt~ du H novembre 1H28. 

/,,' CoulIJlùsaù'(! de /a République p. ( 
1.. PÈTRE. 

TABLEAU III. 
Prohihitio"" ct restrictions d'importation. 

1(> - Alambics el autres appAreil,:;; ou portion!:' d'ap­
, pareils I)ropres â la distillation des aleools et au repas~age 

dei! eaux-de-vie et esprits; 

2<> - PoignHrd:;:, couteaux en forme Ile poignard, stylets, 
baïonnettes, cannes il tipée, cannes plom~Jécs, conps ùe 
poing amerkaill~. casse-tète el toutes armeg offen:Slves 
secrêtes autres (lue Jes arilles à feu: 

:J" - La !'8ccharine ainsi que tOlites autres Rubstnuces 
édulcora utes similfljrei" dont remploi est expre':;;i'ément 
interdit poar tons usages autres qnc la thérapeutique, la 
phai·ll\ilci.e el la préparation des produits non alimenlairf:R;. . 

4" - Produits naturels ou fahriqués porlant soit sur CIlX­

1.1 
mêmes soit ~ur l(>urs emoallages; ou :,ur les étiqueth~:;:, une 
ronrque di:" fnbriqut' ou de ('ommerce, un nom, un signe ou 
une inclication quelconque de nature fi frompe" le COliSOUl­

mateur SUI' leur origine; 

Bo - AHumetles (',ontenout du phosphore bIlilIC:. . 
fi" - ArméS il feu, ballf'K" eHl'tou{'\H:i', silex, cnps:u)er; et 

poutlrp$ quelconques: non del'\tinée,<; à la Juree puhlique pour 
le!'queUefl: il n'auraît pas t'lé ilèJivré d'autorii'mtion spé!'Înle 
d'inlroduction e.t de dHcntion pHI' l'alltojH~ ndminlslralive 
cOHlI'('leo{e; 

j" - Poids ct mf'~UI'f>~ (IllU'CS flu(> du !<y~U'm{> dt"cimal ; 

S- --- 1'hermolndres tllù(lienux ue portnnt pa:.; l'e::;:tam­
lllUe du I.aboratoire dl}!l' Al't~ el métiel's i• 

g~ llaHèrc~ prt-rnît>res entrant da Il:'. In f'ompoi'-ilion de 
la poudn et des munitions: dt< toutes ~Odf:fi et introduites 
Satl1'\ Puut.orÎsatîou atlminÎslratÎ\'f' s:p\;cinlp: 

10" - AI"lIlCl'\ il air comlJrimp pour Im<ilUelles ilu'nuraH 
pa~ a~ ,!(iUvr<' d'anlorif'nlÎ<lu :::pi>cüllt' tl'întl'odnction f)t de 
dételltion (Jar l'autorité 1lrlmÎHistratiyt' fornpt'-tenlr: 

1 P MaehÎtH~A, flJ)pal'f'lls et instl'uwenls f.tlumérps 
ci-tiprh sll~i'ptiblp$ d'être utiliEét' {lans la fH1Jl'Îealitlll des 
monuail'~ el pour leiH}uels il n'aurai!.' pas el~ délivr.p d'au­
lorisation spedale d'introductÎün et rh-' .Iélenlioll piJ:I' l'au lu­
rit.ê> adminisl.mlivf' compéhmte; pre_~~ps HlonétairrR et 
uwrtf'1lUx-l1:lOuwns - BalHneif'r ~L {mtres appareU:;: a vis 
lravaillunl par le choc dont la vît! ft un dinmi~fre Înférienr 
à 200 millimètI'eJ<. et supérieur à 20 millimè11'f:'s : 

'I::'~ Jetoll:'> f:1l ~~niYr(1:. t'n nit'kel ou ('II toul Hulrf> mMal 
ct Lou::; nut rel'. 'jhjf>l.s si milah'es ~u~e{'pti bief' d '(·trf> COll fondu s 
nVf'C le~ monnaiel'. avant t'ours lé~,JI ;, . 

,t3" - PinslJes et tous lingots en argent aulres qu'en 
forme (if> bnl'olle el ne pol'laut pas .J'une manif":re lil)!Huenle 
J'indication de leul' l)Oid~H;l de leur litre ainsi que le poin­
çon d'un essayeur jure; 

14' - 3-tonnaies d'argent eLrangi:>res: 

'J5n 
- Plants entrers on fragments de plftllt~ tic l'û(onnii~r. 

çol.on Hon égrené et graines de colon. tt">.)'rc- l'omposl et 
embnllnges ayant servi an tl'an~potl de ("cs articles,. grailles 
ou portions de plantes sl1sceptible~ d"If'herg(~r le Vt'r [o:-c du 
cotonnieJ'({lu, gomho, ehunvre, gro:'>eille, til elc,), lorsqne 
tef'dit~ produits süJll cn provPuHuee d'RgyptC', de ('~-\frique 
orientale angluÎsf;, Ile la Nigéria. de Sierrn Léone, d'Asif>, du 
Brésil. du ~Jexiqu(', des He:; Havail••le~ '\ntHle~ ;jllglili~f's, 
de .\'Iadagast~uI'. clu Texas. de la Lonisiane. du .:'\ünveau 
Mexique, ainsi qUf' de:o-: pa~'s où l'imporlaUcHl .)ci'Jits 
produil::: H'e~( ni pf'ohihêt> ni sournÎI!t.' à un (,olltn\lp ph~"to­

patholo~ique ; 

U;" - Tous produit:::, pluut~, Îl'agmcnlFl de plunts. d'rlses 
d~ cafés fralche~, on sèt:he~, semenl'~f; tSHuf autorisation 
spt"ciüle) emballages. suscepnble~ de prop\.lr!f'l" dBn:;: l~ 

TerrHoire 11.1 malntlie du Ga[é produile pal' l'1I1'miloÎfi 
'1l ,Vestfltrix. !fllC res produits soient en prOYeIlHIICC f;oit de 
IIl pays ou la pl'ésf'Jlce ùe l'HérniloiH Yestaü'Ï.x li \Hp j'oll:-;!<llée,r soit de tous pays où l'împortatlon desd\t,;;, jJl'otÎuib n'e~t ni 

prohibée ni soumÎse à un contrùJe phytopnthnlogique; 
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f j" Alcools de traite de toute natufe et hoîstwns aux­
quell(~,. sont mélangés ces sorles d'al('(wls ainflÎ que essences 
et produits chimiques l'c('onnus nocifs tels que thuyone, 
badiane, aldéhyde benzoique. éther Slilicyliqne, hy!:iope, 
absinthe - t,iqueurs similaires d~ l'absinthe; 

18" - Boissons alcoo!iques contcnuf'S dans des récipients 
d'une capacité jnférienre à GO centilitres; 

,19- Suhstances vénéneuscr;: et médicamenta - Ces 
produilsrne peuvent être iIltrodnil~ qne dans les conditions 
fixé.. par les déerets d1l ~ ma; 1928, réglementant la phar· 
macie et le commerce d('s suh..'\lnut'e8 vénénenses au Togo, 
ainsi que pur 1es arrêtt'f< )o('unx en ilétel'mimml les: détails 
d'exécution. 

Vu pour ù'r(' anuexe il l'flf'rèlê du (i novcmlJre 192B. 

'Jp CQllllIIissail'1! Je la Ilèpubhque p.i. 

L. PÈTRIl, 

ANllt~'Té"t .\'" flUi {'-,'Boul l'OUr l'flIwee j.lJ:19 les lau:r- de 
/'imp61/lerSfJiuH'I iwbgèlle. 

LE COlfll!SSAlflB nE LA RÉf'lïJl.h,itH f<'RANÇAISE AU TOGO p, 1. 

CH 1:1 vALlIm. ve LA LF:GION n'HONNEUR. 

Vu le dêeret du 23 mUrs 1921 déterminant les atlriol1tiones 
et les pouvoirs'du Commissoil'e de ln ,RépuhHque au Togo; 

Vu le décret du :JO décemhre ·t912 8ul'le réf!ime financier 
des colonies; 

Vu. l'arrêté du :i juilieL 1922 portant étahHf'seHlent de l'irn~ 
pôt personnel Îndigène au Togo; 

Vu l'atrèté du 14 novembre 192.'j rixant pour l'annee 192~ 
les taux de l'impoL personnel indiBèue; 

Aprè:;;: avis des conseils des notahles; 

Le Conseil d'Administration entendu: 

Sous t'és.erve de l~approbation ministérielle; 

ARRBTE: 

ARTlCLlI PRI:I.lHEk. - L·es taux de l'impüt personuel indigène 
seront, en ·192.n, ('en x fiXl;:S pOUl' l'anllée H~:28 par l'arrêté 
sus-vÎsé du 14 novembre -1927, e'e~t-à-diré: 

Première 
Catégorie 

1 1\~asgédéun:; •• , •• , •• \ 

\ 	 ' Konk ornba, , , , , , , , . 

\ T c1w('ü",sj s . ...... , • " 1Cercle 1GourmU8. ~fobu s, , , , ) de Mango 	 5
Cabrais, KonkombnsÎ 
Deuxième catégorie •• 25 
Troisième CR'ègorie •• 30 
Quatrième catégorie , 40 
Cintlnième caté~OI'i~ • atî 

Cercle ùe Lomé ........• , • , ... ; 

Cerde d'Anécho ... , ... , ..•.. , - 20 fralles. 

Cerde rie "tOll to , , , , , . , . , , , , , , \ 


('alltOll::; .' 

1 AlakpalOc"",.,. '/.0 1 

dA~:~~:mé)1 ~:~;,~~<::'::'::::: \~~ rllnes, 

Adélé, , ... " , ... ,. 10 
• K pess; , , , , , , , , , , .' 11'; 
! Kolokolis , " ", , ... ) 10 
llla8,ar;s, , , , , . , .. , ,f 

r.ercle 1CabraiS, Lossos .... , 

(le Sokodé \/TaWbernas: .•...... tS 


, 
1 

! 
1 

, 

li• 
Il 

AnT. 2. - Le- Chpf du ~ecrptarial f.!{n~l'Rl et les Comman­
dants de cercle ~onL char~é8, dlacun en ce qui le coneerne. 
de l'exéeulion du prèsen! anèlé, 

Lomé, le 29 novembre 1928, 

PI~TRF;. 

Apli1'ouvé jlar aiblogT'olliflle mlll'l''1iJeJ'ù'[ n" 3 dt( 4 jan­

vier nj2.(j. 

ARRJ~ 'l'A' .\'<l (ib'8 li.ranl POlO' f'flItll~e 1.42.9 les tau.!' de la 
[(!,xe d'm,'~'ù;lanCl! JlHidù'o le iudigf!rie. 

• 
LE COlllll88AlkB DE LA Réprl,H.IQlJE FRANÇA1SH At TOGO p, r. 

CHEVAI.;RH fiE tA LÉ!GIÙ~ n'HoNNKUR. 

Vu le décret dn 23 mm'R IfJ2l détcJ'minHnllel.' altl'ihutiong. 
et les pou\'oirf: du C.ommii:18ail'e de la IVpuhliqlle au Togo; 

Vu le décret du 30 décembl'e HH2 tiUI' le rl'gilllc financier 
des colontt'f' ; 

Vn l'arI'f,:l.é du -4: octobre tY2H p'orlant Îustitntion de la 
taxe d'US8i8t!lJH'e mcdÎL'ale illlli~i'np : 

Vu l'al'rèt.{~ dn '14 novembl'r- Htt7 lixùnl pOUl' l'année 1928 
les toux de hl ta.H' lI'HF:...1sttUH'e mt~dkale indigène; 

Avrc" avis des ('ol1seils de$ I1otnl.'!PB ; 

l~e CouReil fl'Adrnillistr:llion .... nlewlu ; 

SOUR r~i'~rn> de l'approlwlion minislt"ri('lle; 

ARR1~TE : 

ARTfCI.R f'IUUUEIL - Ll.'8 Laux de lu luxe d'assis1ance lllédi~ 
cule intligi:'ne seroll!, cn 1921), {:enx fixf>s (.IOUf l'année 1928, 
c'est-il-dir€" : 

ri. -- t:fllltl'ibtwMf:H dt'; la prf'Jfdèl'f: ('atégfJ/'ie" 

JLomé, , , ,,, " , , , . "" , , , . , ,,,;·1 

CereJe rit.' lAJI~('hO ........ ,., .••........ , 'J12francs. 


Klolllo, , , , , , , , , , , , , , , , , , . , .. , , , 


Canions: ~\t,\kpilmé ......... ,., ./. 


'\ Nuutja """" ... "", 121 
, ,> ranes" 

Corde Ak p0'"o """"""" \ 
d'AtakPUIDé; Akèbou """."",." • 

Kpc!o\si •• ,. '•••. ::.' ... , ., 7 
AMI" ... ".""", ... , ~ 

C ,l [CULUlli< el LOSgOR .......... , , .• , a:1';, Clé Tl1mbenHH;,~fa::<8étl€"nn8, Konkomhas 2
1( e ;:')ü"Ot l' , 	 ,'1 t:ho{'o~~tS •..... " . , • . • • . . . • • • .. .:,t 


Cercle: de Muugo: (;'ourmas, Mohas, Cabrais. 2 


11. I.'fHllrilttablf's dt'.~ cali>gf!l Ir,': ,\ltpét'iew·ps. 

50·.:;. tle l'impôt pel'sonneL 

ART. 2" Le Cher ,In ge~rétarial f!éni'ral Hie::; Comman­
danl& de cercle sont ehargé-:-, dHlc-un en t't' qui 1;-: {~oncerne~ 
de rf~X(;t'ution du pn~~eHf lll'l'èlê. 

LOlnè, le :19 	llO"'embl'f' IU2~. 
L Pt';THE, 

Apl'i'fJuL'e /HiJ' uÎ/J!o.9'·(lIIll1fe f/fùri.\thiel u" .1 dn. /~ Jan­
vù:~, /921), 

AflJlA'1'[i' X" {J{j!J /i.1:aut pou.r l'lllfuée 192.fJ I(,li tau,T de­
H.lclw.t rie Id jfiw'uée de pI·l'station. 

LB COllM1S~AIRS bR I.A RSf'UBLIQUE FR.\l'iÇA1SE AU TOGO l'. L, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminanlle, attribution! 
et ICR pouvoirs dn Commissaire de la République nu Togo; 
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q' 

Vu le décret'du 30. ùseernbre i912 sur le régime financier' i; 
<tle~ colonies; 1 

1
Vu l"arrt:té du '3 juH:lct 1922 ipstHuant l'impôt de presta­

tions dans le territoire ùu Togo; 

\7 U l'arrèté du 14 novelOt,re i 927 fixunt pour l'année -J!l28 
les taux fIe rachat de la journée de prestation; 

1.:1 
Après avis ùes cousei1s ùes not1tùles; :1 
Le COIlseH d~Administl'ation entendu:; li 
Sous réserve de l'apllrobalion minislérielle; 

i' 

L 
ARTICI,B PREMIER. LeS' "Laux de rachat de la: journêe de' 

prestation $eronl; en 1929', eeux fixés pour l'ann0c 1928 1 , ii 
·e'est-:à-dil'c: l'd 
Européens 7 francs !; 

,Cel't'le de Lomé 
, . - Auêcho 1 

Iudigèlles (Ba, Togo) _ Atakpamé ~ 2 il 
!1 ~ "I<tuto 
.! 

(Hlmt TogoII Cercle tIc Sokodé ,} i Ir, r,Ol . ~JangO 

ART, iL ~ Le' Chef du secrétariat générllr~t les Comman~ 
,danls de cercle f:ont e-hargés t ('hacun en ce qui le coucerl~el 
de l'exécutiûH du pl'ésent"arrèté'. 

Lomé, le 29no..mbre 1928, Il 
L. PÈTRE. 

ARlI.EtÉ N"· (194 portant l'I'éatiolt d'une Ilgew:e sl)è'i'ia/e '.il
à r$évié. Il 

" 1 
LE CO)tMISSAlkH DE LA HBf>t;nL1Q.UR Fa.NçAlBB.t' Tooo ,1'. 1. 

(~HBV.Al.IBB DR, L. LRG10N J)~HO·j'(NBUR. 

Vu le.décret d'u;!3 mate 1921 détetminànl les attributions 
-et les pouvoirs du Comm'is",aire de la RépubHque uu Togo; il 

Vu l'artîCle t51 du décret du ao dé-cembre 1912 SUI' le ré- ~; 
~ime financier, des icolçlUies modifié l)ur d.écret du 13 août fi 
1921:1; '1 

Vu l'arrêté du 28 juillet 1927 créallt une subdivision il 1 

Tsévié. '1L 
Vu l'arrêté du 211 septembre i92tl ·fixant le3 encaisses 1:" 

m~xhua dcs agences spéciales du territoire; il
! 

Vu {'urgence ct. les nécessités du_s,ervîce ; 
l'Sauf ratification en conseil d'admiuistration et sous 11, 

réserve de l'approbation ultérieure des ministres des c.olo­
nies et des financ{'s. 

ARHÈTE: 

AIlTICI.B PRIUflBR. - Il est inslilué à Tsévié- j à t'ompter du 1. 

1f)déçembrt~ t928 sous le contrôle du chef de 5'uhdivision, 
'une agence spéciale don t l'encaisse maximum ~st fixée à 
150,000 Il'anes, 

..... 

ART. 3. - Le Chef du !'=eerétarÎat ~élle)'{11 et le Chef ne 'la 

subdivision de TFlcvic ;SiOH l el1ar~'J:'-kj dH1CllU rH ce qui lf' eun· 
cerne; dfll'exê{>ulioll du rH'~f'i'llt arrl\lé. 

LOII1(-'., le 12 dé('('lohre 1928. 

L" l'ÊTRE 
Rali(l:é Fil rOI/..'u:iI rPlldnrinù,tra/ion dâm; sa .~r(lJI("e du 21 

dcc('!itln'e / f);J8. 

A1Uil~l'/~'.:\'0 IUi.-) p/;rliwt ,'lIjJjJ,·es/.ùm de /'age/l('e illtm';ué­
"•diaire de l'sevie, 

LB CO».MI\,)~AIRB DB LA RilN':IlLIQUB l''RA~ÇAJ;;;E AU TDGO l'. J. 

Cmf'l'ALIRR trg LA LÉGION DIHo~NBcn. 

Vu le déeret (lu 2:1 mars 192J rlélermiunnt !ps aUributions 
et 1e$ pouvoirs ùu ComniÎsf'ail'c de la Hr'puhli(fUe {lU Togo; 

Vu le- décret dn :10 th~e('ruhr{' 1912 sur h' J'égimc filwneier 
des colonies: C 

Vu l'nnêté (lu 25 aoùt 1927 in:-;Utllunll1ne agent(> Îutel' ­
m01Hnire à Tséviù : . 

Vu l'arrêté du 12 déeemhl'C 1928 pol'htnl néaHon (rune 
agence speciale à Tsévié ; 

Sur la pl'oposiliol1 du chef du secrNarial ~éuél'[ll ; 

Sauf ratification ullérieure en conseH d'udlllinisll'ation ; 

ARI\ÊTE: 

ART1CU l'RB:stJRR - ~s! supprirnêc pour 8ompl.cl' du Hi 
déccmbre Ht28 l'agen8e inicrrnédiair~n!c Tsévir, créci-c par 
fafl'êté ;;;usvisé ilu 25 HOIlt H~2';. 

ART. 2.-- Le Chef du seaétarÎat génér'ni ef lc Comma.n­
dant ùe eel'tlc de Lomé sont chargé!';, chacun eH ce qui le 
concerne l de l'exécution du présent arrêté, 

Lomé, le 12 décembre 1928 

L. PETItE 

lIatifié eu CfJUsei/ d'(J(/lIIùd~·h·atlO'l (/flll,\ Sfl SCallce au 2/ 
dëcemvl'è 1928. 

AIlRÈ'li!;~ .V~ 69fJ IJwdi/laut 1'(jJ"l'èté (/11 [) jânviel' 1928 
li.caut les liupptènu·ltts de {Ol/ctùws et les ùl.deutllitè!,· di.. 
verses accordés au p~l'sollllel eu se}'1:ice au Tf)gU. 

L~ COMlflSSAIRK DE LA B.ÉN:BI.1QUE }<'RAN"ÇAISE AU TOGO p. l. 

LUBYAf.TER. DB LA LSfrlON" D'1l01"~B.UR, 

Yu le décret du 23 mars 1921 dêtel'lllillHnlles altrihulions 
et les pouvoirs du l:ommi,ssaire de la HépnbHquf\ au Togo; 

Vu le dècret du :30 décembr~ HU 2 sur le l'égÎllle financier 
des colonies: 

Vu l'arrête dn ·12 iléccmbl'e H}28 portunt création d"une 
agence spéeiafe à Tsévié; 

Vu lu. dé..-üdon Ne 88ô dn 12 déècmbre 1928 nommant 
1\-1. ROTH, Commis s:taio{iaire Jes sel'\'ict:s l'ivîls du Togo, 
agent spécial il Tséviê : 

Vu l'arl'èté dn !J janvier '1928 fixant les suppléments de 
fondions et les indemnités diverse:" u('('ordés <lU personl'!.el 
en :--erv1ct: ~u Togo; 

3ur la proposition du chef du secrélariat §!;èlléraJ : 

Sauf rntifiéation uHérieute en cOfii:ôeil d'admiuislralion ; 

ARHÊTE:
ART. '2,- Celte agence sera chargée du re~ouvremenl des il' 

impùls et ta.xes diverses et du paiement des dépenst"b' con­ AftTICLB l'RHMlER. Est Illodilié comme suit le tHLleau 
('·ernaut. la subdîvÎsÎon de Tsévié. ~o :2 de l'arl'~ré susvisé du 9 janvier 1028: 

http:personl'!.el
http:D'1l01"~B.UR
http:8ompl.cl
http:lIjJjJ,�es/.�m
http:HBf>t;nL1Q.UR
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Indemnité de Responsabilité, 

' D8SIGNATIO~ 
[::

!I -----------------­__ 
: Ag~nt spécial à Tsévié .........• , 

1 au lieu de: Agen~ ,ntermédiaire il T.évié . 

. 
I--~I 
2,500,00, 

900,00 

ART. 2. - Le Chef du secrétariat genéral est chnrgê de 
llexê:cution du présent arrèté qui fiera enregh:;tl'é, commu­

. niqué et publié partout olt besoin sera." 
Lomé, le i2 décembre 1928. 

L. Pl~TR~~ 

Ralt{ié en .conseil J'adminisb'rlliuH dam, sa .'~èliJlce du 21 
décewbre f9211 

AIIIIEt';; .y., 7(Jt l!l')(lifiOiIi les article. 2 el 6 de l'urI'été 
j\'.o ;) 78 du J juillrt 19:18 rem',fjoulsaut trJt:adredes gGJ'r!es­
rr()lltlèl'e~ du Togo, 

LB C>1iOHSS.\IRB DB LA RÉI'UBLtQUK FRANÇAISH AU TOGO l'. L. 

CüaVALIBR DB U. [.-SOlON D'HoNNEUR. 

Vu le décret du 23 Illars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo ~ 

Vu l'arrêté n~ 378;Ju 3 juillet 1028. réorganisant le cadre 
des gartles-frontièl'ûs au Togo ens:emhle l'erratum à ce texte 
en date du 27 jnillet 1928; 

ARRÊTE: 

ARTICL. P....... - L'al'tiele 2 de l'arrêté du 3 Îuillet 1928 
précité est remplacé pal' le suivant: 

{( Arl. 2. - Les emplois tl(' gardes-front if'res flU Tüp:osont 
exclusive'ment réservés aux andens tirailleurs gàrdes indi­
gènes ou miliciens aini'li qu'aux fltiCleus gUl'des·frontièrcs 
des colonies dn groupe de l'A. 0, F., non révoquois, non 
licenciés ou Ubêl'.tSs pour inaptitude physique, u)'ant effec­
tué au miuimuru 4 uus de service dans un ou plusieurs tics 
emplois ci~dessu8 indiqués. 

ART. 2. L'article ILdu même arrêté est remplacé pur le 
suivant: 

«. A,'!. (J. - L'avancement ft lieu exclusivement LIU choix 
et dans: les limite8 des prêvisions hudb-étaircfI. 

'Nul ne peut être promu il une classe .on un grade supé­
ri~ur a\'aut d'avoir passé 3 ans dAns la dasse ou le grade 
immédiatement inférieur. Toutefois. lC$: anciens gr'adés 
bénéHcient des honHicaUons de sel'vÎce t:i-aprh : 

--......_­

Bonification de RervÎce entrnnt dans 
1Ancien grade le minimum de:1. ans de grade,1 

ponr être nommé g-arde"lrontière de 

1 1 ~~ classe 2""" classe 
1 
, i 

i Adjudant 24 mois 18 mois 

1 

1 

Sergent 

t:apol'f11 
~.... 1 

18 mois 

12 mois 1 

12 mois 

G mois 
- .. - -=---­

1 

1 

En conséquence des, uoniüeatioDs cÎ-ùessus les intéressés 
pourront ê-tre promus, dans les conditions de choix requises 
et suivant les prévisions budgétaires. 

a) Anciens adjudants) après 1 an 
b) Anci-ens sergents. apl'ès J8 mois 

-f c) Anciens caporaux) aprf.s 2 ans 

. de service 
/ dans le cadre 
\ des garde~-Il'on tières. 

, 2" ­ .d l'emplui de garde-(l'oniii:t>(j Je 1'"" classe";

•
a) Anciens adjudants! après 30 mois ( de service 
b) Anciens sergents, après 42m'iis dans le cadre . 
c) Anciens caporaux, après fS4 mois des gardes,·fronlières. 

Nul ne peut être promu sergent s'iJ' ne justifie dtulle 
bonne connaissance de la langue rrnnçai~e (une courte­
dictée. ~n. pelite lecture exp!iquée). 

\ 

Aar. 3. - Le chel du secrétariat général ~tle chef du' 
service des douanes sont chargés de. l'exécution du ~ présent 
"rrMé. . 

Lom., le 19 décembre i928. 

L. P~';TRE. 

1 

1 

" , ARilÈl i: S· 711 compUta". J'arrêté du' 9 janw.er 1928 
!ixanl le taMeau de." IJ"u]JpléflU'ltts de' (ultclùms f-'l de!: di­
tJerses indemllilês ac.cordés aux (Ullcti(HI.Uaù'e8, employés 
el agellb; eu xervice dllJlS te rerJ'it,û,"t: da l'uyo, ainsi 
qu'au perJ;uJtHel mitüaire, 

LB COltll.J3SAIR6 DE LA RSPUBf,fQUB FUNÇAISR AU TOGO P. 1. 

CmWALlER DB U LGmON O'HO.lIil'IEUR.., 

Yu le dé"ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de lo République au Togo; 

Vu le déeJ;'ct du 30 décembre 191'2 !iur le régime financier 
des colonies; • 

Vu l'arrMé du 9 janvier 1928 fixaut le tableau des sup­
pléments de fonctions et de,s diverses Îl!demnité.s accordés 
aux roncUonnaire~" employù$ et agents en servlCc dans le 
Territoire du Togo, ainsi qu'au personnel militaire; 

Le Conseil d'Adminîslration entendu,: 

ARRÊTE: 

ARTlCLE PRBlH'i.R.- VaFrMé susvisé du 9 janvier' 1928'est 
complét.é comme suit: 

TARLBA.U 'Nt> 4. 
SupplêmiElnt de fonctlnna 

Commissm'iaî de ta République. 

Mécaniciens-conducteurs chargés d1af'surer la perma~euce 
an Commissnrlatde la République, .. , . , .. 1.200 rrs. 

Indemnité exclusive de toute rétribution pour heur~s sup· 

plément.aires. 

ART. 2. - ­ Le Che! dn Secrétnriat Générnl est chargé de 
l'exécution du préf:ent arrêté. 

i' 
li 

l,orné, le 21 décembre 1028 

L. PÈTUE. 
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A/OIH1ï? JV" ï 1.1 t!ulùJ'ùau/l tac/wf FUt' le:;. fouds. de la 
Crû"se de llê:>ervl! de ,J.OOO.UOO tif!. !lOIlS de lu Dé{euse 
.\'alioJlo/e à deu:t (ms. 

-LB COm'llSSAIIHi DR L~ H-SPUIH,IQUH FRANÇA,Ii"H Al1 TOGO l'. L, ' 

. CmsvALlRR na f,,\ LÉHlON O'UO!'iNBUk. 

Vu te décret du 2:J..UHll'S 1921 .Jetel'rnilianL les altributions 
et les pouvoirs ,du C.ommissail'e tle lu Hévublique au Togo; 

Vu le décret du 30 dé(~ellll>re 1912 Sur le régime financier 
des colouÎt'f' ; 

.Vu l'unèté inlarmfuistéJ'iei du 13 juillet 1926 fixant à 
.300,0.00 franc$: le minimum des .fûlHh libres ùe hl Caig~e 
de Résel'Y~ pour les anilée~ j9tG,. i927, 1028; 

. Alte~du que lcf' fonds lihres de la Caisse de' Rf~-8eI'Ve s'élè! 
veut à la somme de 12~30"i.onO (ralles: 

Vu l'avi" <he Trésorier-Payrur; 

SUl'ia proposition ùu ellef du 8rCl'élari8~'Gé,nprHL 

Le Consfiit H'AdmÎnistralion entendu;' 

AlIRKTE: 

ARTHlt.B J'ltIUUER. ~'-, vI. pl~élt'vcU:le[Ü rle CeuL ~1illc francs 
sur l'avoir de la ~aisse de Uéscl've du Territoh'e. est aut.ori­
sé, en' vue ile complétcI' la somme nê(';essaire à l'adml de 
.Cinq Millions de 'Bons de la Héle~se Nationale à deux'ans. 

ART. 2. - Le Chef du Secr~tfu'iat Géuéral~ OrrlOIlIlatenr 
Délégué du Budget Local et le Tr-ésorier~Payeur .sont eIHJr­

""gé_s, chacuu en' ce qui le coù(~erne {le l'exécution du présent 
arrêté. 

Lomé, le 21 décemhre j 928. 

. L. pin'IŒ. 

ARRÊri' X~ 7JJ. portaut uwdificalùm aU,J:: IW'I"(." da c/u:min 
(le (ér et du H''lta'l'l du l'O!/O, . 

LB C..ollMIS8AIRB DB LA RBPL'BLIQlJE FRANÇAISE AU ,TOGO P. 1., 

CJJ~VAL1RR DB LA LÉGION DlnONNIHHt, 

Vu le d.kret du 23 mars m21 déterminant.le. attri~utions 
-et les pouvoirs du Commissnil'~ de, la République au Togo; 

\"'u j'arrêté Ii" B27 du 29.t<cvtembre I9z7 relatU aux tarifs 
pOut' le tram-port des voyageurs et marchandises ;~ 

SUI' la. prQposîlioil du Capitaine du génÎe. 'direeteur ùu 
~ervir:e des Voies de Pénêl.ralioIl et d,:, \Vhar!": 

SOUR réserve tI:approlmtion tlu COllFCU (l'Admin~~trtltion; 

ARUÈTE: 

ARTICLE l'RIHmut. - l.e Chemin de ier est auloriRé à perce­
voir une sur·taxe temporaire de 0,20 pur vO~'ageur en prove­
nance ou Il deslination de IR gare de Glêkoyhê, 

AR!. 2. - Cette perception g'effectuera il partir' de la' 
date ùe mise en sèrvice (.le eette l10uvelle stotion. 

ART, 3. - Le directeur du sCl"yice des yoies de pénétra­
tion et du wharf"est chargé de l'exécutioù (lu présent artèté 
qui sera mis en vigueur à la date du l or ,ianvi.er 19'29. 

Lomé, le 21 décemhre 1928. 

L. PÈTRE. 

l' 
I 

li 
ii 
1 

1 

1 

li.·' 

1.'.. 

:! 

li 

II .AIlJiÊ~TÉ ,v" ï I~) ]lortall! jtJ'oror/ffljfJ/I de cl'l'dt't,\ de l'h.:ur­
cire 1.9211. 

LI:i C,OlUII:-l:-\,\lflE DK LA ll!i:PUI:iI.lQUH FliANÇAltil! AU Tono P. L, 

CflRVALTlŒ bE' LA LHOrON O'HflI\NEllR• 

'Yu le décret du 2:; Illar~ 1921 'tIétrrmirlHut lef; aUt'iLnlions 
et-les: pouvoi1's du CommÎs8ain' ,)(' la ~h'vuhli(pH? au Totlo ; 

Vu le décret du au !léeemhl'l"' 1912 sur Je l'êl!itUt~ linmwier 
des colonies ~ ­

Vu le lieel'et tlu ~H décembre 1927 pOl'tHnl apPl'ohaUoll du 
budget at~nexe de j'exploitatIon du dWllliH de fer cl du 
wharf, ponr l'exercice 1~:f28: .."' 

Yu la Iléclar<ltion lJlOl-ivée du directeur ùu serv"iee du 
ehemiu dl' fer et ÜU wlwd,oI'donnalcul' délégué du budget 
annexe rIe cc sûnke; 

Le COI1:5eil \l'Administration f:nleudu ; 

,\1IUÈTIl : • 

ARlICLH l'ilBllIHk, Er:.t. prorogé jU8{flÙtu 28 février 1929 la 
périoùe pendanl (llqudle pourl'ont se CüHHlmIllC'r les (ails de 
dépenf:el\ afférr-nls aux tf'avaux ci-aprrs: 

CHAI'. VIlI. 

Art. 4-. - Prélèvement sur le fonlÎs tic l'cnouv(~lJement du 
hu,Jget alillexc pour divers travaux de réff'dton ct 
Ile h',HlB[ormnlloH et pOUl' la eOlll"lud!on tl'ullC gure 
il 6lékovhé et J'nn perré à Anécho; 

Art, ;) .._- Suuvcntiou du budget lot'al pOlir achèvemeut (lu 
nouVeau wlillrL 

ART.2. Le clireetcur du serviee de~ voies df' pénetrH­
tion et du wharf est chargé de l'exécution du présent llrrètù, 

Lomé. le 21 ,léceU1hre 1928. 

L. Pl~TRE. 

ARJl/~Tf; N~ ï 16 rendant jJl'uvi.'wù'ea. t'lit c,ti:cllirJih~ 'le 
Inu/fp:' (lIUU!:l'e de l'exploitatirm du clœmia de (er et du 
wharf P()!fI' l'e,Te)'Clr:N 1929. ' 

Lu ComIlSBAIRll: DS LA HBI'OHLIQUI:i FRA,'\ÇAISE At' TOGO, 1'.1. 

CHB'iAT.l8k DE LA LÉGION O'tIONNEt'R. 

Vu le décret ùu 23 nUIl's 192.1 !Iêtcl'lnillunt les nltriuultons 
et les pouvoirs du Commissail'e tle la llépublique au Togo; 

-Vu le déeret du 30 décembre 191:2 sur le régime IinHn('it~r 
des colonies; 

Le CmneillJ'AihuinistraLioli entelhlu: 

ARtiCLE l'RE.MlRIL Est rendu proyi....oÎt·cmcnt exécutoire 
le budget ànneXe ill? l'exploitation du chemin de fer et du 
wharf p~)Ur l'Exercice 1929' arrèlé en rccdtes et en depenses 
à la somme de Onze }lilHous Trois Ccnt Quaraute Denx 
Mille frunc5 . .. 

..ART.2. Le dil'ceteur difticrvÎCe des voies de IHSuetra­
tion et du wilarl et le Lrésorier-paycur sunt chargé:.; de 
l'exécution du présent u.rrèté. 

Lomé. 1821 décembre '1928. 

L. PI~TRE. 

http:ianvi.er
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A11RÊ'1'Â' l'lu 71 ï {1A:ant !CH modalité:; el tes f1r~gl'alJtlJles l,II, 

du cl)ltcom's jJ1'I)(rssÎtJllilél pour les emplois de (acfetu-êrt-' 

l'cgt's,trcur, clw{ tle train> i'ernrnr el lélépllQlIi~ü! du sen'i~ 
ce dt! tE~}JI(Ji{(fliQn du Clœillin de ler. 

LE COMMfSSAIRE nn LA HÉPUBLIQU8 .FBANÇAISll At: TOGO 1>. 1~ 

CHHYALIRR DE LA: LÉGION ~'UONNRUftl 

Vu fe ùécret rlu 2~t marS -1921 déterminant lesaUFHmtions 
et les puuvoirs du CommiS8ail't' de la HépubUque au Togo; 

Vu ral'rèté ,lu 12 septt'mlH'e 19-28 règlent Je statut el 
fixant les trllite~r.nt!'i tlu pt'ff'onnC'1 des cRdref. locaux indI­
gènes de~ sNvlc{'s des Tnlvmu Publics, du Chrmin d~ fel' 
et du "'harf du Togo, et plus particulièrement son urlie)e4 ~ 

Sur la proposition du Capilainr: du !2/,nic, Dh'edenr des 
seryices des Travaux Publics, du C}H!miIl de ferct du \\~harI 
du Togo; 

ARTICU PltEMIf.:R. - -tieu.l: d {'(}mlJ/ts:oO/l, Le concours 
meutionné à l'article 4 ,le l'"rr~lé dn 12 eeptembre IU28 
susvisé Cf't pflRf'é obligatoiremf'nt au chef-Heu du terri ­
toire devant mw {,olllmis~ion ('()fu(}osée comme suit: 

Présideut: 	 Le Dirt'etcnr des serYÎCes des Travaux Pu­
hii(~~, {lu CIJf~min de fer et du "rlmrI; 

En AdiHinisrraft'lu' M'l'igné par Je Commis­
1 - saire de la République,

}JJem J}'es: 	 Deux Chefs; de service lIn Chemin de fer désig~ 
ne~ par I~'- directeur dont le chef du service

1illtél'é!"f:l~. 

Les candiùats dé~irilnt pail-Rer It1 concours aŒresseront 
leur demande nu plus tard le 1" mars ou le -1'" septembre 
par la voie hiprnrehifllle $-oit an directeur des travaux 
puhlic.~, du chemin 11(' frr el du wharf !:'oit ou COlnrniss"ire 
de la République. 

ART. 2. - Ri!lIflÙm d~/a COtilllli!l.,~-IrlTl el dates decoll('ou}'s. 
La CommissÎon Re réunit sut' eonvocation dn Présidf'nt. . 

.;\.UT. :1. - P;'iJ.il1'IUJ/ifW.'i du coucOU/'S : Les épreuves qui ne 
sonl que pl'oleiSsionnel1e!:' so'nt les suivan1pf';: 

durée cotation 

1" ­ ~otiolllot sur: compositiDns et frrinnge 
des trains, demande de 
voie, croisement ùe tl'ain 
(une question) . 1/2 h. 1 à 20 

2" - Notions sur: ltécepUon. cxp~dition .i 
d livraison des mllr~ 

chamH$-c$- (une question) 1/2 h. 1 à·20 il 
30 _ Notions 511r: Comptabilité des gures 1 

(une qnestion) ..... 1/2 h. 1 à 20 

Toute note inférieul'e à 10 t~s.t I.Wmlnuloil't'. 

ART. 4. - Les questions l'<ont choisie-s et arrêtées par le 
Commissaire de lu République ct Vlacées sous enveloppes 
scellées et portant l'indicatioll de l'emploi et de l'épreuve 
qu'eUe concerne. 

Ces pUs 'sont (Ldre~sés ou Président de la commission en 
• •lemp-s utJle. .. 

Conduite du rOTtCOW'S. ~ Le concollrsest passé 

devant la commission enlière. 
A lu fin tlu concOUN; un procès-ver'bal sera étaùli et signé 

également par la commission entièrf' et tes épreuves note-cs 

immédiatement. 

• ARr. G. - Aussitôt que possihle après les ~preuves du 
concours le !)résü1ent transmet nu Commil.'.saire ùe lu R~pu­
bUque les àOisiers et les épreu'ves des candidats le tout sous 
plis scellés. . 

Le procès-verbf!l devra mentionner l'avis de la Commis­
sion au sujet de l'admission des candida ts qui est prononcée 
par le Commissair..de la Républiq·ue. 

, ART. i. - Le directear du sel'vice des voies de pénétra­
tion, dn wharf et des travaux puhlies est chargé dû l'exécu­
tion du prèsenl arrêté. 

Lomé, le 21 dieerobre 1928. 
. L. PÈTltE. 

AllHJ!...'Tb· Ne ï 18 approuvant les élections de membres 
litu!aù'es et suppléfLub; {rançaix à la Cllambre ae COtti'rnEl'Ce 

de Lomé. ­

LB COMM1SSAIIU, DB LA RKPCBLIQl:H FRANÇAISH A'V' Tmw P. 1., 

CUHY ALIBR DH f.A LâGro:o.! n'HOttrHi,CR. 

Vu le décret du 2a mars 1921 déterminant le' attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique BJJ Togo; 

Vu l'arrêlé du 18 janvier 19l(8 portant réorganisation ùe 
la. Chambre de Commerce du Territoire du Togo ~ ensemhle 
l'arrêté du 12 juillet 1928 1. complétant; 

Vu l'arrêté du 10 avril 19211 npprouv:lIIt les opérations 
èlectoTnlcs pour le renollvcllemf'nt de la Chambre de Com-. 
merce ('u 1~-::!.8 ; 

Vu l'arrêté N· GiS dn 30 novembre 1928 portant convoéa­
Hon du t'oHè'ge éledoralen vue ùe l'él~tion ùe trois membres -.. 
titulaires et (le deux membrt'f: 8upp1éan,lr- frDlH;alt'- à hl Cham­
hre de Commer('(! de Lomé; 

Vu le Provès-verbai des operations élecioraIe5 en date ùu 
16 ,lécembre 1\128; 

Le Conseil ù'Administrnlion entC'l.Itlu, 

ARTieLlll'RRMlliR. Sonl approuvées les opération:;; eledo­
rnles qui onl eu lieu il I"omé leJû décembre 1928 pour 
l'élc('.Uon de trois )Ilf'mbl'C'R Iilulahes et de lieux m<nlbrps 
supplé;mts frfUl('flis à la Chnmllrc de Commerce. 

ART. 2. Son~ dédorés élu' memhre, de la Chambre <ie 

Commf'r~e. 

1" .dJemtn'es litulaires ft'allrai:;, 

MM. LBCU\'tift, Agent de la Compagnie Cotonnière Ouest 
Africaine « La Coton ». 

AtiAJU, Agent de Ja Sociélp Commerciale de l'OUN,t 
Africain. 

BHRTHOt1!T. Agent" de la Société Cornmerdale et lndus­
trieuê de la Côte d'Afriqne.' 

2" -- l~lèJl!bi'e$ suppléants frauçais. 

MM. DRLON, Ageut de la Compagnie de' Chl>..geursRéunis 
EYCIlEtt:Œ, Agent des Etablissements Lecomte 

ART. 3, Le présent anêté sera enrc-gistré, communiqué, 

et puhlié portout oÙ besoin Fip'l'a" 


Lomé, le 21 décembre 192.8. 
L. l'ÊTRE. 



, " 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE la 

, AiIHA''ri; X" ï2fJ /Ùc(lnt {:t~ IftfJrll! d'al/')(,I!!ioJt de l'indt,lftnité 
repl'él'Nllo/ftyr: ji,re (le li'{ju,~{Jurt, ' 

tH Cmlln~SAln" OH LA llSt'lJULIQ(JH FIU,!IiÇAi;;K "u To(w 1' •• 1. 

CHRYALIl~R OH tA LRGTON rdlo~'î'ihUH, 

Vu le tléerct du 2':3 lIlurs Hhn il1Hel'mtnallt 1(·1'; ntlrihJllioHS 
et tes POUVOil'$ (ilr Cummissaire de la HÜ[lubli/l"C ml Tugo; 

Vu l'arrêté l'iv, 2:m du 5 mai 1928 (lcf:ol'dJlnt'ullc'indem­
!lité repréflcutali ve fi xe dt: lransporl il {,,(>l'tnh~s fonet.io Ilnnire~ 
f't <HI/~lItS européens et indigi'nes; 

Sur lU-})I'Oflusili!Hr du Chef du S{'-crélal'Îal Génrrul; 

AIUlÈTE: 

A~T1CLR P!fIUmlJL - t'Îod{'muHè' reprp's:rnhllhe fixe de 
lt;an1'!poT'1. 111..' ~O fr<lnc~ rnn' moîs, pr('\'tli" IWl'l'arrêté {)u (. 
mai 192:8 susvisé·,' t'Sera d(~t'or{Haif{ pnyaJde pnr IrîmNüre 'il 
cOlllpter dn 1'" janvier 1929. 

AltT, ·2, - l~é Cher du St'('réttll'iut üènérttl f:':-<t c)uu'gé de 
l'exécu~Uoll du lJJ'tSsent ürl'ète. 

Lome, le 22 déccrphr(' lif28. 

L f'J~Tt\E 

AR/-{ÊT/~' .V~ 721 (i.ranl à ,wuvt!(U( ù! mude d'allocalinn de 
tùt{lenl-u.it~ d'ttl1i(orme. 

LE,. C<?yltISSATllH DB LA H:Bf"OJlUQ\lH FRA.NÇAfSB.At: TOGO l'. l.~ 

Cn6\Al.I~fI. bR LA tÉOIo:i D'lloN~RllR, 

Vn le décret du 23 mars~·1921 détèrrninllntles aUribuUons 
et les pom"olrs du ,Commissaire de ln ltépnblî~Iue au Togo; 

. Yu l'arrêté N° ~.O du 23 jnin 1928 régla~t le statut et. 
fixant te traitcmèllt du personnel ch'il tles cari res locaux 
imiJgènes dù Togo.) notamment son arliele 22 instituant une 
indemnité d~un~{orme ; 

Vu l'arrêté' N° 590 du 1a octobre 1928 modifinnl l'arrété 
du 23 juiu 1928 ,usvisé; 

Sur la proposition (lu Chef ~u Seerétariat Géuél'Ul : 

ARR~TE: 

AkTlCLE PfU4MIHR.·- A compt.er du t~.. janvi~r 1929, l'indem­
nité mensuelle de 15 Iranes, lixée par arrèlé N° 340 du 23 
juiil' 1f~28 5usvlsé y &ez-a payée semestriellement et l'ur 
éerti1icat du Chef de se.i,,'lCe oU dit ,Commandant ùe cercle 
constatant que les ayants-droit ont porté sans aucune 
interruption duraut le. semestre l'uniforme réglementaire. 

ART. 2. -' Le Cbef du Secrétariat Gonéral, le, Cbefs de 
, service et lei5 ~Commnndants de' cere'les sont chargés de 

)~e:x:éeution dn prégent arrêté. 

Lomé, le 22 décembre 1928. 

L: PÈTRE, 

ARRÊTÉ' N" 7:12 rendant pl'ovisQ'irement l',r.écu,ff)Ù'f:S les 
budgets du, Togo pour l'exercice 1,929. 

LE COJtMfSSAHlB nn LA RSPUBL1QOl$ FUr.ÇAISg AU 'TOGO P. J., 

CHBVALIEf\ DE I.A LlimoN D'HoNNIU:n, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermiuan t le. attributions 
et les pouvoirs du CommissnÎre de la République au Togo· 

Yu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime lillullci~; 
des colonies; 

ARHfnlê: 

AkTlCLB l'Rb)!!Ell. Sont r~ndll:-; J-ll'oyi;.:oîrl'lIwnt ('Xl','U­
loi n'B Ipl' tiUdtit'l~ d~ap ['i:'~ li u Terri t(Ji 1'(' d li 'fo;.:u pou r l 'Î;'xer~ . 
dee 192,9, !'!""oir: 

lJu.df!;el 10e111 arr'ôlt~ efl rercU{'s pl l'-fi ,l(~pt'n~r~ il ln ~on!me 
ne :14.420.000 h,l nes, • 

hLl1lget IlDIH:XC de ln ~anté PublilJl!e el. fIt: r,hl3i~l:IIH'e 
:\lédicnh! Indigèlll') UI'rèlé cn t'N'('Hi~~ l'1. Î't) ,h:fJt'nsc,", il la 
SIJIl1IHC df' il.287JJOO h'HlJ('~. 

An: :2, - Le Cher .Iu $t~cr('till'î<lt géu(~l'nl el le Trt'sol'ier 
Pi1Jenr' ~ont ('llil1'l.!1;S .11' l','x{~l'lll,ioll du pl','J!.;~'nt '1frt'H~, 

LonH~, le tO tI(~('t!mbl'e H128. 
:i L. PliTIŒ,: 
i 
i 

till/lA"!'!;' X" 7.,/.j' porlrwl prto"!gttlù;11 rte.rr:rclr'(! tif{ hW/flet 
IfinJ! du l'o.qo l'ltlu /}/I(I,(/"l de 11/ ,'~'Illlle I>u/;/ù/ft(· {l''-',l'P''­
(' Ù'(J 1,9:UI)_ 

LE C01D)I..;tlAIRE Oh L\ l\S:!'lJDLH}tli l'·fC\,\I~:..\lS.H ,AU Tuoo P. 1., 

CUEVALlEIt nfi U L~(1I0N Jj'UONXJ;Utt. 

Vu le décret d li 2:1 mars Il)2lllétel'm Înant !e~ al tl'ilmlions 
ct lez;; poU'\'uirs fIn Commis'!,p,ire (If' la HrlmhJiquc au Togo; 

Vu le dé{'l'ct du:m déccwhre 1912 sur le l'egirnr' tinandcr 
dc!' eolnniûs, ­

Vu Il' décret du:U d~eembl'e l02j il[l{JI'uuYanl les l!iH1!-lCI.S 
du Territoire du To.fJo plagê ,~n\lS te mandat de la Frauce 
(Exereiee 1928): 

Vu la fléclal'alion mUllY6e du t'lwf dll sPI:réf.HI'iat gé>nérnl, 
Ordollnaleur·d6IépuH! du tHIl.t).l:èt iocal et dn hnrl~cl dt, la 
Santé Publique: 

'! ARRÈTE : 
:i 

ARTICLE PR.EM1B.fL ~ Est pT'orop,i' JUSqU'HU 28 f~\:ri~r' 1929 
la pél'Îode pendant laquelle pOUl'rout se COJl~OlOmcr. les ràit~ 
dc llépeuses affél'ents aux travHUX CÎ-aprè:::: 

Budget Local 

Chapitre Il - article 1 - paragl'aphe 2, 

Entretien des immeubles, hanes et, marchés dans les 
cerc)cs. 

Cerde de Lomé 

Réfectiou du marché de Tsévié. 

ChAI)ltre 11 - article.2 ~ parngrnphe in 

Enlretien des routes el ponts, 

Cet'ch: de 1..01l1f: 

l:téleclion de 1/\ route ùe Lomé à Atakpnmê. 


Chu pitre 11 - artide 4· parngrnphe 1"" 


Cons.truclion d'îipmeubleR. 

C~rcle rrAlakpamé 

Construction de la résidence d'Atakpamé 

BUdget de la santé publique 

Chapitre 3 - artiole 2 - Pnrugraphe 1" 
Travaux ueufs. 

CeJ'(..:tté de .Man,go
:i .. Con,:tltruction ti·une maisou pOUl' Je méllecin de lfnngo.Il 

Chapitre a -nrlide 3 pRra:.;raphe 2. 
Citerues et puits. 

Cercle de Lor/l(! 

Construction des puits de Dalavé et d1Agbatofe. 

http:PR.EM1B.fL
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ART. 2.- Le Chef Jn secréLariat gr.lléral ('~ les Commun­

dants de cCt'(~I(; de Lomé, Atllkpalllé et .Man go sont ~~hargè$ 
cbacu fi eu cc qui le c-oncenH: de !'cx~cutÎOIl ,1 n pré~el1l arrêté. 

Lomé, le:29 tlécembre H)2.8. 

].., PETRE 

• 

l'Ait ARRlht Dl- 3t DÉCIDWBB 1928: 

J..Ie Conseil tl'AdminÎ1<lraliou entendu: 

Sont npprolJvés et rendu:; {~x('eutoil'es les rôlt'$ sUIJphL 
mentaÎt'Hs des eOlllributions diredes année Ht2t-l. dfolnlllPR 
ci-aprt'>s : 

Ku' deg CEBCLES NATURE nE> IMPOTS MOIrAX;
R,I" 

Population Uottante 

24;) Lomé - Cercle (héviêJ l\,)le SlIppkll.lentail'f' lL08n,OO 

Patentes 
Cen~îmes: 

Plintip.1 Addi"onnel. 
241\ Hùlc suppL :;GA;m;,OO i2. 7~!,7a 

Lîcences 

247 Role f;upVL 800,00 400,00 

Taxe sur le çhiffre d"aHaires 

248 Lomé-Ville Rôle supplc~lIIentaire •.•. 14.mfi',.08 
Vehlçules 

Centimes 
P'in,ipal Addilionnd, 

24g. Lomé - Cercle (Talnlé) llùle suppl. li.04û,OO 1.812,00 

La date (ie mise en recouvrement est fixèü au 3i décembre 
1928< 

ÂllIlI~'1'/~' N" 74-4- ë;reil']JülIIt cataùui ode," du lilldll~/'.ta,n:, 

Lu CO'JoUIlS~AHUI: nH J~A RîÎPUBlIQUB FRA ....f;AIt<li Ail TOGO 1:', 1., 

CSHVALlSk DB LA Llh.;\o".. f,'llorHOHJlL 

Vu le décl'cl du .2:l rnrms lB21 ddcnninant les atlriLulioH$i 
et les pouvoirs on Commissairc de la HépuLl1que au To~o; 

Vu l'l1l'rèté du GOUYf':l'neur Géneral de l'A, O. F. en date 
du ~W avril 19.21, 1.H.H'tant rt'J.!,lf'uwnlation du timbre-taxe, 
tefHlll applicHule nu Top:o pflr t'nlT~té du 14 It>\'rtt'J' 1922; 

Sur la proposition du chef {lu sel'J'(~'al'iat gênéra); 

Apl'è~ avis ùu receveur de l'euregisirt!Ulf'nt, 

I,e COllieil d'Adrninil:dl'lîtion f'nt<'IHlll; 

AIUlÈTE: 

ART1CI,li PX!i)lJFIt. - L'arli!'le 52 (le l'arri>lé sU8vi!'~ du î:1 
ayril t9tl énumèrant le!': IIdpto; exemptés du lil~Ll'e-·Ii1:'\e est 
comphi-té fliu~i qu'il suit: ;1S"'" - Le::; Pl'oe!~fi-v(';rl)ilUX rela­
tifs aux vent.e~ aux enehèt'0S tl'animaux. ù'ohjets on ùe 
véhicules en fourrièl'e thIH8 tous les (~t;ntre~ IIl"hains sanf 
celui de Lomé. 

An, 2. - Li:"' CIH~f ùn 8perélarÎnt géncl'al, les f'omruan­
dnnti' tIe cercle intéressés, le HeCl~YeUl' dc rcnn'Hi8trenwot 
f;ont dtnrgè1'!, chacun en ce qui le toncerne, dé l'exéeution 
dn presnnt nrrêté qui entrera en vigueur le pt. janvieI' 19:W. 

Lûmé., le :U décembre Hf28. 

i". PRTl1E. 

, 
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AIUIÈT/~' x" ï45 porlant J1Iodificatiolt fi fa/'rr:lé 1/" /26 du 
17 1{ovembrH i 921 l'e.1lemeuta 11/ le. 1011 di/mm'lJu?1/ dc .la 
fU1(rri~l'e. 

Là CO;i1.MfSSAI1l8 .oH LA RÉPU.BLlQUE FRANÇAI::iE All TOGO p, Ll 

CUBVAtlRfI OK LA LÉHION j)'HONNtUR, 

Vu le décret du 23 mtlr~ "'921 ,léterUJÎliUut les aUrihulioliS 
et les p-ouvoirs du COlUlUl5!saire tle la Répuhlique art To~o; 

Vu l'arl'{'·tri n" I2.H du 17 novembre t92l rl"glemcnlnllt le 
rondionHement. de 1a fourrière dllllS divers c(>l}ires un TOj2;o, ~ 

SUl' la prüposilion du chef du sf>crét~l'iat général; 
ApJ;:('s. avis du n.e~~eveur Ile::i domuiIH')'l; 

Le Con,eiJ d'Administration eutl"ndu;· 

AmH~TE; 
AHTICI,R PIlE)fIEIL Los artielps {} (pnrag, 2) et ,10 de 

l'ul'rèté- n~ 12.ti du 17 HOVi'mLre lUtl sont modifiés ainsi {(u'il 
suit 

.dr!. 9. -- Pnrag. '2. «Les acquéreurs paieut. en ~us du 
« prix d'achat uu Ilroit de o';/~ - Le paiement de cc 
«droit est effectné pour leuÎr Heu des frais de tou te 
(! uature rel<ltifs il la vt'Iüe -- Le montant slajoute HU 

(l pI'ix pril1dpnL 

Arl. fO.- «( Le produit hrut ,le ln Vf'llte tics nuinwu.x, des 
(( oLjcts et dei' véhicules. déduction Caite des: dl'01l5 . 
«de [ourrière, de garllieunagt', ,de uourrilur~ el ûe 
«gal'ùe, est" uùre$sé en un manùat sans frais DU 

«( Heceycur d"i< domaines pOUl' êlre prIA en l'ct;eHe 
« pilr ce dcrnÎeJ'. sauf le t.lroit de,$: peopl'iéLalres ou. 
«de leurs uyanhHJJ'oit il restitnLÎon dnns ttn ftétni 
(1 maxiuuÎm d'uuc atuîée »). 

-Au. :2 •..~ I;::c ehp,f du secrétt;triat gt;nprnl, 1('"5 t:omman­
danls de trrde ct le l'cee~eul' tles domAines bont cha!'gé~ 
chacuu en. ce qui le eOlH~erne ,le l\'xé'{~uliün du présent 
ul'rèté qui prendra effet pOUf comptt·'l" du '''" janvier '1 92Y. 

Lomé, le :~f ilé-cemi)re Hl.2.tL 

L< PlhllE< 

Il 

j: 
1 

AIlUÂ"r/~' s" ï4fJ T)llrlnul {ixalùuÎ ldf!.<; IIwr'c/U'wle.'i lJour 
l'ê#;(t!/{fftion des p)'(Jt!nit.\ à l'IJJlll'è,~ i!l à la .ljurIÙ! du l'Of/n, 

el pou.r lieJ'vir il l'ét,,6h"ssemertt de" .-;trllù.tiljues du n:J/U­

lJJerCi; pendaut Ir; t,~ ."ellle~/}'(' de l'aufU:"" /920* 

LI\ CU)fllil'lSA1R~ nH l,A ltil:PURUQUH FlUlVÇAI~E At; TOGO r;. 1.• 

LU:nVALIHli .oS LA LÉGION n'llONIŒUA, 

Vu le drlerettiu 23"marl": 1921 ttéterrnillontJes.aUribulions 
et les IWU\'OJI'f'l du Commi8~aire de la llépublique au Togo; 

Vu la loi du ·l3 avl'U 1928 sut'~le régime douanier colü-, 
lliaI; ens\:mhle le décret du '2 juillet (928 relatif il 1'1Ipplîca­
tion de ta. loi susdite; 

Après avis de lu commission des 1l1f'!'curialè8;. 
I.e Conseil d'Administration entendu; 

ARRÈTE: 
ARTIC!.H l'R~lIlBR" - "Ù;~ {h'ûit1' (( fI.1 vaIOrNH») applicablcs 

flUX marchllndises à l'ent~ée et il la ,:,:,oJ:Ue du To;s.o t<eront 
liquhlèf:' pHl' le serviet' de~ douanes (lCndI:Hl\. le 1"' semc:;-,lre 
de l'ann~e J9.2Y cU cûnformHé deI' jfl(1it'ntiolls flu talJlt'flll 
d-annext>, qu'l sel'viront également à l'Hnbli~sf'ItHmt 11('8 

shlti~tiques nu eommerce IJtmdaut la.'m~me période, 

ART, 2. ~ Le cher du s('rYice dèS douanes cst eh;ugé dé 
l'exécution du pl'éf<tnt flTl'l'lf>. 'lui ~era_cnl'egi$lré, ronununÎ­
gué el publié partout où he50in sera. . 

Lom;', le 31 dé!~fnnhre 19~28, 
L. n~TRR 

http:14.mfi',.08
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TABLEAU DES MERCt!RIALES OFFI(:IELI,ES' EN VIGUEUR PENDANT LE 1" SEMESTRE 1929 
POl'R L~; CALCUl. DES, ()ROITS (( Al) VAL.OREM" A I:~;NTRI;E ET A LA SORTI~; l)U TOGO, 

ET L'ÉTABLiSSEMENT DES STATISTIQJjES Dl) CO,\IMERCE. 

Acide carbonique 

A\ccols dénÎiturés 

Amandes de karité 

Amtmdes de palme 

Amidons 

Ances et grappins 


Bœufs et vaches 

Anirr:aux Moutons et chèvres 

vivants. 1

( 

Porcs' .. ~ 

" Poulets 
\ en coquesArachides 1 décortiquées 

Babouches brodées de fil de. coton 
Babouches orn'ées de fils de soie ou fils métalliques 
Babcuches pour enfants dont la longueur de semelle 

es t inférieure à 23 centimètres ... 
aabouc.hes i à seUll·lles simples 

.utre.. ! à semelles renfor(:ées 

Beurr; de karité .. 


.' Beurre (salé ou non salé) ,. , 

Bière {en fûts . 
en bouteilles' (b3uteilles cmnprises) 

Biscuits {légèrement sucrés " 
de mer non sucrés , 
,Blanc d'Espagne et craie , 
Bois d'ébénisterie (acajou thiama, borné, makori, 

(iroka) , 
. Bois exotiques (autres) 

Bougies . de toutes sortes 

Bouteilles e!flacons \plus de 0 litr~, 50' , 
, t" 1 . Ide 0 litre, 10 a 0 litre, 50.'upores l' ems, , ' 

de moins de 0. litre, 10. 
, . l' (de 0'n03 et moins 

, . B""ques p elnes 1 ­
,non vernissées r e p ~s de omO:>I" 


pressees et po les 

,Cacao .en fèves .'. 

Cl~é vert d'importation 

CaU vert d'origine. locale 

Caoutéhouc brut 

Carbure de calcium 


i
1 

C' "1 '. {orge"~rea es en grams .­
mais 

Chaux hydraulique 

Chjcorée (brûlée ou moulue) 

Chocolat en poudre ou en tahlettes 

Ciment (à l'exclusion du ciment fondu) 


brute ,Circ { clarifiée 

Clous de girofle 

.Colas 


100. ,kilos net. 
l'heetolitr~ 

100 kios brut. 

100. kilos 1/2 brut. ' 
100. kilos net. 

La tête, 

100. kilos bru!. 

La paire, 

100 kilos net. 

100 kilos 1 2 brut. 


l'hectolitre 


1110 kilos net: 


100 kilos brut. 


Le stère 


10.0. kilos 112 brut. 
Le cent. 

'Le mille, 

100. kilos net. 

laO kilos 1;2 brut. ' 
100. kilos brut. 

100. kilos 1/2 br!!.!. 

100 kilos brut. 

100 kilos net, 

40.0 frs, 
-+75· 

90 


no. 
40.0 
30b 
90.0. 
6~ 

125 

7 


,160 


30.0 
3D 
90 

20 ­
30 
40 

35G 
2.21J0 

160 
375 ­
430 


380 

55 


600 
25,0 
700 

SO 
·30 
:.w 

300 
400 
5~0 

600 
1.300 


000 

750 ~ 
17} 
140 
75 
15 .. 

400 
1.150 


30 

000 


tAOO 

1.200 
2.0.00 _ . 

• 
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DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

'Confitures . t 5[) 0 '0 de sUcre ml plus 
\moin: de 50 (J,U de sucre, 

Cornes brutes de bétail . 
Coton égrené 
Coprah 

Cuivre pur oulprenlière fusto'] (masses et 
allié de zinc le. , . 
ou d'étain, l'.attll ou lamme ct en fds 

Dames-jeannes et bonbonnes _ . . 
Dattes de quallté commune importées en 

en sacs- ou emballages similain's 
Défenses d'éléphant 
Dents d'hip[lopotame 
Drums et bidGlls en tôle importés pleins 
Encens 110n purifié (1) 
Essence de térébenthine 

barres) 

caisses, 

Estagnons d'essence- oU de pétrole importés pleins 
Etoupes 

en sacs . . 
·Farine de troment{e:l estagno.>j 

tel ba-il; 
Farine de manioc 
Féeu!e; exotiques (.>agau, salep et sim:lli:cs) 
Fers et .aciers J étirés en barres de tous peons _ 
ordinaires (2) 1 ; eui'lards et bandes 
Films cinématographiques 

~~-!-~------~~~--_. ---~--~-~~---_.._--­

\ s:llJpk 
Fils 
de coton 

f l'dari: 

Fruits d,; tab'e f .. is 

Fûts en fer ou acier 
OOlrme COpl! 
C:oudron végé:al 
Orbines' de COlon 

Or: ires d, kapok 
Un inc_; de sésame3 

1 écrus 

{ blanchis 


•1 teints 

fbaranes _ 

~ ana.nas 


importés pleins 

Cirfli. sc:; vé;;é:ales_ alimentaires aut:es 
GrlHHtx) semoules en gruau et blé conC1S3t: 

i d'olive 
\ ti'arachide d'importation 
) ct'arachidc de fabr:c:,fon 10 ale 
, de sésa 11 ,; 

,. de li~ 

de robn 
~ de pd n', 

Ignames 

UNITl; 

DE VALQRATION 


100 kilos 1/2 brut. 

lOO kilos brut. 
10() kilos net. 

La pièc!:', 

100 kilos net. 

La pit·ce. 

100 ki!os brut. 


100 kilos 1/2 brut. 

100 kilos net.. 


Le mètre dc ~ng: 

100 kilos net. 


100 kilo:; brut. 

100 kilos 1.2 brut. 


100 kilos brut. 


100 kilos 1/2 brut. 

WO kilos net. 


100 kilos brut. 

-~--

VALORATION DU 
1cr SEMESTRE 1929 

900 frs. 

700 

150 

700 

230 


I.2U() 

l.~OO 

25 

250 
11.000 
,1.20() 

250 
700 
'600 

3 

700 

210 

210 

210 


70 

200 . 
100 . 
160 

0. f." 50 
2.100 frs, 

2300 

250) 

2.800 

-~3.000 
'.3,300 

f(,O 
,180 

250 
1.400 

200 

35 

30 


200 

800 

300 


1.500 

650 

'450 
850 

500 

850 

300 


25 


----------------------------------------------------~ 

(1) L'.:ncens purifié est taxé il la valtur dt· façture I1lHjorée de 23 '~/,') 

(1.) Sont considérés comnw fers et uciers ordinaÎl'c, les llléL~ux t.te res})èce vahmt n,m,jus Je 1~O fl's. 11"" 1CO kilos net au prix 
de fadtJl'e. 
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UNITE V ALORA TlON DU
DIÔSIGNATION DES MARCHANDISES 

DE VALORATIO~ 1cr SEMESTRE 1929 
. . 

Kapok 450 frs. 

Kapok égrené 


100 kilos net. 
900 


Lait ~,alurel ou stérilisé ., 
 100 kilos 1"2 brut, . 530• 
.'lconéentré (pur Ol! sucré) 625 


Légumes 'secs (entiers ou en farine) autres que ceux 

d'origine locale 
 100 ki!os brut. 340 


légumes 'secs d'qrigine locale 
 ,.200 

Morue (Vèrle ou sèche) 
 100 kilos net. 500 

Os .et sabots de bétail bruis 
 100 ki'os brut. 40 

. Oxydes de plcim'J • , 500 
. {SèChes' çooPeaux brutes de bœufs . 1 

. " . ver es 350 

Pe~ul( bruteide chèvres 
 UO!)•Peaux"brutes de moutons BOC) 
Piment d'origine locale 100 kilos net. 400 

Pitchpins sciés 
 Le stère, 900 

Plorn!Js de· toules sort~s (autres' que tuyaux et plombs 


de chasse çt fu;ibleô utîUs!s en électricit~) 
 100 kilos net. 450 
Plomb· de' chasse 100 kilos brut. 550 ..­

,Ide marabout Le gramme net 2Plumes de parure i
' \ d'autruche. 


Poissons secs fumés d'origine locale 
 100 kilos net. 35a 
. Po,h,sons secs salé's 350 
Racines de salsepareille 1(JO kilos brut. 1.800 
Riz .. 140 
Riz Africain 120 ~ 
Saindoux . , 100 kilos 1/2 brut. 1.200 
Sapins sciés Le stère 550 
SaVons autres que ceux de parfu·merie 100 kilos net. 425 
Semoules de ·mais 100 kilos brut. 150 
Semoules en pâtes et pâtes d'Italie 100 kilos 12 brut. 425 

. Sons de t'outes sortes 100 kilos brut. 50
Soufre . . 100 kilos net. 25,0
Suif 100 kilos 1 2 brut. 650 
Thés de toutes sottes. 100 kilos net. 3,200
Tuiles plates à recouvrement Le mille. 600 
Tuyaux de plomb 100 kilos net. 425 
Vanille . . Le kilo nd 175 

Végétaux, filaments et ti!l"es{d'i' . 
 100 kilos net. 200 
à ouvrer sisal 300 

ijambon désossé 100 kilos 1/2 brut. 2.700 , , Ide porc . :.jambon non dêsoss~ 2.200Viandes salees' . 
(lard 100 kilos net.· 1.600. ' 1faucisson 100 kilos 1/2 brut. 2,400 

Vina igres autres que· de parfumerie en fùts l'hectolitre 150 
Vins ordinaires en fûts (1) ." 325 
Zinc laminé. . 100 kilos net. 600 
Autrès produits soumis à la taxation ad valorem (2) Valeur F. + 25.0/0 

- c
(1) Cette valoratÎon n'est applicable qu'aux seuls vins ordin"Ît'es~en fClts, dont le prix de facture (emballage comprls) est éga.l ou 

inférieur à 325 frs. l'hectoJitre. Pour les 'vins orqinaires importés cn demi-muids, la valeul'"de l'embaÎlage est fixée for'faitairement 
à 200 francs. Les boi,\sons de l'espèce, dont te prix de vente dépasse 325 fmnes l'hectolitre logé. échappent à la men:uriali'm­
tian et sont, par suite, soumi.~es aux droits d'après la valeur de facture majorée de 25:1/;.• 

(2) ,Les produits 'non dénommés au tarif et non rnercurialisés iH>nt passibles d"un droit Je 10% de la facture (emballage 
~ compris) majorée de 25Ï"~. 
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DÉJCISION N" 9U portant aff_elatiun des logements (lU 

personnel du :..ervice des Yot'es de Pénétra.tion el du. W'IIuJ'f. 

1,8 COl:U:HSSAIRB DK LA RÉPUBLIQUB FRANÇAI8~ AU TOGO î". 1. 

CURVAI..IBR DB LA ~HGJOI'( D'HoNNKUR. 

Vu le décret ùu'2:l Inars 19~1 dMermillalltles attributions 
eL les ponvoirs du epmmissaire de la République nu Togo; 

Yu l'arro\té :1/" 143 du 14 avril 1926 el plus parHcullère- : i 

ment l'article 9 ; 

Sur la PI'oposition tiu CapittlÎne du génie, Dirc(:teur ùu 
service dei Voies de Pénétration el du Wharf; , 

DÉémE: 

AnTleLi PIlRMIBR. - Les logements du chemin de fe-r et, du 
wharf groupés pal' servi{~e compte tenu <.Je la situation de 
travail et de )a @iluation de famille pour tous les chefs de 
ser-vice et tous les agents plBCés sous leurs ordres. auront les 
afIecLatiqns dMinitiycs sui\'l1n{I'~: 

Services Generau.x 

Direction 'N'" 1 ­ Directeur. 
Pavillou No iO ­ Directeur-Adjoint. 
- d' ­ N" 7 ­ Ch,1 du Bureau des Finances. 
- d" ­ :1/' 10 Che! du Secrélariat. 
- dl> - ­ N° 17 ­ C(lis~icr Cenlrat 
- ej" - N" 18 - CheIlle la Comptabilité . .\falières, 

, E,rploUation 

Bungalow N° 3 -:"' Lngemt:nt A. -" Chef de Service de 
l'Exploitation. 

- ù" - B. - Chel de gare chargé 
du Mouvemenl, Ad­
joinl au Chel ,Je 
Servi(:e. 

Pavillon "'" 19 - Chef de Service ùu Coutrôle. 
Bungalow;>;" Il I.ogemenl A, - \ 

- d",- fi, - 1 Chef lie gare et 
d' - N' 12 - - d" A, - i Sous-Chel de gare 

-d"- B, - 1 
Pavillon, N" Il - Agent avec famille nombren.e. 

Traction 

Bungalow,,' 4 Logement A, - Cilel de Service du 
Matériel el de la Trac· 
lion. 

Logement B, - Sous·Chel de DépM. ii 
BUllg<llow N" 13 - l.ogement A. 

- d" -- B. 
-=.. do - A. 	­ l Chefs~ouvrjers et 
-d/')- B. l ouvriers d'art. 

d' - N" Hi - - d' - A, - \ 

-d'- B, - 1 
 1 

Pavillon j'i' 5 - (moins la chambre Nord·Est avec i 
douchière f'ervant de case de pa$sa~ 
gel - Agent avec lamillenombreus. 

Voie. ., 

Bungalow N" 2 - Logement A, - Chef de service de la 
Yoie el des Btlti men ls 

d" - B, 	 Chef de district prin. 
cipal adj"int au Chef 
de serviee de la Voie. , i 

Pavillon N' 6:· Chef de district. 

f.J tzarf 

Logement A, - LieulenllDl de 
Pori Moilre de 
Whorr, 

- d' - B, - Mollr. de Whorf 
en seconù. 

-:'uus SeJ'vices, 
Pavi110n No 8 - Ag~nt avec famille nombreuse. 

Case d~ Passagè.
1! 

Pavillon' N* a - Cbambre Nord-Est avec ilouchière 
(Nnte de' sèrvice du dirpcleur NQ 54 du 
4, murs 1928). 

Par 'JamiUC"/nombreuse il fuut eulem[l"e les, 
menages ayant au moins d.eux-.enfftuts au·cJessus de 5 an,s 
o'u un en/cm' adulte à la charge. des parents. ' 

ARr, 3, - Ile déplacemenl des agenl. adiJcllëment logés, 
dons des pavillons qui ne leur sont pas allectés sem réglé 
par le directeur qui pourra BOit attendre le déport en congé 
de ces agents pour ceUx qui n'ont ptus qu'uu séjour relative-· 
ment court à passer à lu. colonie soit preudre toutes'mesures 
qui conviendront le mieux à ce sujet 'dans l'intérêt du service. 

An. 4, - Le Direeleur du cbemin de fer erd'u wl"irl est 
chargé de l'exécution de lu présente décision qui aura Bell 
il compter du 1" janvier 192\1, 

Lomé, le 31 décembre 1928, 

L.PÈTRE, 

PERSONNEL EUROPÉEN 

""cd.lionS. 

Pur Ilêcisions du ! 

18 décembre 1928,- Les loncliomwire et ageilt ""endus 
pnr le paquebot I.YadOllTUt le 25 déèem brc 'reçoivent 'les af­
fectations suivantes: ­

M, LAMV CH'R.''', cbef oUVI"er WartAe. chemins de le, 
de l'A. O. F., retour de {!ongé est mis,à la dlSposHion dll 
directeur dn service des voies de pénétration; , 

M. RODBt., opéraleur contracluel nouveUeme'nt agréé est 
aflectée il la mission ,l'étndes du cbemin dder. 

21 décemhre 1928. '- M. YU)'OLLE, agent sanïLaire coo­
tractuelnouvellemenliigréé, débarqué du puq~ebot Amérique 
le 19 décembre est mi. 11 là disposition du commandant de 
cercle de Lomé (Serviœ de l'hygiène et de la police). 

Nominations 

Par ùécisioll 'N' 1/12.1160 R, lin 19 novembre 11128. du 
Général Commandunt Supérieur des Troupes du GtoUre ct" 
j'A, O. F. le sergent che! du génie G'RARD Louis bors cadres 
au Togo, est a.dmÎs-dans le corps des s/off.iciers de carrière 
du génie il la date du 19 novembre 1928 et jouiro. il partir de 
celte date du .tatut foisantl'objet de la loi du ao mars 1928. 

Par décision ~. 1/125(.7 lI.. du 19 novembre 1928. du Gé­
nérai Commundunt Supérieur des Troupes dn Gro~pe de 
l'A, O. F. le ser~ent du génie B ...,.. Raymond M'· 1,t6ù1 
hors cadres nu TOf;o; est admis dans Je corps des sjofIiciers 
de carrière du génie à la date du 19 novembre 1928 et joui­

_ra il partir de cette ota te du statutloisant l'objet 00 la loi du 
30 mars j 928. 	 . 
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Par décisions du : 

t2' décembre 1928, - M. ROTII, commis stagiaire des 
servÎces .c,ivilfl du Togo est nommé agent spécial à Tsêvié 
P?ur compter du t5 décembre t928. 

li aura droit en cette qualité il l'indemnité de r!,sponsa­
bilité de 2,500 francs fixée par arrêté N' 696 du t2 décem­
bre 1928. 

26 décembre 1928,' M. GRIM"UD, adjoini de. services 
civils du ~ogo est nOlUmé ehef de la section finances pour 
compter du 19 décemhre t928 en remplacement deM, B ..OIT 
titulaire d'un congé administratif. 

Pr.. m .. U ...... 

Par décision du : 

t7 dl'celnbret928. - L'article 2'd. la décision N' 274 
du 7 avril HIIS es! ",ruplac!! pur le suivant: 

«II ,ast a!trihué à. M, M'",LBT commis avant 18 mpis des 
$. servÎces civils un l'appel d'andellneté de.t8 mois pOUl' ser­
• vices militaires à compter du at mars 1928. 

M..M,ULUT passe commis après 18 mois pour compter du 
tu nvril 1928 (rappel épuisé), ' 

Est et ùemeure rapparIée cn ce qui concerne ~t M,II.ILf,BT 

la décision N~ 48~ du 30 juin 19.28. 

Par arr!,l" du ; 
31 décembre 1928.- Mm, K.8U7.0d Amelina, institutrice 

principale après 4 ans du cadre supfirieur de tteu!'cignement 
du Togo est promue nu grade d'institut.rice supériet1re avant 
deu.x ans pour compter du 1" janvier 1929, 

Pa-.: décision du : 

31 décembre 1928. - 'Est constnté <lans le personnel 
europé6Il des cadres du Togo le passoge au IQmaUquc à 
l'échelon supérieur de solde pour compler du 1" ianvier 
1929 des agents donl les noms ,uivent : 

, ... - En.~('iguerJieut, 

Mme IMBEBT,institutrice: principale avant 2 uns qui compte 
dans son échelon 4 ans d'anciennelé dont 19 mois et i9 jours 
de séjour colonial passe in.stitutl'ice prineipnle après 2, ans, 

2°. -.Agrù:ultul'l! 

,M. 'DBSPALANOUHS, aide-conducteur ayaut 18 mois qui 
compte dans .On échelon 19 moi, et !l jours d'anciennelé et 
de séjoül' 'coloninl pafise aide-conducteur après tS" mois. 

Par arrêt~ du : 

31 déeembre 1928. -- M, BoUSQU.T Raymond payeur de 
3-' dasse de la trésorerie du Togo est promu à la 2-' classe 

, de son grade pour compter .lu l" janvier 1929. 

Kutati..... 

Par décisi~n du : 


29 décembre 1928. - M. DgSPALANGUHS~ aide-conducteur 
des travaux agricoles et forestiers du Togo} chef de lA slqtion 
agricole de Tové est 'nommé cllef du secteur agricole de 
Lomé en remplacement de M. ABaILARD. ingénieur de a'"" 
cla~se 'des travaux d1agriculture en instance d~ départ en 
congé. 

M,. FONTAlfII!R 1 conoucteur stagiaire des travaux agricoles 
et forestiers du Togo actuellement. détaché au service de 
l'AgrieUtlture à Lomé est nommé chef de la station agric'ole 
de Tové en remplacement de M. n"PAU"QU". 

IlIacrlpti..... àu tableau d'avancemellt. 

Par arrêtés du : 

19 décembre 1928. Sont inscrits au tableau d'avance­
ment du personnel de la trésorerie du Togo pour l'année 
1929 les fonclionnaires dont les noms ,uivent : 

Pour le grade de payeur de 2u ,,,, classe 

POUl' compler du 1" janvier j 929 

M. BOUBQUST, Raymond, Payeur de 3'·' c1a,se. 

Pour le crutre de l'(}mr/jis principaL de J,....~ clas.u~Il
1 

•
Pour compter du t2 juillet 1929. 

M. SAlAT CRIQ André. Commis de t"" elasse. 

t9 décembre 1928. - Sont inscrits au lableau rl'avance, 
ment du perRonnel du eadre de, services civils du Togo pOUt 
l'année 1929 les age~t. dont les noms sui ven! : 


Pout' le grade'd'adJOln' av_n' 18 moh, 


Pour compter du t ...· mai J92.9 

(choix) 

M. LAU QUE Louis, commis après 18 mois 

M. RIBBIL Paul, comwis après 18 moïs. 

28 décembre 192.8. - Sont ÎnscrÎl8 au tnblellu d'avAnce~ 
ment dn personnel du cadre supérieur de l'f'nseign'erbentdu , 

!I 

,. Togo pour l'unnee 1929 : 


Pour le grade d'Institutrice Bupè~lel&lre avanl 2 ans. 

1 J)our compter du p .. janvier 1929, 

MIJ)~ KSRuzod Amelina, institutrice principale op,rê~ 4 aDS 

.Pom' compter rlu 20 mars' 192,9. 

M'''· KUUCHIHHU'fTIlIl J~8nne, institutrice principale après4 ons 

Pàssage 

Par déci ,ion du.: 
20 dért!mbre 1928. - Ln pUi:oage de relour par anticipa­

tion d~ 1.olT,é à llortlefllix en première class,e {1 '" ca tègorie B.) 
estaccord€ à Mm~ P,UUOT, femméd'un insp~ctêurd'éxploitu­
lion contractnel du chemin de fer à hord du paquebot 
Amérique attendu à tumé le!J janvier J92V· 

Tém"i.aoge de a..tisfacti~n. 

Par dédsiou du : 
l8,dérembre 1928. - Un témoignage olliciel de sati.fac­

tion èflt accordé il M. B8~OIT Locien, commis prïncipal du 
çadre des secrétariats gt"nf.1'8UX de/l'A. o. F., 

Cbnrgé d'une importante section du bureau des finanres, 
M. BUNotT s~est acquitté durant deux aunées d'une façon 
remarquable, et au prix d'un labeur constant en dellOrs des 
heures de bureau, de la trpi< lourùe tàt;he qui lui incornhait. 
D'un dévouement absolu, doué d'une conception é1evée de 
ses devoil's, M. BUNOJT, grand bleRsé de guerre, d'une santé 
que ses blessures ont rendu chnncelante, offre un magnilique 
exemple d'énergie et de prohité administrative. 

Déjà titulaire d'un tèmoigna~e officiel de ,atisraction
'1 

(décision N° 27 dn 14 janvier 1926). 

PERSONNEL INDIOtNE 

l'I .. mlnall"IIS 
Par arrêtés du : 
18 décembre t928. Lenommé S"VllE Benjamin titulaire 

dn certilicat d'études compléÎl1elllaire, eot agrêê en .qunlilé" 
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d~ préposé iufligf.ue stagiaire de 8"" p!rü'l,l;:e1pour COf~l.pter 
du (!) décembre 1928, et. mi!'; à III di:-;pof:.ilion du chef du 

- service des douanes. 

i9 décembre 1928, - I.e nommé Domtventurc AT'oVO est 
ilgTéé cn !flHlHté d'élève condudeur d'uutomû.bilc pour 
eOfllptcl' du 18 décembre 1028 et affeclé au gal'agi" t~entral. 

:JI décembre f928, - Le nomme DOSilA Aount C$;t I1gl'êê ~n 

.qualité de sUl"veillnnt'ausiliaÎrc de :~ ... " classe stafliaire des 
P.T.T. ~lOur eOlllptel' du JU ja!,vîcl'. t9:W., 

31 tlé('e-mhl'e 1928 ..~ Le nomm{i· Cmnozo Jeun est agréé) 
ù..f.eompter du ju. junvict' lW29 én qualité ùe facteur auxi­
liaire Shlgi1:lÎl'c ,le a"'~ claRse en remplacement nnmérique 
du faclent' lluxiliuire R.OLl,AND }<'rnnçois, démissÎonnairt!, et 
a.rfct'tê li (..omt} ÎJlecett~ p·l'inripale). 

, 
PromotioD~ 

Par rlédsioD du : 

:H déc,~;nbre '1928. - Esf 'Qonstaté dnns le per'sonneJ 
indig~ne ,détaché au Togo (cadre secondaire de l'I<~nseigne_ 
menl primaire c{ùnmun de l'A.O.:r~.)} le passage Ul,ltofllaHque 
à l'échelon tHtpt;rieur de ~olde Il complrr du 1<rjanvier192.9/ 
des agctit~ llQnt les,' noms suivent, qui l'eunissent' 2 ans 
d'llnciehneté tians leur échelon: 

Ar,\YI AlIATÉ Salomon. instituteur àlO.501l passe à 11.000. 

ff'A,I;lIlUDA VincCl~t Alexanùre, inslituteur adjoint-à 8.200 
passe il 9.000. " 

tI'AL)t"ID>A. Antonio Charh~R, instituteur adjoint à 8.200 
pUSfle il 9.000. 

Tilularlsations. 

Par.arrètés ciu : 

22- décembl'a 1928. ~ Les ouvriers ùe t\rn~ clusse stagiaires 
.11:5 Tm vaux Pllblie~ : 

CHOl:AIBOV SANT'A.NtiA et OUADI 8'\N'T'A!(N~' ~ont titularisés 
dRUS leur emploi en qualité ci'ouvrier~ ,de' Sm" dusse pour 
comptel' .Iu f·'· janvier t928 date d'e.xpil'atioù tIe leur année 
de stage réglemeutaire, 

~H décembre 1928." ~ Les agents dont les noms suivent: 
}fRXSAff A UKI:'O , aiguilleur de i· Clnsl'ie stagiaire, 
l\pBRflT Thomas} ouvrier ùe 8'" classe stagiaire 
MIH/SAH Sylvestre, 

MSN8AIt François) mécaniCien de 2° clusse ~lagiaire 
sont titulul'isés daus leu r emploi pour compter du tu janvier 
t92.9 date à laquelle ils out accompli leur année réglemen­
taire de stage: 

Le téléphoniste de 8'''' classe BARBOUR Pierre soumis à une 
deuxième année de stage, pour compter du t et janvier 1928 
est titularisé en· qualité de téléphoniste de 8"~ classe pour 
compter du 1" jauvier 1929. 

Congés. 

Pâr décisions du : 

18 décembre 1928. -Uo congé pour maladie de quarante 
cinq jours avec' traitement du 19 décembre 1928 au 1" 
février 1929 inclus est accordé à l'infirmière de am. claise 
Sopbie TITI KHI en service à Lomé pour e~~ jouir à PaJimé. 

18 décembre 1928. ~_. Un congé de vingt joùrs avec, trai­
lemént du 20 courant au 8 janvier 1929 inclus est aecordé 
au facteur de 6...• classe :VODONOl1 Sossou convoqué par le 

fjomman(lnnt du cerde rte Sflvaloll pour être présentè.à la 
commission de recrutement siègeant!i StivaJou )e'2 juuvier 
1929, 

i 8 d~cembrc 192H. - 'Un ,'.\iUgé aunuel Je trent~ jours 
avec traitement eflt 'aeeot'dé au mécanicien condudeur .Ie'i 
:\I\'~ da8se L", TBKOB Lnii\"1 LA WSON é.n stlrviçe à Puli mé pour 
PH jouir fi. Porlo·8cgut'o. " 

ZO d~cerhbre ,1928. - - .Un congé annnei dû trenle jours 
avee traqemeut du .7 jnnvier au Dfévrier ~9:W indus est 
accordé an. (lréposé ~fe '2"''' dasse deSfl'ùouaues AMIŒDI!'!f} 

Stéphall en service à Lomé pour en jouir à AtakpiJmé et il 
PaUmé, 

22 décembre 1928. - Un coog;\ pour rualadie Ile trente 
jourg avc:c traiteme-.at est. aecordé au comini8~expédilîon~ 
nail'e de ,'". classe Pierre llH~S:A.B en 'service au Secl'étariat 

1 Général pour eu jouir aU Togo.. 

Augmenlation de Iraitement. 

Pal" (léci~ion tlu : /' 

27 décernbl'. 1928, - La solde mensuelle forfaitaire dn 
commis auxiH(~ire Zk~I1U, FfiIW::ois, en 'service au'secrétariat 
général, est porté à Cillq cents francs (BOO Irs.) pour compter 
ùu l''jauvier W29, 

Démission. 
'i 

Pal' arrêté du : 

2'1' décembre 1928. ~ . Est accQptée pour. compter .du 
_j*F janvier'1929 la démission ,de sou omploi offerte par le 
facteur auxiliaire des P. T. T. stagiaire ROLur<n Fra~çois. 

Rélrogradalions. 

Par arrêté dt! : 

26 dèeembre 19:18, - Le Chrl 'de station de 4'·' classe, 
KOUAKOUTSE Fertlinnnd du flcrvice ùe l'èxploitation est rétro­
J!radé à l'emploi de fadeur c.nregistreur de t- r

, classe pour 
mau"aise rnllnI~re de servir et uégligen,ces graves dans l'exer_ 
cice de ses fonctions. -­

31 décembre 1928:- Le facteut' enreghtreur de :1 .... crasse. 
n.'AtMlI:IDA .Féllx 1 du service de l'exploitation est rétrogradé:­
à la 2~"'~. cla~8e de son grade pour faute pr{)fessio~nelle grave 
et maul/!;lise manière de servir. 

Révocations.. 

Par arrètès du : 

22' décembre 1928, ~ Sont 'révoqués de leurs fonctions 
les agents inùigènes dont Jes noms suivent·: 

MflDfUD Sylvestre, Cornmis-Expédiliolrnairc-de 30010 classe 
condamné à[; ans de réclmdon pour comp1lÎdt~ de 'loi quali_ 
.lié et 'recel. . 

KOPFJ FA!'WU~ interprète de 7~"·· classe condamné à 4: ans 
ùe prïsùn pour complicitè de vol qualifié, , 

EOOUAItD AfUJBY, ga.rde d'hyg~èn~ condamné à 20 ans de 
travaux forcés pour vol qualifié. 

26 décembre 1?2B, - Le )?lanton de 9'·' classe SOU""A 
ou ~rvièe qe l'enseignelllent est révoqué de se\fonetions 
pO\lr mauvaise'maniè.re de servir et ahandon de poste. 

http:mauvaise'mani�.re
http:traiteme-.at
http:iufligf.ue


21 JOURNAL OFfiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MA.NDAT DE LA FRANCE 

BOISSON ALCOOLIQUE 

Par arrêté du : 
21 déc~mbre H~.28. -- E~L autorisée Iii vell te dc-l'alcool 

Uu 'verre' dans l\~tilùlisscU\elll .Iit R LUNA 1'.UUi li rue du 
Marcehal, GALLIENI, il f.omé. 

COMMISSIONS, 

Par ,décisions du : 

18 dÊ'cem'hh~ '1928. -- l;a (\ümmi~8i()1l {le c1fl1"S(>ment preR­
crite pHI' l"iu:lîele-8 de ljarr~t~ tin 12 septcmtm:' .1928 et 
eornpos~é de : 
M:\'1. le Copifuine IlALAISH, Dil'ceteuJ' d(:$ TJ'llvaux Puhlic~, 

du ellt'min ,hl 1er cl du '\'hurf 

SARÛt'l', Eli'vè AdlUilli~tl'(lteUl' {}ps t'olonies, 
C~H·r de Cahil,H't Il. -i. tlu Cu'mlnis:. 
saire de la Hi\publîllllC 

O'A1COXA,' Adjuint. pt'illcipal d;:i' ~t'I'yict's d­
,'Hl:'<. Chef du hlll"eou du pel''soIlIH'1. 

le C llJit:lllltl 8H,I.IH~ Cilef du ~Cl'ViçH d('~ 
Trav:.iux PonhHl'~ 

PA(uzo!.lw;pl~dC'ur Contruduel, Chef du 
- service de l'Explnit'..îliün . 

Vfl.t:!i,I.~ï Loui'!, C!wf du di~h'i('l principal 
dCR Ch('mrllS dc rer (I() ('A. n, F' l 
Chef ,du s('I'dce d{~ 1;1 Voie;.;t des 
B(ltimt'hl~, 

NOUVEt, Sou~-ChcI de u(:~lJQl 'eontraclurl, , ,'uL 

Cher du sen-iet; du .\Ialhi,'l d oH:; i 
 lü:m·:.oi' Ft'fll/lz, Inltl'(Jl'rle dj' :{",. d" {'il 

la 1'I'adioH '. " spn'ice /HI l--'ilrquf'L \ lJhllltrcs 
Ytl.S::;OIJFOC S'. Anna, Maill'e-Oil\l'i~'r Ile fi"'~ P .... Ofi!'i(;U Fritz, Aidc'Hlt"decin de 4'''< c\. 

cli-If:sC d~$ Travaux Publics. .Mm"Un BODY LAWFI)~I lll"finnier de 1'" el. 

lJ()~YOI! (.it:'(~guÎl'f', J<~acteur elll'p!û:-lr<"Ul" de 
 en l"eni(:'t> il Lüm~.· . 

, 1'- dn8:-;e de l'ExpluHntioll ~ Au.1 TwJ.l:'\1, BJ'i~l!dü'l' j'hef ;l'hy;.:it'l1c de 

AOOTIIV( IIt'rlH'l't, -''lnit re-ou ~i'it'i' fie 2'" l'la~Re 
 i .... cL en st'l"\-'Ït:e au ('t'rrle de ; 

de lu-ruÎc ct Üi:"R Bùliwenls, LOUl!" 

AMES" MaHI'e-olJ\'l'ieJ" de a"v cLîI:-se du l'OG:\fI?<: Miehl!!. Ill~iiwl!'!lt' adlninl de :)"'~ 

~l;tlél'Ld et d(' la Tradion d. ('li !-:('f'\'iN' il Lnn") 
L,H~VI Eloi. :\lontl<'Ht· dl' 4,"'" cL ell ~t'l'\'Îl'(,se l'éuninl. le 2r (lét'emlll'ù i\:l:8 fi 9 Ileun>::; UHn~ les Bureaux 

ùe la Dtrcdiull .Iu S('j'\'iee des Voies. ;1(: P'1~Hêtl'nLÎ()lI (>1) vue à LOluè. 

de procéder il. l'ùtahHs~t>roent du Inhh'IIÎI d'uvaucemeut tlu A UHF;\,\" COF!:'I, Cq rn III i:" dl' l" el" tle~ 

P. T. 'l', ,l'li z<\'lVii'P Ù Lomr.per:;,;,~ulli'l .1('5 cadre!' 101.:111'0.: jj}di~':'iI('~ d('f' Trav{'lux Vuhli~s, 
Am;,o(Jwot\l'n )\OUGIlALO. ~uI'v('ill;lIlt de Li"''',du Ch('lllin de h't cl du \vtmrf du 'logo pour le lll'emier 

janvier 1Hz!}, cl. lÎt'S P. T, T, ('Il :::cl'viet' à 
LnlOi',

18 dé{~{'1ubr€ 1918. ~. La eommif'~ioll pl'ét"uc il ral'tü·lt~ 
G.\A'fi~(JU I-tohi..'d., fflctt'm' de 4"" cL df':" 

t 1 de l'ai'rèlé du tU octohre Hl27 su:;:vlsé 1:1 CO!HlJUtl"~(' de p, T, T. eu sen'kt: à Lom1;,
MM. P.AfUSÙT, Admillüdt'atcul' en·cllt,r th:~ eolo-

AltIŒ:GI;\G SÜ~ljhan, prt'pOsP, tlet< 11ouanp:;;
ni~, Chef liu ~('(~r;~lul'iat Gcnél'uL Pi'f!ûdeut i 

SARI)S. Eli~Ye-AdJHini;;:lraléut' deR rolo- \ 

nît'8, CI,d de Cabinet p. i. du J' 


<Cul~mis!'iÜI'C de fu République; , 

Con~, [u1-\'t'uieut œa~riclllture, {'her du \ .Jh'III/lj'I'.'i 


. Ri'l'\'h'(\ de l'Al!rÏ<-nltlll'c ; ( 

A»OII.ARD, Ingéuir-ul' d'Agl'ieuItUl'f' \ 

D":\ZCONA. AdjoInt priueipal d(,tI ~(-'rvkr-s 1 
civils. 

se réuuit'a le 22 dé(~em"re 1928 il li) !ie-urt>s dans le~ hut'eaux . 
du Cornllli8~ariat dr. la R.I'puhlique en vue ùe l'élablî::;scmellt 
Itu tahh~at1ll'a\'<lnternent ilil l'.lIdl'c du perFonueld(,8eorHlu(~­

tCllJ't'> tle travaux agricoles du Togo pOU!' l'anllée 1D29. 

t8 d(l(~emhrê J928. -- La, commission dc ..Ia~sernent 
prévue il' l'a!'!, JO de l'ané!è du 2:1 juin 1928 et com­
posée de:• 

~ , ' " ---=== 
M.M. PAIUSOT, Atiminis!l'utellr en. chef des colo­

l1Ît:s, Chi'f du ~cl'èttH'ial Gèué, 
ru1 P,'hidf'JJ! 

SAR(jj';, Elève-atimini:.;lndl'ur des eolo- 1 
nj('sJ t'hd de. t,abinet p,1. du 
COUl mh.;.:.ntl'c tle 1;( Repu hlique 

VIALA, Médecin LirLltennut-Cotont:'llle,~ 
Tl'oulJe:;' CUIOlli(lk~. Chef ilu 

servil'r dl" Saule 
DALAHm. f:apituim> du gr-nie ,IHred(,lll' dn 

SèI'YÎI'f' d'€,i' Voie~ do Pén('t r!J­
ti(ln~1 du -~,yJHll'f rt des 'J;.I'a­
vaux Pl1htiVf<. 

Pl'é,q)jeul '1 hUllitI.T, 1"uSIJedf'1l1' primaîr~. Chf'f du 
Bt'l vke de l'Enst'iHueIlH;,uL 

UllHNU l, Cou Ll'oleu r l'ri ncî pal dt's douanes 
Cher .Iu service d::$ [)ommei<. 

CODB, ing!~lltf>Ur jl'iI~l'klllhll'e. CliC! du 
$f'l'\'it:e de l'AgrlrulluJ' €. 

B&rmr, ltf't',;\"(,tir tle~ I). T. T .• Chef du1: 
sCI','ire dC'",P, T. T, p. i. 

d'Azcol'<U, Utljoint prim'i})::l d"'i5I sprviet'l" 
f"Îvil~. <:h(·[ dn hureau du 
Per:<.oflu('L 

LANGOON, Janl'lVl'l, COlnmÎ,,~Ex}H'dÎtÎon­

HuÎr!' l'l'illeÎ[lfll (le 5 H l'hni':::c ; '" 

ru i'('l'V i~ (> HU S"~'1'i'l H T'in 1 G!-'n4"~ 

de 2"" l'l. PU service à Lom('. 
lÜNGBO MOJ:"c, muuHeul' HuxiiiIlÎn'agl'if'oh' 


de a'M el.. ~'11 s('nh:e à Lom('. 


, LAtRYI 'tR\'I, Illéeunidf'!1 eumludt>ur Ile 2"" 
, 
(,1. en s('ryin~ il Lumè, 

ACIIADfll-'if'n'ot, phHlton de 2m~ cl. ell s.er­
vÎec à LOUH) , 

ATSl' Alt>x 1 H-ul,Yt'îlinot t!fôS l'Olltct' de 9"'~ 

cluMe. t'fi l'f'rvÎt-l' ft LOinP-. 

se réurlÎr.\ 1('!-9 dèct.'mbrc à 8 lIeur('~ du mntiJl aux ùurpunx 
"l!l\eommi:::f'lnrint, rIe 10 Rrpuulique cn vue. de l'étabH~~emenl 
du ti1hlt>HU il'HVnn("t'rnent deI' {,[Hlrt'~ lo{'mlx indigènes' du 
'rogo l)Ot~r le premreJ' jurivipr 192.9. 

La conllni~sjoll (Ionnera en ou!re son a\'i~ t'ur la demande 
de (-'on~? hors crHlres présent.ée par le moniteul' agl'Îf:ole 

'VAI.TBR KOFF! AGRlI'I'A" 

http:pr�sent.�e
http:l�:m�:.oi


22 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MA.NDAT DE LA FRANCE 


18 déc,mbre W28. LlJ. éomml5~ion pré\'ue à POT'lie.le 
'Ii' de l'Hrrètf' du 12 deCèmbl'C 1927 et. eomposée de:' 
,\!}f. P.uJs{J'r~ Administrateur ellehc! Iles colo­

nÎù::i Chef'rlu Secrêtfui;ü Général; 
EI{>xe-Adrniuifl~rat{'ur dl"s coll)­
utes. Chef .Ie Cllhinet p.i. tin com-, 
missairc .le la République; 

hrBEIt1, Jnspecll~ur primairf>, CIH~I du ser- ~ Jlr!luhrl?s 
viee de l'En~eif\rH'lment. 

I{P!WlOtl.É, IUl'ltHutrÎt:.t" Principale nprès 41-lIlS 

hJllnT, - flVlwt :2 a.ns . 
se r(\uuÎra le 22. (h·~j'embl'e. 1928 li 15 heures t,~ dnils les 
hureaux dn CoulInff'l'ariat ~Ie la llèpubliqnc eH \'U(> _üe' 
l'ét.niJlÎf.;"cweut dll lahlf'ilU d'aYlJlwC'frH:nl dU'didre supI3!'h~ur 
tlo 1'"Rll...,eif.l;nemcut dll Tugo puur l'année 1H:!9. 

DOMAINES 
Pdl' arrètés tlu: 

:21 df.(>ernbre W2H.- Le :;ieur JACQ'Cï8 .\ugm;tin, eommer­
.çant il. B:dilo, l'st autori~é à occuper provisoirement et fi. "es 
rÎf'que:; pt pf'rils une parcelle de terrain située à Lu Kura 

t 

, (f:erde ae ~okodé) Pince ou marehé et formant Je lot n" 49 
du IJl'ojet de luUsi<prnent de lu villt' commerciale de la Kal'H, 
ù'une ~upl'rriCÎc de Oum:e ar'('~. 

f:e permi1'- d'OCC~lVHtion e~t aecordé flUX l'onditions fixées. 
Var le cahier des charges. 

21 Jécelllhre 1928.---- lAl socièt? sportive (le Lennis fi. Lomé 
{( L.~ MOOBRrHi» est autorisée à oecllper provisoirement et li 
ses rÎ!'Hlues'et périls un terrain urbain non hàtî d'uuc ;;npel'­
ficÎe tl'ell\'i['On Trente sept at'es sis à l'angle ùe l'nvem,Je tics 
Alliés et ùe la rue des cha~p5 des eonri'es iignrant-au plan 
eadaslrùlsou, partie <1" N" :1(11/97. 

Ce permi~ d'oceupation est ae{'ortlé aux couditions fixées 
par le cahÎer tÎPN ;,Iwrge:'!. 

-~l d.:'rcmbre 1928,- Ll' Comptoir "rtrnportn.tiûn ot-il'Êx_ 
~o['tation 'Franco-Africain te. L E. F. A.) dont Je siè};e SOCiHI 

esl, à Atakpamc est autorisé Il occuper provÎsoÎrement et à 
ses rÎS(IUêS et péril:; uno parcelle de terrain située à Bassari} 
(Cercle de Sokodti), Place ÙU w!ll'ché et formant le lot n-O L 
du proj~~t de lotisseme·nl de la vlUe cornmercltlle de Sassari, 

-d'une snperfide de Vingt ares Qua~aute centiares, 

Ce permi:-; d'occupation est aceorJé aux eourlitions üxées 
pnr le cahier de8 charges, 

Concessions 

Par arrêté!5 du : 

:11 dècembl'el928. - Il,t approuvée l'attribution provi­
soire, à la Compaguie des pétrljles Shell de l'Ouest .1t'ri-' 
caJu Français, !ûeiété anunyme ayant !ion siège à Dakar 
in t'ue \~illt'11JlHf'S, il'uil t.errain dom,lIlinl,i'nne eontonauf'c 
dl! vill~t neuf are~ sept ('cntiiU'{~S, ",ix à Lume, (cerele fie 

Lomé), inlJuatrkulè nu livre foneiv.r du ef'relc de Lome, 
s:ous' (larlîe Jl~ ;{!)8, Volnme fI. aux cowJitions stipulèé5 
dans le cahier des charges préa]ahlc à ln IDî:se en adjudica­
tion et nwytmnunt le prix de: vingt mille eÎJHI ccnts franc8, 
sous rèsprve qne la valenr '.le i'hnmeuhle ü éJiHcl' MH' le.. 
lerra!n s'élpvera HU mOlm: à soixante mille (rancs. 

31 déeomhre 192.8, ~ E~t approuvée l'attriÎlution provi­
soire aux ({ CfJII!{ltIJiJ"s Cf,Ùntt'au'/;)I, 5oe.iétê allouyme ayant 
son siège à LYUN. 10 {tnaï Retz~ d'nn terl'uin domanÎul 
d'une eontcuauce de YÎflgt quatre ares 'quatrp< vingt trois 

ce~tiares, ~ix à l.omé, (cerele de Lomé)) immntl'lt-ulé _uu 
i! livre -Iooci~r du eerde de Lomé, sous parUe du n" a5K, 

yolume H, aux eUlldiUun~ "stipulèes (Ians le e,,-hi!"l' des 
,! - chargf'R'pl'eAlahle il la "mfl"fl en 1l1ljudkatiol} e( moyennant. le 
!: prix ùe diX $>!;'pt milll' dnq celJt:. frl:lOtF) BOU:; resef'V~' que la 

valt'ur de Pimnwllhlt' il ê.Jifrcr )tur le tcrnlin s'('lèvf'-I'a au 
mOlliS li $ûlxanle mUle ft'Hues, 

Avis d. bornllg... 

,4) Le ,mardi 15 janvier 1H2n à S hetll'e~ du mutin, il 
sel'a pl'ul!P,dé au bOf'nage ec.ntratHi:toTrc ù,tun im meuhle FHul3 
li Palitm1 , (Cel'dc dû Kloulo) coni'islunteu un ten/lin ('11 (ornie 
de l{undl'ilatèl'e'llbrlant une lnnison ,nmhil:atio1J, t'ult'lT.c de 
barN', d'ulle contenêlnce de ,ï arps 89 î'tlntiul'e __ • et borne au 
nord par lerl'ain à' Sam-Fià ct Gusiave Du) Î}u' ..md pal' la 
rue de ~lisflahohe, à l'est par terrain fi Th, Komlap:a, àl'ouest 
pOl' terrain Il Gahl'iel Kpe~lol dont l'immatricula lion a été 
demnndêe (lBr Je sieur AlIred Ol;fii commer~'(inl demeul'ant, 
(~l ,lomicilié il llüHlfu~, iI~iBsaut en qualité dl~ proprièluire" 
snivanlré([uisitiuo du 25 s-epteUlbre 1928. n" saa. 

h) Le TOurdi Hl Jauviel' 11.129 il 9 heures du ma~ln, Il s;'"ra 
pl'ucèdé au bornagc cûntri'uiidoire tl'uu immeuhle situé à 
Pulîm(', (Cerchf1te Klouto) con~istllHl (~n un terrain -cn [Jrme 
de quadrilatère llOrtnul Jeux HwÎsons à Q.8UgC tJlhnbilntÎ.on 
con;-.tru \te en tent!. ii'une contenance de 18 ares 90 tlentjnre8~ 
elbol'uéaunord, [lU sud el à l'e"l par teLTain à AJjnho, ft 
l'ouest par tcnuln à Aùjaho 'ct Ago et par une rue1le, <!ont 
l'immatriculation a dè: (lemundée pur le sieur Christophe, 
FDfof:', acheLeul' deprocluîts demeurant et dÜlulcilié à PnHmé~ 
~gissil1lt 'en qualité de propriétàirc suivmÙ l:équisiUoll du 
8oCtobr,c 1928, u· $34_ 

c) L(l: mardi 22 Janvier 192,9 à H, heures du soir, il sera 
procédé au bornage contr~lindoirc d'un immeuble silué'à 
Nlla1ja, (Cereled'A lakpH mé)r.oll ststan t en un terrnin eu fOl'.QJe 
de polygone irrégulier portant ùeux tnsc~ inti ifl~ne5convertes 
('~ l-JHiIJe 'et nn petit lDugasin li usage de b01,1W:IUC couvp.rt 
en lùle d~une contenance de J hectare" 3 al"eS 40 clil1'tiares,'l, 
et borné nu nord par des terrains à,Dovi el Dogûé, au sud pa.r 
la l'UO d'.:\\1imé à la g~re) à l'est pa~ ter;ain à Charles Rom, 
ft l'onest pur terrain ~ la Maisun F. & A. Swanzy' Lt.d. àont 
l'immatdcnlation a été ûemamlée pnr le sÎ.f1ur ~artill Arnayi~ 
employé lie Commerr-e, demeurant et ùomlc'Hié il Nuatja, 
agissant en qmrlilé de propriétaire ,suivant réquisition du 
9 octobre 1928, 1I~ 53H. . . 

d) Le marùi Hi jan,;ier 1029 à Hl .heures- du matin, il sel'a. 
j . procf-dé au bornage contralli.etoiré d'uu immeul>le ~itUI! tl 

!: Palimé, (Cercle de Ktûutû) consisÜmt en un tr1Tl1 rn' en lurme ,
!i de qnadrilatèl'e irrégulier porta.nt qll'ltre cün~trudloll~ en 

briques crnf'î', COll\'erte-:;: en t()le~. il Il$,'uœ ,l'habitai ion, 
P d'uue conh'ntinfe dç a ares 07 eenliareR ct 1181'06 <ÎU lH~rtl' 

o 

et à rest par terrain à Anthony, ou suù par un ('nain il 
Bohm, à ['ouest par un,? rue non dénommée, dont L'immatri_ 
culation H -.Slé dnmaurlée par le sieur Joseph fj."a~l'ounou, 

'1 üomrnerçol1t demeurant et domÎ('ilil~ à PuIimc, agii'sant i"n 
:: qualité de pJ'oprietaire s.uivant r~quî~ition du a f';'cplembro
l, 1û2S. nqti~rL 

e) Le jf'udi < 24 janvier 192:9 à 1-1 hcun).s di! muUll. il Nera 
prod'dé au hOl'na;.::e \~ütltradÎl'loil'c d'un imllH'uhJp ~H1Ii\ il 
NOCllé, (Ccrcle de I~OIJ~é) COIlsü,'tnllt en un terraill en IOl'nw de 
qnadrilatère irrégnlrcr pOl'lili}t trDÎscoIlSII'udioHf' Îmligrnrs 
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en terre de harre dont deux couvertes en- chaume et Poutre 
" , 

en tôles: d"tunc {'onlplwnce de 7 ureS 2H centiares, et 
bOl'né nu nonl par terrain à ~lephen Ame~ee; à l'est pàr 
terrain à -Gullricl SOk!lOHc. au ~U!l par lCl'l'uiu à John Foli, 
à l'ouest p/l.!' lu voie-If'r,rè~ de Lomé ù Pa1imé, doul l'imUlII-. 
triculation n étè rlernnntlée pur IC,sit'ul"David Pedzo, pl'ofes­
sion de tissci'and demeurant et domieitié à Noepé, agiss:ant 
en <Jùalité de proprietaire suivllHl l'équisilion uu 19 OdODl'e 
1928, 1\' tl3K 

/) Le- mercredi :lÔ janvifll' 19-29 à 8 hèllres du matin, il se­
ra pro,:édé I).U hornt)g~ contnuiictoÎre d'ull immeublo situé à 
Atakpurné (Cercle tI' At..'1kptun~) cO~Rishmi en nn terrain en 
lorme dc' qundrHnlèrt· îrrÉ>t{ulif'r portnnl plusi('ur~ consll'ut'­
liolls â uRage -t'onllnerdal ; d'unc conteflnnee de 9 llrt'S 
88 Celltial'e~. et bOl'né ail nord par lcnaÎn nT08~OUI n l'est 
pal' la voie-ferrée A'tl1kpumé-Lomé, au snd pnr lel'rain à 
L\Jotou-Tahlo, à l'ouest par' la l'oe de MüdJî reliant la route 
prî}lciphl(>.de Lomli. à Alakpumé; dont )!immutl'kulùtion a 
été demandée pù.'r lù .. Î(>or Felix FoU AdtHuah, commerçnnt 

, demeurant à ".\tnkpflmé e·t domidli(i, il PU1'tu-Se~ul'o, agissant 
eu qunJitfi. de pruprietaire suivant rêquif1i1ion du 2~ odobre 
i928, n" 5~9" " 

g) I.e ~al)ledi 20 jnnvit·r 19.29 il 8 heures lIu malin, il 8('1'a 
procédé,àu hurnage eonll'adietol1'e d'nn immeuble situé il. 
Lomé (Cercle de LOlllt.') ('QlIsislllDt en un lérl'ilin nu en forme 
tie qnaririlutèl'e irrégnlim'; d',une contenance de -2 ùre~ 42 
cenl1ures j et borné au nord et à l'ei"t par !errain i\ Souri l)in~ 
to, un sud pnr la rne rie Chamlltlp;UC, ~ j'ouest pUI' tf'l'l'Hin il 

.. -!\tfltbia~~ ,Apolé; .!ont l'immatriculatiun 11 étu dcmalld{>e par 
le" sieur A{('xanùre Vicenti 'd'AllUeilla, ltu: ti tu lenr demcu· 

'. rant et dômieili,~ à Lomé, agissant \.'n qnnlitf' de propl'iê~ 

tflire suinmt réquisition du ;H odolJr(' 1928, 11° ~4Ù> 

., _, < /;J Le iuercredi '16 janv,h~r 1929 à 10 heures' iiu..,matiu, il 
~. ~ seru procédé au LOl'ntl!;;w contradictoire d'un immt"Uhlel'ihié
">à Agou (ter.cle (le Rloutol t'o~lsistallt CIl IHLterr~in en 101'1I1e 
'-:'.:' dé qnadrllatère În-éguti,!1' portant 'nne eonstnlctioll en 
" Ï)'rlqnes de ciment, ,à uSRQ)e de b~uti!IUe; cl'uue cou te_ 
,c', nance de 36 ures 10 celltiare~, et berné an nOl'i1 pal' 

la route aHnnt à Agon-~yang--bo, à rl'~t pflr tt'rraîn ft 
DjaLassou j au ~ud par tel'l't~in Ù. Fioype ct Pê1l11 Dotsé~ à 
l'oUé$t pllr uu terrlliu,tlomanial ; dont l'immatriculation il étà 
dt"UHlndée par le sieu!' .Johu Amawoanu l:lodney, ml. ployé 
de èomrnel'ee, 'df"fn.ClH'ant i."t domh:Hié à ~gou. (Cercle de 

,~Iouto), agissnnt èn quaUti' de propriétaire suivant rèqni­
''1, siHon-du fi novf'rnhre 19:28 n" 54~ .. 

, 
i) Le- samedi 24\ jmn-icf> 19~'g il 9 heures du mutin, il sera,',

, 

_procédé au bOl'nage cotJtrmfidoire ù'unimmeuLle situé à 
_ 'LOlll,~ (Cercle de LOUlr) f'oJl:;istant en U~l tef1lain urbain LtHi,' 
"', eu forme de rectnnglc'porlnnl une construrti. TI en llt'iques 
, - cuiles. {'ouverte en, WleF, à w.:age tl'habHl:Itiou et -4 depen­

dan{,l~i:;; le tout clOture d 'un mur extérieur en Lrtqu~g de 
('!lQeut; d'une r:out.eot;lflce de 10 ares nt) eentinrel". et borné 
fin norù pur tenuins à la Jarne Amoko et CléJUI:lll Amcyuh, 

~' 	 il l'ost pal' un tel'fuin appArtenant à lu Mission Cnth.olique. 
!lU sud parla ruedu Lieutemmt Colonoll'Iarolx, à l'ouest pur 

• \ t(,l'J'ilill à.Ayi OdamÜen ; dont l'immatriculation ft éte deman­
. 	ôee pur le 8Îf'Ul: Symptimo p, Olympio, employé de Corn~ 

h1erce demeuran\ et domicilié à Lomé, agissant et) qua.Hté 
de prùpriét~ir:c suivant rèquj~ition du 21 novembre t928, 
'n~ tH3. 

i) Le samedi 26 janvier 1929 à 10 henres du matin, il aera 
procédé au hornage çontratlidoire ù'un immeuble 'Situé il 
Lomé (Cerele de Lomé) consistant en un tcrrliÎn uu en forme 
de quadrilatère irrégulier, d'une contenance -de 02 ores 

li ·14 cenliures~ et borné uu nord par la rue de l'nôpital, nl'est 
l' par la rue du Maréchal JOUI'C. au sud par la conçession de 
lI­ l'InduslrieUè ~:olonlale. (La C('ulra)c),. à l'ouest par lu rue 
! 	 du Maréchal P6tain ; dont l'immatrieulalion II été dem.8miée 

pur le Receveur des Domaines à Lomé, agi:,-:sHnl au nom et 
pour le compte llu Territoirc du Togo. proprÏt'tain> st'livant 
réquh.Hion'tlu 21 novcmhre Hl'28. n~ 1144. .. 

k) Le mercredi H lévrier 1929 à 8 heures du malill, il sera 
proèèilé nu bOl'uoge contradîtti?tre d'un immf'uble i'ilUf: il 
Toghlékovhè (t:el'ele de Lomé) cousistant en un terrain rural. 
flOU bâti, en (orme de polygom..·inéguHer, d'une coutenl1nt'e 
de 4:18 hectares 40 ares et borné ao fJord "el-au suù par des 
terraIJls vacants el sans maitre~, AI'eR! par la rontc de Lomé 
à Alakpamé, à ]'oueslIJfH la rivjèrt~ Sio ;"dont l'iUlmatrku­
lution a éM ùemaurlee pal' le H.ecéveur des Domaines à Lomé 
agissant au nom et pour le compte du Torritoirc dn Togo" 
propriétaire suivant rëquÎsitiün du 30 uovembro t~2H, 

nI> ~45. 

1) Le jeudi:U jazn·i(~1.· 1U29 il 9' henrt'l5 du malin et .lours 
$uÎvtlnts ill'era pt'oeédé nu bOI'lHlge cOlltradietùÎl'e «'un im­
Illt'uhJe si1ui> il. Avetè ~Ci'rl'lp d'AtHkpamé) i'ollsi .. tnnl en un~ 
terrain rural plante de j)Hlniil'l's il huile, CileHo,Yl'I't\ et,cu!­
turc vivrière; ,Irune conlClHHlce de- 25 heelm'(-'l' (ii) ares. 
et b01'116 au nord pal' terrain il Kondo, à l'e::l pal' tt'frain il 
Ezi, Chef tJ'Ave!é, titI snd par tennin fi Sahi: fi J'ouest par 
terraiUF il l\odjovl et .Mous';lJy1; donll'itumutrkulalion il élé 
demandée par le sieu r Andrea s NüIodj i. cultiva t.eUI'· com UlCl'­
çant demenrnut il Aveh', rlomici!ié ft Klah~, (Cerde d'Ata~ 
kpamé), agÎssnul ('II qualité de propriùtulre sulyant rcqni~i­
tion dn 18 uoùt 1928, u" 024 . 

Toutes personnes intéressées ~ont invitées à y assister, 
ou à s'y faire représenter par un mandatàire Il:lutÎ d'un 
pouvoir régulier. '0­

Le CfJlIse:'valew' de /0 Pl'oJn'iélè ffJnâè~e )l, i. \ 
CEilVEAUX. 

ENSEIGNEMENT 


ERRATUM 

Il 1. décision N" 113 du 19 oetobre 1928 

(.1. (), du. TiJ.q{j a;wée 1,928 page Î2î) 

PREMIÈRE ANNÉE 
Au lieu de: l'ANDl DIAlJANl l in~erit deux foi:i\ pal' erreul'. 

Lire .' YANfll DIAMANt) 
J/l'ill/Ùœr!!' 

KONDO AOUlYA, Îli 
Par arrè1t'; tlu : 

'18 décemlJre 1928. --- La tlate des VU{'llllCeS scolairt'R pour1: 

il 
 l'école de village lJ!Okou est mOî1iIit'e comme t'nH:_ 


Jour de l'an: du:l6 décembre tiU 2G dècembre indus. 
i-il 

INDEMNITé:S' 
,1Il Par ,arrêlé du: 

" 8 décemlJre 1928. ,- LèS taux des indemnités journolièrf>s. 
1\ 	 en monnaie anglaise Dllouée~. en zone frontière, ou person­

" 	 nel ..le la mission ùe délimitation sont il n0l;l"'P8U H:xéto: l1iIlSi 
qu'il suit à c.ornpter rlu 1""septembreJ928: 
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A1Lmini~tralcUl.· {'II Chef, ellef fie la JHÎSSÎOH •. Lt4 h)nnc~ 
CapiL";II" d'ilifaIlLei'ie Colonial" ............ oa -
COlllmb d!-l:' sen-tees civils, Agent spécial Pt. 

TopiJgt'aphe .............. , ... , ..-....•.. 49 fr .GO 

S:~(·i?elll. Topographe ....... , ........' .... . 4H fr,nO 

[llterpr't)W~ ..................•.•..... : ..•. 12 ft:,'O 

lJrigndi(~,' de la Hûde ............•....•.. 9 h',30 

(iardes . , ....... : .......... , . , ......... . H fr,20 


. Au:'\. indellluiLù:-i ci-dcsSll~ s'ajoulf-m ponr le pel'sotliH::,1 

mililrUrC'. k sllpplémeut lopo;.t;raphique prévu' par rarrélé 
N° Hz;) du ~I ilf-'U'lIdJl'17 Ht2fi d pOUl' ragent Rpl!dal. Une 
indcl'1uil,'· topot(J'flphlljUl' pOUf Ch"H}IlC jOUfU{'C pIlSSi~f' "Dr le 

terrain, l>-gale <lU IltlHl't de l'iIHlcmnH~' de tlér)lacement affé­
renle à in a"'· cllt!';.;ül'Îe (d~~plllcülneni lpmpol'ail'e). 

Pal' dé('i~ions du: ­

2fi déeembl'e 1928, - Ksi 'aUoùée il lI. CUUlHJN, chef 
Q1,Ivrier des h'u,Taux publk1i- ùétaché inl -~en'iee des 50lHlugcs, 
130lU t:Otnptcr du 8 septemhre 1928. et jusqu"à nouvel ordre, 
l'indemnité ile campement" pl't-VUf' var l'àrl'èté- n° 255 du 19 
mai 1928, 

,f~ette indemnité }ui s{'rn mandatée nornHtlemeut sur 
{'crtifieat du ClH--,f de serviec ou à défau.t du commandant de 

- cercle! att~stant que ~1. CATfHH.JN réside toujOUf'S dnns un 
po:;te (tépourvtl fl'Î.Ilstallation oUra.nt des conditiolls d'haDl­

,tabiUl-é JlOl'males. 

31 décembre 1928, - 'Le mécanicien-coridudeur de 2'''" 
classe Tu! et le mécanicien-conduclt'ur tIe 3"" dasse 

BASSA lU, PlI f't:l'vÎt:e nu gUl"IIl,C j·""Hlral. ~flnt ('htl1'!..èés (Î'tJ!lr-uÎ'er 

le sel'vÎc.e lié pennaUf>tlrcnu CÜ,mmissllriaL df' lu lV-publique. 

, Ils aut'ont droit el! ('"('Ut' quulih' fHl f:Upp1élJlf'ul!le fonetions 
~d;: 1.200 huon:; lJl'i'YU PlI}' Hl')f'!,' ~în :U dpl'f'miJl'C 1928, 

PlIT urrète l1u :i , . 
al déceml,re 10t8. 

au pm's-oHilel indigène éusc>iJ.nwnt de l'Ecolp Pt'ofnssiurlneBe 
tic SokolM sunt Jjx~'N" eümmc t'uU,: 

Cheft' îI'nleiier •. , , ., . , ..... , 420 {t'tllld~ 

. .MoJlileul's."... '..... , , .. , , , , . ë40 

Les inllt:llluH~s pn~'ec&i~;;:qu'à (;f' joUI' l'tOUL lwmolngut!f's. 

JUSTICE INDIGÈNE 

Pal' arrèté du : 

a-t décembre i928. - Est uClOmé. asses~wUl' suppléant­
près le Trihunal de suùdi",ision de Ll:lfUll-Ka.ra:: 

Nua, Chef du \'ilhlge de Holidé, rn remplacement de 
SONIIAY, décéde \slatulnou,ulUsnluHm). 

Cet assesseur prèlel'tl le Hel'Illl'nt f)feVU- ,prit' l'tll'lide 11 
'1 du décret du '22. novempre H122.i,l,1~

"RÉGIME PÉNITENTIAIRE 


Par décü;ion d (l': 


-19 décenibl'e 192.8. -l.e l~omrnë MHOtUD Sylvestre, con'... 
damné à cinq ans (I.e réclnsion, détenu à hl prison dl:' Lomé, 
sera transfél'é à la prison de Mango. 

. 
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CHEMJNS DE FER DU TOGO 

RÈGLEMENT GÉNÉRAL D'EXPLOITATION 


PREMIÈRE PARTIE 

SERVICE, DES GARES 

Dispositions géné raies 

ART. 1. - Les Chefs de Gare' dépendent du Ser­
vice de l'Exploitation, et sont placés sous.les ordres 
dh ects du Chef de l'Exploitation. 

Ils ont sous leurs ordres tous les employés allachés 
au service dé la gare Sans excep!Îon. 

Ils ont a'ttorité sur les Chefs de train, conduc­
teurs ct serre-freins, pendant toute la durée du 
séjour de ceS agents dans l~sgares. 

Ils ont également autorité sur les mécaniciens 
pour tout ce ,qui concerne le service des trains et 
le mouvement des machines dans l'enceinte des gares. 

,Dans certains cas urgents et exceptionnels ils peu­
vent utiliser le personnel du Service d'e la Voie dans 
'les conditions fixées à l'article 251. 

ART. 2. -;- Les Chefs, de Gare dirigent dans ses 
détails tout l~ service des gares comprenant : les 
vGyageurs, les, ,bagages, les marchandises, la per­
ception des taxes, la formation et ta, disjonction 
de. trains, les mouvements dans l'enceinte des gares, 
la police des cours et des voies. 
, Ils' veillent à la conservation des bâtiments et de 
leurs dépendances, du matériel et des objets mo­
biliers qui leur sont confiés. 

ART. 3. - Les sous-chèf. de gare aide!;! et sup­
pléent le, Chefs de gare dans toutes les parties du 

, . service. 

ART. 4 - Les, Chefs de Gare, logés dans la gare 
même ne pe,uvent s'absenter sans une permission 
spéciale du' Chef de l'Exploitation. 

:;, 'Les employés des gare3 ne peuvent quitter leur 
" poste sanS l'autorisation de leur Chef de gare. 

, ~ 

Règlements , 

r' "ART, 5. - Les Chefs et sous-chefs, de gare doivent 
~ connaître les dispositions de la loi du 15 Juillet 
" 1845 et le décret du 11 Novembre 1917 SUr la police, l' Il sùreté et l'exploitation des chemins de fer. 
~. Ils doivent connaître dans tous leurs détails les, 

règles du service des gares, du service des trains, 
des signaux et de la circulation des tràins et des 
machines ainsi que les ordres généraux, ordres de 
d'c' service, notes de service et circulaires concernant 

,le 	service des, gares. 

ART. 6. - Les Chefs de gare doivent s'assurer que 
les agents l'lacés sous leurs ordres connaissent par­
faitement les règlem~nts, instructions et, consignes 
concernant leur service. 

Tenue des agents 
1

1 

ART. 7.' - Les Chefs de gare et les el1l~loyés sous 
leurs ordres doivent être en tenue correcte et porter

i. 	 les ,insignes réglementaires de leur grade. 
", " 

, 

!i Mesures de sécurité 

i 
ART. 8 - L'attention des Chefs de gare doit se 

porter en preIIlier Iie~ sur les prescriptions intéres­i sant la sécurité des trains et des machines. 
" 

ART. 9 Les Chefs de gare ont à surveiller 
l'état des voies et des appareils qui en dépendent; 
ils doivent en cas de dérangement, prévenir dans le 
plus bref délai les agents du Service' de 'la Voie. 
, Les Chefs de gare doivent s'assurer tous les jours 

j, 	 que les àiguilles sont entretenues en bon état et que 
les prescriptions concernant le service des aiguilles 
sont parfaitement exécutées. 

Les Chefs de gare doivent vérifier eux-mêmes, 
avant l'arrivée de chaque train, la position et le bon 
état des aiguilles qui doivent être abordée$ en pointe, 

il Les Chefs de gare ont à veiller, s'il y a lieu, à 
l'entreticn, à l'allumage ct à l'extinction des signaux 

1: fixes; s'ils les font appuyer par des signaux à main, 
" ils s'assu. rent que les' agents désignés à cet effetli Sont munis des objets nécessaires (drapeaux ou
l, 	 lanternes), et qu'ils ont les moyens de' rallumer 
" 	 les signaux. 

j 

I! Les taquets établts aux entrées ou sorties des voies 
de garage doivent être toujou" disposés de manière 
à empêcher que le3 voitures ou wagons, en stationne­
ment sur ces voies, puissent être entraînés sur les 
voies principales par l'action du vent, par leur p:opre 
poids ou pour toute autre cause. 

A défaut de taquets, le premier wagon doit être 
calé au moyen d'une barre pa3sée dan, les rais des 
deux roues d'un même essieu, ou plr deux, cales en 

J bois placées sous les bandages de ces deux roaes. 

Manœvvres 
i· 

• ART. 10. - Aucun mcuvement de machine ne doit 
avoir lieu dans une gare sans l'autorisation ou l'ordre 
du Chef de gare ou de son sUilpléan t. 

ART. ll. - Il est interdit tie laisser stationner dc~ 
machines, ,des voitures ou des wagons sur la voie prin· 
cipale 
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On doit éviter, autant que possible, de faire des 
manœuvres à bras sur b voie principale; el/es 
doivent, en tout cas, être terminées trente minutes 
avant l'arrivée d'un train. 

E" tons temps, pendant le jour comme pendant la 
nuit, lorsqu'il n'y aura pas de manœuvres à faire sur 
les voies principales, les aiguilles d'e"!itrée et. de 
so:·tie des gares seront disposées de manière à main­
tenir la libre circulation sur ces voies et à livrer 
p"ssage à .tout train qui se présenterait pour traver· 1 

ser la gare. 

ART. 12. - Les agents qui commandent les ma­
mA"llvre3 doivent faire les signaux nécessaires afin 
qut' les mécaniciens puissent s'approcher avec pré­
c"ution des trains ou parties de train qu'ils ont à 
remorquer. , 

La plus grande prudence est recommandée dans 
1 

l'exécution des manœuvres, qui doivent d'ailleurs 
obligatoirement s'effectuer à l'allure du pas. 

ART. 13. - Les wagons laissés sUr les voies de ga­

rage doivent être attel~3 entre eux ·e! avoir leurs 

freins serrés. 


ÂRT. 1~. -- Il est expressément recommandé à 

tous les agents : 


D'être attentifs aux avertissements donnés par le 

sifflet des machines ; 


Oc prêler I~ plu:; grande attention à ce 'lui se passe 

sur les voies lorsque les besoins du service obligent 

à les traverser; 

De ne traverser les voies que lorsqu'il ~'y a aucun 
danger de le faire. 

Il est formellement interdit: 
l' ~ De ,'introduire entre le; véhicules d'un train 

en m1.::l\",":!H:nt tt de passer entre les wagons pour 
les accmcher ou les décrocher avant l'arrêt complet. ; 

20 - De se lenir vis à vis des tampons, .d'y poser 
[es mains al! de s'y appuyer; 

30 - De traverser les voies devant les machines 
en marche ou entre deux parties d'un train en mou· 

- vement. ; 
40 - 'De monter et de se tenir sur [es marche­

pieds des machines ou des wagons en marche; 
50 - De descendre des trains, des machines ou 

des wagons ou d'y monter avant l'arrêt complet. 

Matériel roulant 


Compo~itjon des trains au départ et à l'arrivée 


ART. 15 les Chefs de gare demandent au Ser­
vice de l'Exploitation, par message té[.'phoÎ1ique, [e. 

1" 

matériel' roulant dont ils ont besoin, e't tiennent atta;' !' 

chemenl de ces demandes. 

ART. 16. - Chaque jour, les Chefs de gare indi· 

quent téléphoniquement au Ser~ice de l'ExploitatioIt 

leur situation. du matériel en gare. 


ART. 17. - Les Cllefs. de gare de formation tien­
nent attachement de la compositi.on des trains au 
départ et à 'l'arrivée. 

Chargement des véhicules 

ART. 18. - Les Chefs de gare établissent et re-' 
mettant avant le départ aux Chefs de train les écri-. 
tures et, s'il y a lieu, les feuilles de tonnage, corres­
pondant aux wagons entrant dans· leurs trains. '" 

Cec< écritures et feuilles sont" remises aux Chefs de 
gare d\.~ destination: 

----~ 

Exp~dition des trains 

ART. 19 - Avant de donner le signal de . départ . 
à un train le Chef de gare doit s'assurer ~ 

1" - Que la mk est libre; 
20 - Que .Ie train à expédier, s'il .ne' s'agit pas 

d'un tràln régulier, est réglementairement annoncé; 
3' - Que les trains réguliers dédoublés, spéciaux 

oU extraordinaires qui doivent êUe mis en marche' 
sont signalés par un drapeau ou feu v'ert comme il . 
est dit à l'article. 100 ; 

40 .~ Que le Chef de train, le cr.nducteur et lès 
serre-freins sont à leur poste; 

50 - Que le Chef de train a . reçii la feuille de 
marche de son train, que !e croisement ave~'les trains 
réguliers dédoublés, spéCiaux ou. extraordinaires qu'il 
doit croiser sur tout son parcours y sont biell inscrits· 
et qu', le Chef de train possède, .. dans ce cas, l'avis 
de croisement. ' 

60 - Que le Chef de tra.in -'et le conducteur sont 
munis de' tous leurs agrès. 

Tableau de service 

ART. 20. Un tabieau 
chaque gare, les fonctions 
et [cs heures de présence. 

de 
de 

service 
chacun 

iodique, 
des emp

pour 
loyés 

Ce tableau doit être constamment affiché dans le 
bureau du Chef de gare. 

Poüce ·des gâres 

ART. 2-1. _ Il est défendu à toute personne étran­
gère au service du Chemin de fer de circuler ou de 
stationner sur les voies ou trottoirs des gares. 

Les voyageurs munis de billets peuvent circuler 
sur les trottoirs de là gare. . 

ART. 22.- les individus en état d'.ivte3Se ne dpi. 
vent être admis ni dans [es gares, ni dans les trains. 

http:compositi.on
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Dans le cas où, par erreur, un billet aurait été déli­
vré à un voyageur ivre, le Chef de gare devrait faire 
retirer ce billet, en rembourser le prix et faire sortir 
le voyageur de la gare. 

ART." 23. - Le, voyageurs ne peuvent p:endre avec 
eux les objets qui, par leur nature, leur volume ou 
,leul odeur pourraient' gèner ou incommoder leurs' 
'compagnons de rOll te ; fors qu'ils sont porteurs d'ar­
.me. à feu, les Chefs de gare doivent visiter ces armes 
: et, si elles sont chargées, les faire décharger en lenr 
présence. 

. ART, 24.. Aucun animal ne peut être admis dans 
,le, gares 's'H n'est hors d'état de nuire: dans les voi­
'tures des trains ~s chiens muselés sont àdmis à la 
condition expresse que les voyageurs y consentent. 

Les petits animaùx tels que: Chats,perroquets, 
'perruches; etc., doivent être enfermés dan3 des caisses, 
. cages ou paniers pdur être admis dans les voitures 
, des trains, à la conditio\! expresse que les voyageurs 
y consentent. 
., 
,c' AR~. 25. - Dans le cas d'affluence imprévue de 
voyageurs. dans une gare non pourvue de matériel, 

,c.ie Chef de gare pourra autoriser à monter dans les 
'.'voilures d'une classe supérieure ( l~e classe exceptée) 
: les voyageurs qui ne pourront trouver place dans les 
;. .voilures de l!, classe indiquée par le billet. Il prévien­
dra le Chef de train ( qui lé mentionnera aussftôt sur 

.la 'feui le de marche) et les. gares vois:nes susceptibles 
. d'ajouter du matériel au train. 
',>.Les voyagéurs ainsi autorisés à monter dans une 
::v~iture de ·classe supérieure à celle' marquée par leur 
1ll1Iet ne paieront pas de supplément. 

,< '. 

Renseignements à donner aux voyageurs. - Egards ~I vent seules être, transportées les Chefs de train 
dus aux voyageurs 

ART. 26. - les 'Chefs et les sous-chefs de gate 
doivent toujours être prêts à renseigner les voya­
g~urs sUr les horaires des trains et sur le3 tarifs en 
Vigueur. ' 
. , . 
'" AIn: 27. Les Chefs de gare et tous leurs em­
'iJl~yé" doivent toujours montrer pour les voya· 
geurs la politesse la plus empressée et avoir pour 
~x toutes. les attentions compatibles avec les exi­
:.jences du service. ' 
, En cas de provocation oU d'injures, les employés 
Goivent 's'abstenir de répondre et se renfermer rigou­
:r.eusemenf dans l'exécution des règlements qu'ils ont 

observer. 
, Dans les càs .où des voyageurs deviennent- dange­

reux pour un convoi, lea Chefs de gare doivent les 
faire descendre du train et les inviter à sortir, en 
opérant comme il a été' dit à l'article 22 pour les 
individus en état d'ivresse. 

Si les provocations exigent qu'il soit dressé, pro~ès· 
verbal, les Chefs de gare invitent deux personnes, 
soit parmi les voyag~l1(, .uit parmi les employés, 
à léur servir de témoins. Ils rendent compte à l'auto­

l' rité directement, quand il en existe des représen­

Il tants sur les lieux, et dans tous les cas à leurs supé­
rieurs hiérarchiques. 

·i: ,. 
Service téléphonique 

AQT. 28. - Toutes les dépêches et en particulier 
,: cell es 'intéressant directement ou indirectement la 
" . sécurité du Service doivent être transmises de gare 
" à gare par le Chef de gare lui-même. ou à défaut 
'1 par l'agen! désigné à cet effet pour le remplacer. 

leur lioellé doit indiquer la gare expéditrice, la 
1i gare destinataire et l'heure exacte de la communi­
l,, cation pour la transmission. 
1; Ces dépêches doivent être inscrites dans chaque 

gare' sur le registre réglementaire avec la mention de 
la date et de "heure de l'expédition ou de ,la 'récep­

!I tion. 

Ce registre est composé alter,,·tivement de souches l'1 
et de volants. les volants remplis au éiécalque sonti: 


li adressés chaque mois aU Chef du Service de l'E;.çploi­
1 taHon. ' 
,l Ce registre doit toujours être consulté par l'agent1 

:1 'lui prend la suite du' service et qui est ainsi exac­
, tement renseigné . 
i 

,1 

Plis de service 

AllT. 29. - Les lettres et dépêches de ~ervil:e peu­
par,

'! à l'exclusion de tous autres agents. 
Les Chefs dei gare s3nt responsables de cette 

prc!;Cription pour toutes les lettres et dépêches exp"' 
diCes de leur gare. 

Visite des Véhicules 

ART. 30. Les Chefs de gare doivent exclur~ des 
trains tout le matériel qui leur est signalé par l'agent 

i: du Service de la Traction ou qu'ils considèrent el.\X­
i. mêmes comme étant hors d'état de circuler. 

,ART- 31. - Avant le départ, les Chefs de gare 
têt~s ,de ligne doivent s'assurer plr eux·mêmes quei

l' les voitures sont propres, que l'intérieur est bien en· 
tretenu, que les lampes sont bien nettoyé"" et allu· 

:1 mées, s'il est nécessaire. 
Ils doivent de plus vérifier les attelages et s'assurer 

i 
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. , 	. 

que tout est disposé pour les signaux de jo~r et .de 

fluit <\ont doivent être munis les trains. 


Aiguilleurs 

ART. 32. - La surveillance et la manœuvre des 
aiguilles sont confiées il des agents désignés qui 
portent le nom d'aiguilleurs. 

Ces aiguilleurs sont sous les ordres du Chef de 
gare, lorsque les aigùilles q!l'i!s sorit chargés de 

.manreuvrer son: situés dans la gare ou à moins de 
1.000 mètres du bâtiinent des voyageurs. 

Les aiguilles placées sur les voies principales en 
dehors des gares doivent être maintenues dans leur 
position normale au moyen d'un dispositif immobi­
l(sant ces aiguilles. 

ART. 33. - Lorsque les aiguilles sont placées dans 
l'intérieur d'un dépôt, l'agent . chargé de les manœu­
vrer relève du chef de dépôt; mais il ne peut, dans 
aucu!' cas, manœuvrer les aiguilles qui relient les 
voies· de dépôt aux voies principales Ile circulation 
ou aux voies de service dépendant de la gare, ni 
donner accès aux machines sur ces voies, sans l'auto­
risation du Chef de gare. 

ART. 34. - Les aiguilleurs qui n'ont pas' un service 
-continu pour la manœuvre et l'entretien des aiguilles 
.sont chargés de certains travaux de manutention, de 
gardiennage et de nettoyage. 

ART. 35. - Sur les voies principales, les aiguilles 

doivent être toujours disposées de façon' à faire· pren­

dre la voie directe aux trains ou machines sauf dans 

le cas de croisement de deux trains. 


ART, 36. - Les aiguilleurs ne. doivent pas intro­
dUire un train ou une machine sur une voie principale 
oU sur une voie accessoire sans s'être assutés que 
la portion de la voie sur laquelle le train s'engage 
est libre. 

ART. 37. Les aiguilleurs doivent faire le signal 
de ralentissement aux trains ou machines qui vont 
aborder une aiguille par la pointe. 

ART. 38. Lorsqu'un train ou machine doit fran­
chir, en les abordant par la pointe, des aiguilles pla­

des sur les voies principales, le levier de ces aiguille,; 

cl,,;t être maintenu pendant tout le temps du passage 

du train ou de la machine à moins que ces aiguill es 

ne soient cadenassées ou verrouillées. 


ART. 39. - Il est formellement interdit de ch.nger. 
la position d'une aiguille Sur laquelle une machine ou 
un . train est cngagé. 

ART. ~O. - Les aiguilleurs sont chargés du net­
toyage et du graissage dcs aiguiIles qu'ils ont à ma, 
nœuvrer. 

Chaque jour les faces intérieures des. coussinets, 
ainsi que celles des rails ét des aig~iIIes doivent 
ftre essuyies de façon (ju'i1 ne reste ni sable, ni pous­
sière, ni aucun corpi étranger et que le ghssement 
et l'application des aiguilles contre· le~ rails aient 
lieu. de 1" manière la plus exàcte. . 

Les matières grasses .qui tom:,ent des machines 
- SUr les rails et contre-rails et qui fllOt patiner les ma- . 

chines doivent être enlevées. 
En cas de dérangement des ai~uilles, le Chef cre 

gare doit être immédiatement prévenu. 
Si le dérangement des aiguilles est suffisant p:>ur 

présenter do danger au passage des tràins; les aiguil­
leurs doivent d'abord 'aire I·e signal nécessaire.' pour 
arrêter tout train pollvant survenir, puis avertir le•Chef de gare. 	 • 

, Accidents 

ART. 41. Lorsqu'un agent d'une gare a constaté 
un accident, c'est à dire uri. événement ayant pcca­
sionné la mort, des blessures ou des dégâts matériels, 
il en rend compte immédiatement au Chef de la gare 

, 
, 	

dont il dépend en indiqùant les Circonstances dans 
lesquelles l'accidenf s'est produit. .." 

Tout Chef de gare rend compte à son Chef de Ser­
1· vice des accid~nfs (ruptures d'altélage, d~railli'ments, 
l, détresse, etc. ) qu'il a constatés ou donUI a été avisé; 
" Lorsqu'il y a ·eu mort ou blessures, il prévient en 

oulre l'.autorité locale si eUe a un représentant sur· 
les lieux. 

• 
 DEUXIÈME PARTIE 


SERVICE DES TRAINS 
.Chef~ de tràîns, Receveurs 1 Conduct~ursl Serre-freins 

Pef'SÙnn~1 des trains 

ART, 42. - Chaque .train èst accompagné par un· 
chef de train, un ou plusieurs receveùrs, uh ',éonduc­

. teur ct un nQmbre de serre-freins égal au nombre' de 
freins à garder. 

Le Chef de train prend place dans le fourgon de 
tête. 

Les Receyeu'rs se tiennent en permanence dans les 
, voitures 'qu'ils contrôlent. li 

Le Conducteur prend place dans le wagon ayant un. 
, frein le plus près della queue du train. 

Les Serre-freins manœuvrent les freins intermédiai­
res s'lI y a lieu. 
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que tout est disposé pour les signaux de jO'H et de 
nuit nont doivent être munis les trains. 

Aiguilleurs 

ART. 32. - La surveillance et la manœuvre des 
aiguilles sont confiées à des agents désignés qui 
portent le 110m d'aiguilleurs. 

Ces aiguilleurs sont sous les ordres du Chef de 
gare, lorsque les aiguilles qJ.l'ils son't chargés de 
manœuvrer sont situé5 dans la gare ou à moins de 
1.000 mètrc3 du bâtiment des voyageurs. 

Les aiguilles placées sur les voies principales en 
dehors des gares doivent être maintenues dans leur i 
position normale aU moyen d'un dispositif immohi­ Il 

Ji,sant ces aiguilles. 
!li 
1 

ART. 33. - Lorsque les aiguilles sont placées dans !: 
l'intérieur d'un dépôt, l'agenl'chargé de les manœu- '1 

\'ter relève du chef de dépôl; mais il ne peut, dans ' 
aucu" cas, manœuvrer les aiguilles qui relienl les ,! 
voies, de dépôt auX voies principales de circulation 
ou aux voies de service dépendant de la gare, ni 
donner accès auX machines sur ces voies, sans Pauto~ 
risation du Chef de gare. 

ART. 34. - Le.; aiguilleurs qui n'ont pas un service 
continu pour la manœuvre et l'entretien des aiguilles 

, ~ont chargés de certains travaux de manutention, de 
gardiennage et de nettoyage. 

ART, 35. - Sur les voies principales, les aiguilles 
doivent être toujours disposées de façon' à faire pren­
dre la voie directe aux trains ou machines sauf dans 
le cas de croisement de deux trains, 

ART. 36. _. Les aiguilleurs ne, doivent pas intro­
duire un Irain ou une machine sur une voie principale 
ou sur une voie accessoire sans s'être assur;és que 
la portion de la voie sur laquelle le train s'engage 
est libre. 

ART. 37. - Les aiguilleurs doivent faire le signal 
de ralentissement aUx trains ou machines qui vont 
aborder Une aiguille par la pointe. 

ART. 38. -- Lorsqu'Lln train ou machine doit fran­
chir, cn le3 abordant par la pointe, des aiguilles pla­
cées sur les voies p;incipalcs, le levier de ces aiguilles 
doit être maintenu pendant tout le temps du passage 
du train ou de la machine à moins que ces aiguilles ,, 
ne soient cadenassées ou verrouillées. 

ART, 39. - Il e3t formellement interdit de changer " 
la position d'une aiguille sur laquelle une machine ou 
un train cst engagé. 

A~T, 40. - Les aiguilleurs sont chargés du net­
toyage et du graissage des aiguilles qu'ils ont à ma. 
nœuvrer. 

Chaque jour les faces intérieures des coussinets, 
ainsi que .celles des rails et des aig~iIles doivent 
tire essuyées de façon qu'il ne reste ni sable, ni pous­
sière, ni aucun corp" étranger et que le glissement 
et l'application des aiguilles contre les rails aient 
lien de la manière la plus exacte. 

Les matières grasses qui tom:)ent des machines 
, EUr les rails et contre-rails et qui f,'nt patiner les ma­

chine. doivent être enlevées. 
En cas de dérangement des ailjllilles, le Chef d'e 

gare doit être immédiatement prévenu. '. 
Si le dérangement des aiguilles est suffisant pour 

présenter du danger au pass,!gc des Irains, les aiguil­
leurs doivent d'abord Jaire le signal nécessaire: pour 
arrêter tout train pouvant survenir, puis avertir le 
Chef de gare. • 

, Accidents 

ART. 41. - Lorsqu'un agent d'une gare a constaté 
un accident, c'est à dire un événement ayant pcca­
slanné la mort, des blessures ou des dégâts matériels, 
il en rend compte immédiatement au Chef de la gare 
dont il dépend en indiquant les circonstances dans 
lesquelles l'accidenf s'est produit. 

Tou! Chef de gare rend compte à son Chef de Ser­
vice des acddents (ruptures d'altelage, d~raillements, 
détressé, elc. ) qu'il a constatés ou dont il a été avisé. 

Lorsqu'il y aeu mort ou blessures, il prévient en 
outre l'.autorité locale si elle a un représentant sur 
les lieux. 

• 
 DEUXIÈME PAl~T1E 


SERVICE DES TRAINS 
,Chef~ de trains; Receveurs, Conducte\irs. Serre-freins 

Personn~1 des trains' 

ART. 42. - Chaque train esl accompagné par un 
chel de train, lin ou plusieurs receveUrs, un' conduc­
teur et un nombre de serre-freins égal au nombre' de 
freins 11 garder. 

Le Chef de train prend place dans le fourgon de 
tête, 

Les Rece,eurs se tiennent en permanence dans les 
voitures qu'ils contrôlent. 

Le Conducteur prend place dans le wagon ayant un 
frein le plus près de' la queue du train. 

Les Serre-freins manœuvrent les freins intennédiai­
res s'il y a lieu. 
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Le Chef de train a autorité sur les receveurs, sur 
le conducteur et sur tous les serre-freins. 

" a également autorité sur les mécaniciens pour 
l'exécution des manœuvres lors des arrêts dans les 
gares non gérées et pour les mesures à prendre en 
cas de dérangement dans la marche du train. 

ART. 43. - Les Chefs de train, receveurs, conduc­
teurs ou serre-freins dépendent du Service de l'Exploi­
tation et sont placés sous les ordres du Chef de ce 
Service. 

Dans les gares, ils sont sous les ordres immédiats 
des Chefs de gare. 

Attribution du personnel des trains 

ART. 44 - Les C~efs de train, aidés des conduc­
teurs et serre-freins sont chargés: 

De la surveillance de la manœuvre des freins; 
De la réception et de la remise aux diverses gares 

des pHs de service, des bagages, finances, articles de 
messageries, marchandises, transportés dans leur 
train ; 

De la remise et ·de l'enlèvement dans les gares non 
gérées des wagons chargés ou vides composant les 
trains et des colis transportés par les wagons de dé­
tail circulant dans ces trains. 

Au départ, pendant les arrêts aux gares intermé­
diaires et à l'arrivée, ils prennent part au service de 
leur train conformément aux prescriptions réglemen­
taires et aux ordres spéciaux qu'ils reçoivent des 
Chefs de gare, ils concour!,nt au besoin, au charge­
ment et au déchargement des colts qui leur sont 
confiés. 

Pendant la marche, les Chefs de train exercent une 
surveillance générale sur leur train. 

Lors des arrêts en dehors des gares, ils ont à pour­
voir à la sûreté, à la police et à la surveillance de 
leur train. 

Les receVeurs sont chargés des perceptions à effec­
tuer en cours \le route. 

Règlements 

ART. 45. - Les Chefs de train doivent connaître 
dans tous leurs détails les règles du service des trains, 
des signaux, de la circulation des trains et machines, 
ainsi que les ordres généraux, ordres de service, notes 
de service et circulaires concernant le service des 
trains. 

Ils doivent aussi connaître les dispositions de la 
loi du 15 Juillet 1845 et du décret du Il Novembre 
1Q17 qui concernent leur service. 

ART. 46. - Les Chefs de train doivent assister les 
Chefs de gare dans les opérations relatives à la corn­

position des trains aux manœuvres de gare, aux 
secours, etc. 

Dans ces différents cas, ils doivent se conformer 
aux règles du service des gares qu'ils doivent con­
naître dans les détails les concernant. 

Equipement 

ART. 47.· - Les Chefs de train "doivent toujours 
être munis, lorsqu'ils sont en service : 

10 - D'un drapeau rouge ; 
1 20 - D'un drapeau vert; 


30 - D'une lanterne à verres blanc, rouge et vert; 

40 - D'un briquet ou d'allumettes chimiques; 

50 - D'un cornet de Chef de train;
ii 
6<> - D'une boîte renfermant dix pétards; 
70 - D'un tableau de la marche des trains (régu­

liers ou spéciaux); 
80 - D'un exemplaire du présent règlement; 
go _ D'une montre bien réglée; 

100 - D'un téléphone portatif; 

110 - D'un carnet d'ordres ou avis. 


i Les conducteurs doivent avoir le même équipement 
à l'exclusion du cornet, de la boîte de pétards, du 
tableau de marche, du règlement, de la montre, du 
téléphone portatif et du carnet d'ordres ou aVÎs. 

Il; 

Obligations générales 
1: 
i ART. 48. - Les Chefs de train, receveurs, conduc­
! ,i teurs et serre-freins doivent faire 'leur service, en 
: toute circonstance, avec ordre, célérité et silence. 
1il Ils doivent éviter toute conversation _inutile avec 
1 les voyageurs. 

ART. 49. - Il est interdit aux Chefs de train d'ad­
mettre dans leurs' fourgons des personnes autres 
que celles que leurs fonctions y appellent ou d'y 
faire charger des colis ou paquets non enregistrés. 
Exception est faite pour les objets personnels et 
pour la nourriture en cours de route des agents du 
train mais dont le poids ne pourra pas dépasseri 

l' 10 kilos. 
l,, 

1 
Attributions spéciales 

ART. 50 - Au Chef de train sont plus spéciale­
ment dévolues : , 

La manœuvre du frein du fourgon, s'il y a lieu ; 

La transmission au mécanicien, par un coup de cor­


net, de l'ordre de départ donné par le Chef de gare; 

1 

La vérification, avant le départ ou en station, de 

l'état de chargement des wagons; 

La responsabilité du transport des plis de service; 
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La responsabilité des réceptions, manutentions et 
livraisons des marchandises générales chargées dans 
les wagons; 

La surveillance générale du. train. , 
Le Conducteur manœuvre son frein et, s'il y a lieu, 

surveille l'éclatrage des lanternes d'arrière du train 
et de ceHes des voitures. Il seconde le Chef de train 
dans la surveillance générale du train en marche. 

Les serre-freins manœuvrent, lorsqu'il y a lieu, 
leur frein et exécutent les ordres du Chef de train 
ou du conducteur quand leur concours es! nécessaire. 

ART. 51. _. Chaque Chef de train doit s'assurer, 
avant le départ, que .Ies freins servis du train qui 
lui est confié fonctionnent convenablement, que les 
voitures sont en bon éta!. 

H doit examiner les attelages et signaler au Chef 
de gare les défectuosités qu'il a pu remarquer; il 
reconnait tous les wagons de m,archandises entrant 
dans son train et contrôle leur chargement. 

Il doit veiller à ce que les lanternes des signaux 
d'arrière du train soient placées et' allumées en temps 
utile. 

ART. 52. Les Chefs de train, receveurs, conduc· 
teurS et serre·freins doivent se trouve~ à leur poste 
de route lorsque l'ordre de départ est donné par la 
gare. Le Chef de train transmet cet ordre au méca­
nicien. 

ART. 53. -~ La surveillance du Chef de train, des 
conducteurs et serre-fre'lns doit se porter, pendant 
la marche, à la fois sur le train et sur la voie. 

Sluf pendant le temps où ils s'occupent des baga­
ges, des marchandises, feuilles d'explldition, de char­
gement, etc .. , ils doivent être en observation à leur 
poste de route, à portée de leur frein et de leurs 
signaux, prêts il en faire usage. 

Leur attention doit se porter fréquemment sur 
l'état des attelages. 

ART. 54, - En cas d'accident ou s'ils s'aperçoivent 
d'un fait de nature à rendre nécessaire l'arrêt' du 
train, les Chefs de train et conducteurs doivent pré­
venir le mécanicien par plusieurs coups saccadés de 
leur cornet ou à l'aide d'un drapeau ou d'une lanterne 
rouge. 

ART. 55. - El) cas d'arrêt en pleine voie, le C~ef 
de train, les receveurs et les conducteurs doivent 
s'opposer à ce que les voyageurs descendent sur la 
voie et veiller soigneusement à ce qu'ils ne s'exposent 
à aucun danger. 

A!(T. 56. - A l'approche des aiguilles prises en 
pointe et, en général des gares, ainsi qu'à la descento 
des pentes, les Chefs de train, conducteurs et serre-, 
freins doivent agir sur leur frein pour rapprocher les 
sabots afin de pouvoir serrer rapidement s'il en est 
besoin. 

Le serrage doit s'effectuer sans brusquerie, les 
roues ne doivent jamais, être enrayées. 

A~T. 57, Les Chefs de train doivent se rendre 
constamment compte en consultant le tableau de la 
matche des trains, du degré d'exactitude de la marche 
du train qti'i1s accompagncnt et de la situation de ce 
train par rapport à ceux qui le suivent. 

En cas de retard dans la man;he de leur train, Hs 
doivent se tenir en éveil de manière à se conformer, 
si les circonstances l'exigent, aux preeriptions énon· 

: i cées dans les' articles 58 et 59 ci-après. 

ART. 58. - Lorsqu'en cours de route le Chef de 
train constate que, pour une cause quelconque (ava·

.! cies, mauvais fonctionnement d'un organe, manque 
d'eau ou de pression, etc., défaut d'adhérence sur 
les rails, tornades, etc.) le train a perdu depuis· la 
dernière station la moitié du temps qui lui est donné 

:1 pour atteindre la station suivante, il doit donner au 
;1 mécanicien l'ordre de s'arrêter à la première gare. 

il ART. 59. Aussitôt l'arrêt du train, le Ch~f de 
'[ train se concerte avec le Chef de cette gare sur le. 

mesures à prendre. 

ART. 60. ~ Dans les gares les freins doivent res­
ter serrés pend.nt toute la durée du stationnement 
et jusqu'à ce que le mécanicien aIt annoncé, par le 
coup de sifflet réglementaire, que 'le train va se re­

1 
mettre en· marche.. 

ART. 61. ~ Le Chef de train doit s'assurer, à 
chaque démarrage, et fréquemment, en Cours de route, 
que le train n'est pas coupé. 

ART. 62. La nuit, aux abords de chacune des 
gares où leur train doit s'arrêter, l'attention du Chef 
de train doit toujours se porter sur les signaux qui 
lui sont faits par cette gare. 

ART. 63.' - Il est prescrit au' Chef de gare de pro­
téger la circulation et le stationnement des. trains, 
que ces trains s'arrêtent ou ne s'arr~tent pas. 

ART. 64. - Lorsqu'un train s'arrête il une gare, 
le premier devoir du Chef de train doit être de s'assu· 
rer que la présence du train a été reconnue. 

En cas d'absence des agents de la gare, le Chef de 
train doit pourvoir lui~même aux signaux nécessaires 
pour assurer la sécurité de son train. 

ART. 65. -..: L'attention des Chefs de train doit se 

1 

! 
pOl ter fréquemment sur l'état des boîtes des essieux 
et ils doivent signaler aux agents de la. Traction, 

. présents dans le train, les véhicules qui ont chauffé 
afin qu'ils soient mi., en état ou retirés du train s'ils 
ne peuvent continuer leur route. 

ART. 66. - Les Chefs de train et conducteurs doi­
vent surveiller fréquemment l'état des chargements 
des wagons. 

Pendant les arrêts aux gares, les Chefs de train 
doivent faire consolider les chargements qui se se­
raient dérangés et faire retirer du train, au besoin, 
les wagons dont les chargements ne pourraient être 
promptement rétablis. 
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Ils doivent surveiller d'une man'ière toute spéciale, 
le chargement et le bâchage des wagons contenant 
des marchandises susceptibles de prendre feu, 

Pendant la route, s'ils s'aperçoivent de dérange­
ments de nature à faire craindre que des colis tom­
hent sur la voie ou n'éprouvent des déplacements 
de nature à compromettre la sécurité de leur train, 
ils ne doivent pas hésiter à prendre les mesures pres­
crites par l'article 54 ci-dessus pour faire arrêter leur 
train, Ils réparent ensuite le plus promptement pos­
sible, les chargements compromis, en réclamant au 
besoin le concours du mééanicien et du chauffeur, 
de manière à pouvoir atteindre sans accident le point 
où ils seront à mème, soit de remettre définitivemeut 
'en état, soit de faire retirer ces wagons de leurs trains, 

ART. 67. - Quand un train est garé, le Chef de 
train doit faire enlever ou effacer les signaux rouges 
d'arrière, afin que les mécaniciens des trains ou ma­
chines qui peuvent survenir ne soient pas induits en 
erreur. 

Cetle prescription ne s'applique qu'aux trains r~l­
lement garés, c'est à dire remisés sur la voie acces­
soire de la gare. 

Les signaux doivent être rétablis dès que le train 
quitte son garage. 

Ces prescriptions s'appliquent également aux ma­
chines isolées. 

ART. 68, - lorsqu'un train est. garé pour laisser 
passer un autre train, si ce dernier train porte les 
signaux annonçant qu'il est suivi par un train régulier 
dédoublé, spécial ou extraordinaire, le premier train 
Uoi! rester garé jusqu'après le passage du train sup­
plémentaire, à moins que la gare où il se trouve ne 
soit informée d'une manière positive que le train 
supplémentaire a été supprimé ou a éprouvé un 
retard qui permet de reporter le garage à un autre 
point dans les conditions réglementaires; toutefois, 
le départ du train garé avant le train supplémentaire 
ne peut avoir lieu que sur un ordre écrit' du Chef 
de gare, tiré du carnet d'ordres ou avis remis au 
Chef de train et au mécanicien. 

Ces Prescriptions s'appliquent également au cas 
où un train dépassant un train garé porte les signaux 
d'annonce d'un train supplémentaire dont la marche 
n'aurait pas été signalée par des ordres écrits ou 
téléphonigues,

• 
ART. 69, - Lorsqu'un mécamclen trouvant son 

chargement trop fort demande à laisser des wagons 
de marchandises dans une gare intermédiaire, leChef 
de train ne doit pas s'y opposer. 

Dans ces circonstances, les. trains peuvent' même 
être arrêtés à des gares qu'ils ne desservent pas 
d'après le tahleau de marche, 

Le Chef de train doit toujours désigner les wagons 
à laisser. 

Les mécaniciens peuvent él/,'alement, sous leur re$­
ponsabilité, se refuser à compléter leur chargement 

i i avec des wagons à marchandises au passage aux 
: ! gares intermédiaires. Lorsque ce cas se présente, le 

Chèf de Irain doit se concerter avec le Chef de gare, 
afin, qu'au besoin, un certain nombre de wagons soient 
retirés du train pour être remplacés par ceux d,mt 
la gare ne pourrait différer le départ sans inconvé­
nients. 

Toutes les fois que, par application du présent ar­
ticle, des wagons ont été différés sur la demanile des 
mécaniciens, les Chefs de train doivent mentionner• sur leur feuille de marche et sur les bulletins de 
traction les motifs donnés par le mécanicien à l'appui 
de sa demande. 

ART. 70. - les Chefs de train doivent connaÎtre 
les prescriptions ci-après concernant le serv,ice des 
mécaniciens des lrains en marche et ils ont à mention­
ner sur leur feuille de marche toutes les négligences 
et les infractions qu'ils ont constatées relativement 
à l'exécution de ces prescriptions: 

10 - Le mécanicien doit annoncer chaque mouve­
ment de sa machine par un coup de sifflet avant d'oll­
vrir le régulateur; , 

11 ne doit jamais mettre sa machine en mouve­
ment, ni desserrer le frein, ni même mouvoir l'appa­
reil de changement de marche, avant de s'assurer que 
personne n'est exposé à être atteint par les roues ou 

i! 

3

par le mécanisme ; 
! 

20 - La marche de la machine doit autant que pos­
; 1 sible être régnlière. 

0 - Il est interdit au mécani~jen de tout train d'ar­
river avant l'heure déterminée par l'horaire de la 

. marche de ce train. 

40 • La vitesse des trains est indiqu,ée par le tableau 
de la marche des trains pour les trains réguliers dé­
doublés et spéciaux et par un ordre spécial de mar­
che pour les trains extraordinaires.' 

; 1 50 - Lorsqu'une machine est a!telée en tête d'un 
train, cheminée en arrière, ta vitesse ne doit pas dé­
passer 20 km, à l'heure. 

60 - [)ans les cas spéciaux où un train est poussé 
par une machine placée à l'arrière, la vitesse effective 
de marche ne doit pas dépasser 20 km, lorsqu'il y a 
ell tête lIne machine en feu, et 10 km, lorsqu'il n'yen 
a pas; 

70 - Le mécanicien doit siffler à l'approche des 
gares, des passages à niveau et des tranchées en 
courbe; 

80 - Aux abords des aiguilles se présentanl par la 
pointe, les mécaniciens doivent prendre leurs mesures 
pour pouvoir s'arrêter au besoin s'ils aperçoivent un

i signal d'arrêt; 
9<> - Lorsqu'un mécanicien a devant lui un train ou 

une machine circulant sur même voie, alors même que 
la yoie Ile serait pas couverte par des signaux, il doit 
se tenir à une distance de 1.000 mètres au moins de 
ce train ou de cette machine, et marcher avec la plus 
grande prudence lorsque la voie est en tranchée ou 
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en courbe, ou lorsque, pour tout autre motif, le train 
qui le précède n'est pas visible à distance. 

Si le train qui est el) avant s'arrête ou vient à mar­
cher trè3 lentement. le mécanicien ne doit s'approcher 
qu'autant qu'on lui a prescrit d'avance de le faire ou 
qu'il en reçoit la demande du Chef de train qui le 
précède. 

1()o - Le mécanicien qui entend plusieurs coups sac­
cadés de cornet ou qui aperçoit un signal d'arrêt 
fait par le Chef de train. te conducteur, un serre-frein 
ou un agent de ta voie doit arrêter immédiatement 
son train; 

11 0 - Les mécaniciens. quand ils rencontrent u~ si­
gnal de ralentissement soit en pleine voie, soit ôans 
les gares, doivent réduire leur vitesse de façon à ne 
pas dépasser 12 km. à l'heure. 

ART. 71. - Lorsqu'un train ou une machine s'ar­
rête en dehors des points fixés par le tableau de mar­
che ou s'arrête en pleine voie le Chef de train ou le 
mécanicien doivent se conformer aux prescriptions 
des articles 175 et suivants. 

ART. 72. Lorsqu'un train desservant normale­
ment une gare non poun'ue de signaux s'y arrête plus 
de 30 minutes. il doit être couvert à la distance régle­
mentaire par les soins de la gare. Le Chef de train 
doit veiller à l'exécution de ces prescriptions. 

ART. 73. Toutes les fois qU'Ul1 train arrêté e'1 
pleine \'Oie repart avant le retour du serre-frein déta" 
ché pour aller aSSurer les signaux de protection, cet 
agent doit être remplacé au frein si c'est utile par le 
Chef de train lui-même. 

Le personnel est ensuite complété à la première 
gare où se trouve un agent disponible. 

ART. 74. ~ En cas de détresse, le Chef de train, 
après avoir prb les mesures pour couvrir son train, 
doit se concerter avec le mécanicien sur ce qu'il con­
vient de faire pour remettre le plus promptement 
possible le train en marche, 

ART. 75. - En cas de déraillement le Chef de 
train doit laisser au mécanicien la direction des opé­
rations nécessaires pour remettre sur rails les parties 
du train déraillées; il doit se préoccuper uniquement 
de la bonne exécution des signaux et des mouvements. 

. ART. 76. - Quand le train marche exceptionnel­
lement machine en arrière, le Chef de train doit se 
tenir dans le wagon de tête, observer attentivement 
la voie et faire les signaux convenables au mécanicien. 

Responsabilités 

ART. 77. - Chaque employé du train est respon­
sable des faits de son service. 

Le Chef de train est plus spécialement responsable: 

1 

! 
1 

, 
1., 
"ii 
il 
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'1 
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i 

" 

ii 
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i 

10 - Du détournement et de la perte des valeurs, 
bagages et marchandises confiées à sa garde ; 

2<> - Des avaries survenues à ces objets, 

ART. 78 - Le Chef de train ne doit jamais perdre 
de "ue, en outre, que l'arrêt des trains sur la voie 
est l'une des causes d'accidents les plus graves dans 
l'exploitation des chemins de fer et qu'il est respon­
sable des mesures de sécurité prises en cette circons­
tance. 

. ART. 79. - Pour tout accid~t résultant d'une in.. 
fraction aux prescriptions du règlement. les Chefs de 
train et conducteurs restent sous l'action du droit 
commun et les peines et amendes qu'ils pourront en­
courir pour ce fait ne se confondront pas ~vec celles 
qui leur serQnt infligées par le Chemin de fer, 

Accidents 

•ART.BO. - Tout Chef de train ayant constaté un 
accident, c'est à dire un événement ayant occasionné 
la mort ou de. blessures ou seulement des dégâts au 
matériel, en rend compte au Chef de la gare suivante., 

Les détresses, ruptures d'attelage, déraillements, 
elc., dOÎ\'ent égdement faire l'objet de' comptes 
rendus. 

Écritures 

ART. 81. - Les Chefs de train remettent aux diffé­
rentes gares les écritures des expéditions dont ils 
ont pris charge au départ et. en cours de route. Les 
Chefs de train ont à tenir la feuille de marche. 

Les imprimés nécessaires (:lortant toutes les indica· 
tions qui doiv~nt y figurer leur sont remis avant le 
départ par le Chef de gare. 

Ils les remettent après y avoir porté toutes les indi­
cations prévues al! Bureau du MOUvement à Lomé. 

TROISIÈME PARTIE 

SIGNAUX 

Dispositions Fondamentales 

ART. 82. -- Les signaux servenf à mettre les agenis 
des gares, des trains et de la voie, en communication 
entre eux pour la séeuri.lé et la régularité de la marche 
des trains. 

http:s�euri.l�
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ART. 83. - Tout agent, quel que soit son. grade, 
doit obéissance passive aùx signàux. 

Tout ordre transmis par signal doit être exécuté 
immédiateme.ut. 

ART. 84. - Sur tous I"s points et à toute heure, 
les dispositions doiven~ être prises comme si un train 
était attendu. 

ART. 85. - L'absence de tout signal indique que 
la voie èst libre. 

ART. 86. 
vue et en 

ART. 87. 
A). 
B). ­
C). 

isolées 

- Les signaux se divisent en signaux 11 
signaux acoustiques. 

J. - SIGNAUX A- VUE 

Les. signaux à vue comprennent: 
Les signaux fixes; 
Les signaux mobiles ; 
Les signaux des trains ou des machines 

ART. 88. - Ils diffèrent suivant qu'ils sont de 
jour ou de nUit. 

Les signaux de· nuit doivent être employés: 

10 - Le soir, à partir du moment où ces signaux de­
viennent plus visibles que les signaux de jour, jus­
qu'au matin, lorsqu'ils cessent d'être aperçus plus 
distinctement que ces derniers; 

20 - Pendant le jour, en même temps que les si­
gnaux de jour, lorsque, par suite de l'état de l'atmos· 
ph~re, ils peuvent être vus plus distinctement que 
ceux...ci. 

A. - Signaux fixes 

ART. 89. - Les signaux fixes de la voie sont: 
10 - Les signaux de ralentissement à plaque ronde 

peinte en vert; 
2°. - Les signaux d'arrêt absolu à plaque ronde 

peinte en rouge. 

1".- Signaux de ralentistiement à plaque 
~peillfe en ver!. 

ART. 90. - Les signaux fixes de ralentissement 
à plaque ronde peinte en vert peuvent être employés 
au lieu des signaux mobiles prévus à l'article 107 
lorsque le ralentissement est motivé par une cause 
permanente ou d'une durée prolongée. 
'L. nuit les signaux fixes de ralentissement pré­

sentent un feu vert aux trains ou' aux machines 
auxquels ils doivent· commander le ralentissement. 

Le signal présentant sa face verte perpendiculaire.. 
melit à la voie le jour, ou son feu vert, la nuit, corn· 
mande le ralentissement. 

Un disque blanc, un drapeau roulé, le jour, un feu 
blanc, la nuIt, indiquent au mécanicien le point à 
partir duquel la marche normale peut être reprise. 

2" - Signaux d'arrêt absolu à plaque 

1li 
ronde peinte en rouge 

ART, 91. - Les signaux d'arrêt absolu sont desti­
. nés notamment à couvrir les aiguilles prisçs en pointe 

·1 et les gares. 
; Les plaques de ces signaux sont .peintes en rouge 

1 

Il 
sur la face qui, dans la position perpendiculaire à 
la voie, se présente aux trains ou, aux machines se 
dirigeant vers le point à protéger et en blanc sur 
l'autre face. 

Le signal effacé parallèlement à la voie, le jour, ou 
présentant un feu blanc, la nuit, indique que la voie 
est libre. 

Le signal présentant, le jour, la face rouge perpen­
diculairement à la voie, ou la nuit, un feu rouge, 
commande l'arrêt absolu. 

B. - Signaux mobiles 

ART. 92. - Ces signaux s'emploient: 
1 10 - Pour régler d'une. façon g~nérale la marche 
i· des trains ou machines. 
1i 20 - Dans les manœUvreS. 

Ils consistent en: 
Le jour, des drapeaux rouges ou verts, le bras ou 

un objet quelconque; la nuit, des lanternes à verres 
blancs, verts ou rouges. 

1". ,Jlarche des trains Oil machines 

ART. 93. _.­ Signaux de ;our. - Le drapeau roulé 
ou le bras étendu horizontalement dans la direction 
suivie par le train indique' que la voie est libre. 

Le drapeau vert déployé commande le ralentisse­
ment. 

Le signal de ralentissement indique que la vitesse 
effective des trains auxquels il s'adresse doit être 
réduite de façon que le mécanicien puisse s'arrêter 
dans la partie de voie en vûe et en tout cas ne pas. 

ii dépasser un maximum de 12 kilomètres à l'heure. 
1
!; Le drapeau rouge déployé commande l'arrêt immé­

diat ; à èélaut du drapeau rouge, l'arrêt est comm2ndé 
soit en agitant vivement un objet quelconque, de haut 
en, bas, soit en élevant les bras de toute leur hauteur. 

Signaux de nuit. - Le feu blanc aU repos indique 
que la voie est libre. 

Le feu vert indique le ralentissement. 
Le feu rouge commande l'arrêt absolu.· 
A défaut de feu rouge, toute lumière vivement agi. 

tée de haut en bas commande l'arrêt. 

http:imm�diateme.ut
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Ain. 94. - Les signaux mobiles susvisé~ ümc.".·· 
nant l'arrêt sont employés en particulier par les Chefs 
de train, conducteurs et serre.freins pour commander 
l'arrêt au mécanicien. 

ART. 95. - Les agents chargés de faire les signaux 
peuvent être remplacés: 

Le jour, par un drapeau; 
La auit, par une lanterne. 
Le drapeau vert déployé ou le feu vert présenté 

dans le sens de la marche d'un train ou d'une machine, 
commande le ralentissement. 

Le drapeau vert roulé ou le feu blanc, présentés 
dans le sens de la marche d'un train ou d'une ma· 
chine, indique le .point où la vitesse normale peut 
être reprise. 

Le drapeau rouge déployé ou le feu rouge, lors· 
qu'ils sont placés dans le sens de la marche d'un 
train ou d'une machine, commande l'arrêt. 

2 0
' - ll!oullemenl... d,lits les manœuvres 

ART. 96. - Les mouvements de machine remor­
quant ou non des voitures ou des wagons peuvent 
être commandés au moyen des signaux suivants. 

Le jour: 
Un drapeau roulé tenu verticalement à bout de 

bras au-dessus de la tête ou Un oras maintenu vertical 
ordonne d'avancer; 

Un drapeau roulé tenu· horizontalement à bout de 
bras ou un bras tenu horizontal ordonne de reculer; 

Un drapeau rouge déployé ou un objet quelconque 
agité de haut en bas ou les bras levés de toute leur 
hanteur commande l'arrêt. 

Le ralentissement dans les deux premiers cas visés 
ci·dessus est ordonné efi tendant horizontalement le 
bras resté libre. 

La nuit: 
Une lanterne à feu· blanc tenue à bout de bras au­

dessus de la tête ordonne d'avancer; 
Une lanterne à feu blanc balancée horizontalement 

ordonne de reculer; 
La présentation du feu vert dans l'un ou l'autre 

de ces mouvements ordonne d'aller doucement; 
Une lanterne à feu rouge présentée au mécanicien 

ou Un feu quelconque agité vivement de haut en 
bas commande l'arrêt. 

La direction des mouvements ainsi commandés est 
déterminée par la position de la cheminee de la ma­
chine par rapport au mécanicien; la cheminée précède 
le mécanicien dans lcs mouvements en avant et ene 
le suit dans les mouvements en arrière. 

C. - Signaux des trains et des machines isolées. 

ART. 97. - Le jour, les trains ou machines isolées 
circulant en dehors des gares doivent porter les lan­

1 

1: 

1 

,. 
i',. 


. .. 

ternes dont ces. trains ou machines doivent être munts 
la nuit. Ces lanternes doivent être prêtes à être allu­
mées en cas de besoin. 

ART. 98. - Pendant la nuit, en dehors des gares 
toute machine circulant isolément doit montrer au 
moins un feu blanc à l'avant; c'est à dire dans le sens 
de la marche et un feu rouge à l'arrière. 

Dans les gares, toute machine circulant isolément 
doit l"0ntrer un feu blanc à l'avant et un f~u blanc 
à l'arrière. 

ART. 99. - La nuit, tout train en marche ou en 
stationnement doit montrer Un feu blanc à l'avant. 

Tout train en marche ou en stationnement doit 
montrer à l'arrière, sauf le cas prévu à l'article 100, 
un feu rouge donné par une lanterne présentant un 
feu blanc vers l'avant du train. 

ART. 100. -' Quand un train doit être sum par 
un train supplémentaire (train régulier dédoublé, train 
special ou train extraordinaire) il porte à l'arrière 
un drapeau vert ou un feu vert. 

Ce feu de signalement précité exclue le feu rouge 
visé à l'article précédent et doit OCcuper la même 
place. 

Il. SIGNAUX ACOUSTIQUES. 

ART. 101. Les signaux acoustiques sont les sui· 
vant::. ~ 

10 • La voix; 
2" - Le siftlet à vapeur des machines; 
30 - Le sifflet de poche; 
40 - Le cornet des Chefs de tràin ; 

5<> - Les signaux détonants ou pétards.. 
, 

1. - Voix. 

ART. 102 - La voix ne s'emploie pour les signaux 
que dans les manœuvres. 

Les mouvements des machines remorquant ou non 
des voitures ou des wagons peuvent être commandés 
au moyen de la voix par les mots "en avant >r ou 
(, en arrière ». 

_ 2. - Sifilet à vapeur des machines. 

ART. 103. - Les mécaniciens communiquent au 
moyen du sifflet à vapeur avec les agents des trains 
de la manière suivante: 

Un coup de sifflet p.rolongé indique la mise en 
mouvement si'la machineest en stationnem~nt ou COm­
mande de desserrer les freins si le train est en marche. 

Trois coups de sifflet saccadés prescrivent de serrer 
les freins. 
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Quatre coups de sifflet prolongés rappellent. un 

agent détaché pour protéger à l'avant ou à l'arrière 

un train ou une niachine à l'arrêt en pleine voie. 


3, - Sifflet de poche 

.. 


.i,,. 

ART. 104. - Les sifflets. de poche sont employés 


pàr les Chefs de gare et leurs suppléants poùr donner 

le signal du déf.art aux trains ou aux machines isolées. 
 ;; 

Un coup de sifflet de poche, donné à proximité du 
fourgon de tête, indique au Chef de train que ce 
train peut partir. Le mécanicien doit attendre le signal 
du Chef de train avant de se mettre en marche. 

Le même. signal donné à proximité d'une machine 
isolée devant se mettre en route, indique que cette 
machine peut partir, 

. Les sifflets de poche servent également à arrêter 
les trains dans les circonstances' suivantes: 

Lorsqu'un train qui vient de se mettre en marche 
doit être aussitôt arrêté pour une cause quelconque, 
le Chef de gare ou son représentant en d,onne le si­
gnal par des coups de sifflet saccadés; ce' signal est 
répété par le Chef de train au moyen de son cornel. 

Le mécaniden doit, dans ce dernier cas, obéir aux 
coups de sifflet du Chef de gare dès qu'il les entend, 

. alors même que le Chef de train ne les aurait pas en­
core confirmés comme il vient d'être dit. 

Ces sifflets peuvent aussi servir à transmettre des i· 
1:
!commandements auX mécaniciens lors des manœuvres; 


Un coup de sifflet prolongé sign;fie: "en avant» , 

Deux. coups de sifflet prolongés signifient ",en 


arrière» 
Trois' coups de sifflet prolongés: « doucement )) 

Plusieurs coups de sifflet saccadés signifient: 


« halte », 


4. - Cornets des Chefs de train 

ART. 105, ~ Lorsque l'ordre de départ d'un train 
a été donné au Chef de train par le Chef de gare ou 
son· représentant au moyen d'un coup de sifflet de 
poche. le Chef de train commande à son tour au méca: 
nicien la mise en marche au moyen d'un coup de 
cornet. 

Un coup de cornet ordonne également la mise en 
marche d'un train arrêté en pleine voie pour une rai­
son quelconque. 

Lorsqu'un train est en mouvement, plusieurs coups 
de cornet brefs commandent l'arrêt. 

5" -_ S/:qnallx détonants 011 pétards 

ART, 106. - Les agents de la Voie, de l'Exploi­

tation et de la Traction sont munis de signaux déto­

nants ou pétards. Ces signaux sont employés de jour 


~omme de nuit pour. appuyer les signaux mobiles de 
protection des trains ou des voies, 

L'emploi de ces signaux est toujours obligatoire •pour l'Exploitation et la Traction et facultatif pour la 
Voie, sauf dans le cas de coupure de voie. 

L'explosion d'un pétard commande le ralentisse.. 
ment, l'explosion de deux pétards commande l'arrêt 
immédiat. 

Le Chef de train. ou à défaut le mécanicien, se 
conforme aux indications de l'agent qui , placé les 
pétards lorsque celui-ci est présent. 

Si deux pétards ne sont suivis d'aucun signal et si 
aucun agent n'est présent, le train reste à l'arrH pen­
dant quinze minutes puis, si rieu n'est survenu, se 
remet en marche, et avance prudemment jusqu'à la' 
première gare_ 

Quand il y a lieu de faire usage de pétards on 
les fixe à 150 mètres en avant des signaux mobiles; 
sur le rail de droite, si un seul pétard est posé et, s'il 
en est posé deux, alternativement sur le rail de droite 
et sur le rail de gauche, à environ 15 mètres de dis. 
tance J'un de l'autre. 

L'emploi des pétards ne dispense pas de celui des 
signaux ordinaires à vue qui doivent toujours être 
faits dans le)l conditions prescrites. 

Distances auxquelles les signaux doivent être faits 

l' - Signaux de ralentisseme!'t 

AnT. 107. Les signaux de ralentissement doi. 
vent être faits sur le point même où le ralen~issement 
doit s'opérer, ils sont répétés par un a1l.tre signal de 
ralentissement placé à 500 mètres du premier signal 
et dans chaque sens de marche. 

Un signal de \'oie libre doit être fait au" delà du 
point de la voie où doit cesser le ralentissement afin 
d'indiquer aux mécan;cien5 qu'ils peuvent reprendre 
leur marche normale à partir de ce point. 

2 Q S(qntlllx d'arrêt 

ART, lOB. - Les signaux d'arrêt mobiles doivent 
être faits sur le point même où l'arrêt doit s'effec­
tuer ; ils sont répétés paT un signal de ralentisse­
ment placé en principe à 1.000 mètres du premier si· 
gnal dans chaque sens de la marche et en tout cas 
pas à moins de 500 mètres, 

Dbservations générales 

ART. 109. - Tout agent du Chemin de fer qui 
s'aperçoit oue la voie n'est pas 'complètement libre 
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doit s'assurer que les signaux 
faits pour protéger l'obstacle et 
en cas de besoin.• Tout agent chargé de faire 
quitter son poste que quand il 

réglementaires sont 
les faire lui-mémé 

un signal ne peut 
en a reçu l'ordre 

formel, après avoir placé les signaux à vue, appuyés 
de pétards, s'il y a lieu, et s'être assuré qu'ils ne. 
seront pas déplacés ou éteints. . . 

Alu. 110. Tous les agents des Services des 
gares et des trains doivent être porteurs du présent 
règlement. 

QUATRIÈME PARTIE 

CIRCULATION DES TRAINS 

ET MACHINES 


Dispositions générales 

ART. 111. - Le Directeur ou le Directeur-Adjoint, 
assisté du Chef du Service de l'Exploitation, prend les 
mesures nécessaires pour aSSUrer la sécurité et la 
régularité de l'exploitation. 

ART. 112. - Les ordres adressés au personnel des 
gares et des trains et les ordres concernant la cir­
culation des trains de toute nature doivent être vus 
et signés du Chef de l'Exploitation. 

ART. 113. - Toutefois, un ordre de service du 
Service de l'Exploitation peut désigner, pour une ligne 
entière ou pour une section de ligne un agent dénom­
mé agent spécial de la voie unique' qui est chargé de 
l'application dl! présent règlement dans la ligne ou 
section qui lui est dévolue. 

Tous les ordres donnés concernant l'exploitation 
devront alors être vus et eignës, pour la ligne ou la 
section dont il est chargé, par l'agent spécial de la 
voie unique. 

ART. 1l~. - Les trains, au point de vue de leur 
mise en marche, se divisent en; 

Trains réguliers; 
TraÎns réguBérs dédoublés; 
Trains ~éciaux ; 
Trains extraordinaires; 
Trains de Service ou de matériaux. 

ART. 115. - Les trains réguliers sont ceux dont 
la marche et .les jours de mise en circulation sorr! 
prévus au tableau de la marche des trains. 

ART. 116 Les trains réglfliers dédoublés sont 
~eux qui suivent les trains qu'ils doublent à un inter­
valle qui ne peut être moindre de soixante minutes, 
en ,s'arrêtant aux mêmes' gares. 

" 

ii 

i 

L 

ii 

l, 
'1 

ART. 117. - Les trains spéciaux sont ceux qui sont 
mis en marche suivant Un tableau de marches publié 
par Note de Service . 

ART. 118. - Les trains extraordinaires sont ceux 
qui sont mis en circulation dans certains cas imprévus 
et dont les, horaires sont fixés et notifiés lors de 
l'annonce de leur mise en marche. 

ART. 119. - La mise en marche des trains régu­
liers dédoublés, trains spéciaux et trains extraordi­
naires est annO!1cée comme il est dit auX articles 130 
et suivants. 

Ces trains sont 'signalés autant que possible par 
les trains qui les précèdent comme il est dit à l'ar­
ticle 100. 

ART. 120. - Lea trains de serdce ou de matér ,aux 
sont ceux qu1 sont mis à la dispositiondes différents 
servrces du Chemin de fer pour leurs besoins. 

Les mesures de sécurité 'à prendre pour 'la mise en 
marche de ces trains sont indiquées dans les articles 
1~1 à 149 ci-après. 

ART. 12J. - Des ordres de sérvice du Directeur 
fixent la composition' des trains de.voyageurs, de 
marchandises et des trains mixtes, en tenant compte 
de leur vitesse,' de la puissance des locomotives, du 
profil et du tracé de la ligne. 

.ART. 122. - Il en est de même pour le nombre 
de freins gardés. 

ART. 123. - Il devr~ toujours y avoir, en tête de 
chaque train, entre la machine et la première voiture 
contenant 'des voyageurs, un wagon ne contenant pas 
de voyageurs. 

En principe la dernière voitu;e ou le dernier wagon 
d'un train doit être à frein gardé. 

-
ART. 124. - Les locomotives doivent toujours être 

p'lacées en tête des trains. 
Il ne peut être dérogé à cette disposition que 

dans .les cas suivants: . 
'10 - Manœuvres exécutées soit dàns le voisinage des 

gares soit dans les gares mêmes; 
20 - Distribution et reprise du matériel sur les \'Oies 

situées en dehors des gares; 

30 - Mouvements, entre une gare et un point où le 
passage en tête n'est pas possible, des trains de ser­
vice pour transport de matériaux; 

40 - Secours à donner aux trains de toute nature. 
Dans- cès divers cas, la vitesse de marche d'un train 

poussé par une rnachine à l'arrière ne doit pas dépas­
ser 10 kilomètres à l'heure, sauf en cas de double trac­
tion où la vitesse peut atteindre 20 kilomètres. 

ART. 125. - Les machines placées en tête des 
trains ne peuvent drcùler cheminée en arrière que 
dans les cas ci-après; 

10 - Renfort auX trains; 
20 - Service de secours; 
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30 - Manœuyres dans les gares ou le voisinage 
des gares; • 

40 - Distribution ou reprise de matériel sur les 
voies ; . 

50 - Traction des traÎlls entre deux points où le 
, ,r~tournement est impossible; 

6' - Circulation ;:les 'machines ,isolées. 
. Lorsqu'une machine circule isolée ou remorquant un 

train, cheminée en arrière", sa vitesse ne doit pas dé­
passer 25 kilomètres à l'heure.

En cas de double traction, la machine d'adjonction 
placée en queue d'un train circulera dans les mêmes 
conditions. 

ART. 126. ~ Un règlement spécial régit les trans~ 
"ports de matières explosibles, inflammables, dange­

reuses, vénéneuses ou infectes et fixe les dispositions 
à prendre pour l'introduction dans les" trains des 
véhicules contenant ces matières. 

ART. 127. Les wagons chargés de rails ou de 
· toutes pièces de grandes dimensions introduits dans 
les train~ trànsportantdes voyageurs doivent être 

· platé'; le plus loin possible des voitures contenant des 
voyageurs. 

ART. 128. Toute drculation de trains ou de ma­
chines,. en dehors des trains réguliers, ne pourra avoir' . . 
lieu que sur instructions du Chef de l'Exploitation 

. ou, le cas échéant, de l'agent spécial de la voie 
· unÎfjuc intéressé. 

Tou! retard de traüI excédant 30 minutes est porté 
spécialement à la connaissance du Chef de l'Exploi­

, tation. 

. Annonce df) la mise en marche des trains 
réguliers .dédoublés, spéciaux, extraordinaires 

ou de service 

A. - Trains réguliers dédoublés 

ART 129. - Les trains réguliers peuvent être dé­
'. 40ublés lorsqu'ils sont insuffisants pour aSSOFer les 

beFoÎlis du service. 
Lec' trains dédoublés portent les mêmes numéros 

"que les trains qu'ils dédoublent· en ajoutant il ce 
numéro l'indication ( bis ). 

Ils doivent suivre, à ùn intervalle qui ne peut pas 
être' moindre de 60 minutes, la même marche que 
le train initial. 

Ils croisent les mêmes trains dans les mêmes gares, 
ils sont en un mot la suite du train initial. 

ART. 130. - La mise en mard1e. d'un train dédou­
bH doit être annoncée .par la dépêche suivante avant 
le départ du premier train à toutes gares (et à tous 
services intéressés, y compri~ le Chef de district) 
en avant jusqu'à celle où doit cesser le dédoublement: 
De (gare expéditrice du train) à (toutes gàres jusqu'à 
gare où doit cesser le dédoublement). Le train. régu­

liee No, ... de ce jour (jour à indiquer) est dédoublé 
de (gare expéditrice'du train) à (gare où le dédou­
blement doit' cesser). . 

1 	 E. - Trains sPéciaux 
l'i; ART. 131. - L'expédition de tout train spécial doit 
1; être annoncée d'avance par Un avis adressé à toutes 
: gares et tous services intéressés (y compris les chefs 
! • de district ). • 
i Il doit, autant que possible, être signalé sur tout 

son parcours P;lr le train qui le précède, comme il 
est dit à l'artièle 100. 

ART. 132. - Aucun train spécial" ne pourra être 
mis en marche avant qu'ait été acquise la certitude 
que ce train spécial "a été régulièrement annoncé à 
toutes les gares de son parcours. 

ART. 133. - L'avis annonçant la mise en marche 
d'un train spédal doit, autant que possible, parvenir 
aux gares la veille du jour de la mise en marche .de ,1 

ce 	 train. 

ART. 134. - Ces avis doivent indiquer le jour et 
I:t datc auxquels il aura lieu, le numéro du train, la 

i' gare de départ et" la gare d'arrivée. Ii 
l' 
,;. 
l' 
l' 

C Trains extraordinaires 
:: 

ART. 135. - Les trains extraordinaires donnent lieu 
comme les trains spéciaux à des avis, adressés télé­

;; 	 phoniquement auX gares et services intéressés. Ccs 
avis indiquent le jour et la date du train; le parcours, 
la vitesse, les heures de départ et d'arrivée, ainsi 
que les arrêts. 

- ART. 136. - La vitesse des trains extraordinaires 
ne peut dépasser 50 kilomètres à l'heure. 

D. 	- trains de service ou de matériaux 

1; ART. 137: - Les trains de serviee ou de matériaux 
sont annoncés et ont leur itinéraire prévu' comme les 
trains spéciaux, jusqu'au lieu où ils doivent travailler. 

i: 	 Quand ces trains doivent s'arrêter pour charger ou 
décharger entre deux gares, les heures pendant les­
quelles ils pourront oœuper la voie, les points et 
les heures de garage seront autant que possible

! 	pré\"Us par le Chef de l'Exploitation. 
,. 

ART. 138. - Toutes les fois qu'un train de service 
ou de matériaux sera autorisé à drçuler, il sera placé 
.à partir du moment Oil il arrivera sur le lieu du travail 

, 	 et, 1 e travail terminé, jusqu'au moment où il reprend'. une marche des trains spéciaux, sous la responsabilité 
d'un agent qui l'accompagnera constamment et sans 
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l'ordre duquel aucun mouvement ne pourra avoir Üeu. 
Cet agent recevra le titre de chef de transport. 

Expédition des trains - Demande de vÇlie 

1° - Trains ré.,quliers 

ART. 139. - Quinze minutes avant l'heure fixée 
pour le départ d'un train régulier, le Chef de gare 
doit demander la voie à la première gare en avant 
par la dépêche ci-après : 

Gare A (gare expéditrice) à gare B (prem;ère 
gare en avant) Demande de voie libre pour train No._. 
A laquelle la première gare en avant répond si rien ne . 
s'eppose : 

Voie libre pour train No._... 
La gare en avant répondrait: voie libre pour train 

No.... dès l'arrivée à votre gare du train NO.I ... si un 
train était engagé déjà sur la section et avait fait 
l'objet d'une demande de voie antérieure. 

Aussitôt après le départ du train, le Chef de gare 
l'annonce par la dépêche: 

« Gare A à gare B train No... parti à ... heure ... 
.. .,.. minutes» 

La gare B plante alors un drapeau rouge sur la 
voie, du côté où le train est attendu; elle enlève ce 
drapeau dès que le train' attendu ,,,t en vue. 

ART. 140. - Si le téléphone ne fonctionne pas, 
le, trains réguliers sont expédiés dans l'ordre' prévu 
an tableau de marche. 

Dans ce cas, le Chef de train et le mécanicien seront 
prévenus par le Chef de gare, par avis écrit tiré du 
carnet à souche d'ordres ou avis, de l'interruption et. 
ie train continuera sa marche jusqu'à la gare suivante 
où il s'arrêtera. 

ART. 141. - Si. d'après son itinéraire, un train ne 
doit pas s'arrêter dans toutes les gares situées sur son 
parcours, les Chefs de gare où il ne doit pas y avoir' 
d'arrêt doivent néanmoins demander la voie au poste 
suivant. 

Cette demande devra être faite assez à temps pour 
que le train puisse être arrêté s'il est nécessaire, c'est 
à dire si le Chef de gare a été informé que la voie 
n'est pas libre ou si la communication téléphonique 
est interrompue. Le Chef de train et le mécanicieh 
seront prévenus des causes de l'arrêt et ils Se confor­
meront aux instructions données par le présent règle­
mel:! général suivant le motif qui aura interrompu 
leur marche. 

Si au contraire, la voie est libre, le Chef de gare se 
place à l'avance sur le quai et fait le signal de voie 
libre indiqué à l'article 93 (1" alinéa) 

2" - Trains réguliers dédoublés 

AAT. 142. - La voie ayant été demandée pour le 
train initial comme il est dit à l'article 139 ci-dessus 

li et l'espacement prévu à l'article 162 ayant été observé, 
l, . le départ d'un train dédoublé s~ra simplement annon­
'1 cé à la première gare en avant par la dépêche sui­

l, vante: 
,1 Dépêche. _ «Gare A (gare 'expéditrice) à gare B 

(première gare en avant) hain No... bis parti à .. "­
,i, heures ... minutes. 

!' 

3° - Trains sPéciaux ~ Traills extraordillair.es 
., 

ART. 143, - Quinze minutes avant l'heure fixée 
pour le départ ou le passage d'un train spécial ou 
d'un -train extraordinaire r.guHèrement . annoncé, le 
Chef de gare doit demander la voie à la' première gare 
en avant comme·il est prévu à l'article 139 et, en cas 
d'interruption des relations téléphoniques procéder 
comme il est dit à l'article 140. 

4° - Tr~lills de service ou de matériaux. 

ART. 144. - Les trains de service on_de matériaux, 
à partir du moment où ils cessent de circuler en trains 
spéciaux, ne devront être expédiés que s'ils peuvent 
être de retour à la ·gare expéditrice ou garés à la 
première gare en avant trente minutes au moins avant 
les heures réglementaires de passage 'des trains. 

ART. 145. - Avant de laisser engager la voie par 
un train de service et de matériaux, le Chef de gare 
doit échanger avec la première gare vers laquelle 
se dirige le train de' service les dépêches suivantes: 

Dépêche - « Gare A (gare expéditrice) à gare B 
(première gare en avant J. Puis-je ,laisser engager 
voie par train de service entré A et B». 

Réponse- (premier' cas, Voie est libre) Pouvez 
laisser engager voie par train de service entre A et B. 

( deuxième cas, voie est engagée déjà par un train) 
Quand aurez reçu train No... pourrez laisser enga­

ger voie p,ar train de service entre A et B. 

ART. 146. - Avant de laisser engager par un train 
de service ou de matériaux la section de voie com­
prise entre deux gares, les Chefs des gares s'assure­
ront que les signaux (s'il en existe ) couvrant leur 
gare du rôt!' opposé à la section' de voie engagée 
sont à l'arrêt. Ils planteront, en outre, un drapeau 
ronge au milieu de la voie pour arrêter tout train 
ou toute machine qui pourrait pénétrer sur la section 
engagée. 

ART. 147. - Lorsque le train de service ou de 
matériaux est garé à la ijfSmière gare en avant ou 
est revenu à la gare de ctepart, la gare qui l'a reçu, 
en avise la gare suivante par la dépêche ci-après: 

Dépêche - « Train de ·service garé à ...... 
Réponse - « Pris note que le train de service est 

garé à ...... 

http:extraordillair.es
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AIH. 148, - En cas d'interruption téléphonique les 
trains de' service 01.). de· matériaux ne pourront cirCiI- ,! 
1er qu'à la vitesse d'un homme marchant au pas et 
à la condition d'-être couverts à l'avant et à l'arrière 
aux ~istanœs 'indiquées à l'article 108 et disposer du 

,1temps nécessaire pour pouvoir arriver. 11 un garage 
tr.:n1<· minutes. au moins avant .les heures réglemen­
tail'c< du passage. des .trains. ' 

li 
ART. 149 . .-:.. LorsqU'lin train de service ou de ma· 

tériatx doit franchir sans arrêt la distance qui sépare 1 

1les deux gares, le. chef de transport doit en donner 
l'assurance 'écrite au, Chef. de fa gare expéditrice., 
. Dano ce cas ce train devra pouvoir être rendu à la 
gare suivante soixante minutes au moins avant un 

. train qui pourrait le suivre et trente minutes au moins 
, avant un train q~i pourrait le croiser. ': 

1 

Désignation des voies pour la oil'Culation 
des trains 

AIH. 150. - Les voies se classent en deux caü,go.. 
TÎes: 

10 - Voies principales ou de circulation sur les­
quelles les trains Circulent· entre les gares et à la 
traversée des gares lorsqu'ils n'ont pas de m.nœu­
vrês à effeduer; , 

20 - Voies accessoires, comprenant les voies de ga-, 
rage, lés, voies de manœuvres. et de stationnement 
des wagons, les voies de dépôt de machin,es et les 
voies de service en général. '. 

n y a dans la plupart des gares deux voies de cir­
culation: on' nomme voie directe celle de ces deux 
voies qui présente le tracé le plus .favorable pour la 
circulation et qùi peut être suivie indifféremment 
jlar les trains pairs ou impairs, lorsqu'ils ne doivent 

d 
1i 

pas croiser d'autres trains. 
qn nomme voie d'évitement l'autre voie de circu·' '1 

lation qui ne sert généralement qu'en cas de croise­
men! de .;Ieux trains. 

Protection des voies 

ART.' 151. - Les voies prinéipales doivent être 

maintenues' libres. 


ART. 152. -:--- Aucune qiachine, voiture ou wagon 

ne doit passer des voies accessoires sur les voies prin- . 

cipales,. ni traverser celles'ci sans l'autorisation .du, 

Chef de gare ou des agents délégués à la surveillance 

des manœuvres. 


'ART, 153.- Aucun travail de nature à interrompre 

ou à gèner la circulation s'ur les voies principales ou 

sur les voies accessoires né peut ,être effectué dans 

une gare sans entente préalable entre le Chef de gare 

et l'agept chargé de diriger des travaux. 


ART. i54. - Sauf les' cas d'urgence, chacune des 
voie, principales doit être. dégagée trente minutes, 
au moins, àvant l'heure réglementaire de l'arrivée 
de chacun des trains circulant sur cette voie, et doit 
être maintenue libre à partir de ce moment, jusqu'à 
l'arrivée du train attendu.· 

En cas de retard et à la condition que ce retard 
soit connu d'une façon·précise les manœuvres sur les 
voies principales peuv~nt être conflnuées jusqu'à trente 
minutes avant l'heure pré'.ue pour l'arriv~edes trains 
en retard. 

Les cas d'urgence visés au premier ..alinéa du pré­
SC.lt article SO!!t laissés· à l'appréciation du Chef de 
gare et les ordres qu'il donne dans ces conditions, 

. SOIIS sa propre responsabilité, doivent être exécutés 
rigollreusement par tous les agents qui concourent 
aux manœuvres. _Le Chef de gare protège alors les 
mllnœl!vre$ dans les conditions fixées à l'article 108. 

En dehors des moments où il est nécessaire pour 
le_ besoins dl! service de les manœuvrer, les aiguilles 
ph.rées sur les voies principales doivent être constam­
ment maintenues dans leur position normale c'est à 
dire pour la circulation sur les voies principales. 

Le', Chefs de gare ne doivent alltoriser l'entrée de 
la gare à un train, qu'après s'être assurés que toutes 
le,; aiguilles prises· en pointe par le train attendu 
sont faites pour la direction convenable et en outre, 
maintenues, cadenassées ou verrouillées. 

ART. 155. - Aucun mouvement. aucune manœuvre 
de machine, voitures ou wagons, aucune réparation 
pouvant interrompre la circulation ne doivent avoir 
lie" sur une 'l'oie principale sans que cette voie n'ait 
été préalablement couverte au moyen des signaux 
mobiles d'arrêt. 
: EQ aucun cas, le Chef d'e gare ne doit d'ailleurs 
laisser tommencer le mouvement, la ,manœuvre ou 
la réparation pouvant obstruer la voie 'principale 
avant d'avoir acquis la certitude qu'aucun train ou 
aucune machine se dirigeant vers la gare n'est engagé. 

Le, signaux d'arrêt doivent être maintenus jusqu'à 
c~ qUi la voie principale soit redevenue entièrement 
libre. 

ÂRl 156. - Doit être llrotégé à la distance régle­
mentaire tout train arrêté dans une gare non pourvue 
de signaux si l'arrêt doit être supérieur il trente mi­
nuies, La protection est assurée par les soins de la 
gare. 

ART. 157. - Les signaux fixes doivent être rem­
placü ou appuyés par des signaux faits à la main 
dans les cas suivants: 

]0 - Lorsque le signal ne fonctionne pas; 

20 - La nuit avec un feu il main si la lanterne du si· 
gnal,pe peut être allumée; 

30 • Lorsqu'une voie principale se' t'rom'e occupée 
à moins de 1.00a mètres du signal; 

Dans tous' les cas, le' Cbef de gare doit envoyer 
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un agent pour faire à la main des signaux d'arrêt il 
la distance réglementaire prévue par l'article 108. 

Départ Iles trains, 

AIlT. 158. - Aucun train, ~uelle que soit sa natu: 
re, ne doit Se ·mettr.e en marche .pour partir d'une gare 
avant que le Chef de ga~e aîtdonné le signal du 
départ et que le Chef de train l'aît répété. 

ART. 159. - Lorsqu'un train se gare sur un point 
situé en dehors d'une gare, ou s'arrête SUr la voie, le 
mécanicien ne doit reprendre sa marche qu'aprè~ avoir, 
reçu le signal de départ du Chef de Irain ou du chef 
de transport s'il s'agit d'un train de service. 

Voies de circulation des trains dans les gares 

ART. 160. - En principe, les trains, qu'ils s'arré· 
tent ou ne s'arrêtent pas en gare, doivent, lorsqu'il y 
a une voie d'évitement et qu'il n'y a pas de croise· 
ment passer sur la voie directe. 

Lorsqu'il y a croisement de trains les trains de 
voyageurs oU les trains mixtes doivent être reçus sur 
la voie la plus rapprochée du bâtiment de la gare. 

Observation des signaux par les trai ns 

ART. 161. - Lorsqu'un train ou une machine ren· 
contre un signal d'arrêt: 

1° • Si l'arrêt est commandé par un signal fixe d'ai­
rêt absolu, ce signal ne doit pas être franchi tant qu'il 
est maintenu à l'arrêt. En conséquence 'le premier 
tampon du train ou de la machine, dans le senS de la 
marche, ne doit pas dépasser ce signal. 

20 • S'il s'agit d'un signal mobile (drapeau rouge 
déployé même s'il est renversé sur la voie, feu rouge, 
objet quelconque agité vivement à la main, ou agent 
élevant les bras de toute leur hauteur) le train ou la 
machine doit s'arrêter immédiatement. 

Dans ce deuxième cas le Chef de train doit, aussitôt 
que le train est arrêté, Se renseigner sur la cause du 
signal, auprès de l'agent qui l'a fait et si les indica· 
tians qu'il reçoit pennettent au train d'avancer. il 
donne des instructions dans Cf' sens au mécanicien' 
en lui fixant, s'il y a lieu, la vitesse de marche et le 
point en aVant où il doit s'arrêter. 

S'li ne trouve aucun agent pour le renseigner il 
questionne téléphoniquement la. première gare en a· 
vant; si cette gare n'est pas en mesure de le 
renseigner le train repart après quinze minutes d'arrêt 
et marche prudemment jusqu'à la première gare. 

Espacement des trains 

ART. 162. Aucun train ni aucune machine ne 
doit s'approcher à moins de 1.000 mètres d'un train 
marchant dans le même sens alors même que ce train 
ne serait pas couvert par des signal,lx; tout train ne 
pourra franchir une gàre avant que 60 minutes ne 

!: 

" 

" 

soient écoulées depuis le départ du train précédent. 
En pleine voie, tout train· en marche suivant un autre 
train à' moins de 60 minutes doit être arrêté jusqù'à 
ce que cet int~rvalle aÎt été réalisé. 

Toutefois, pour des gares séparées par une faible 
distance' exigeant normalement moins de 60 minutes 
pour être franchie, ce temps pourra être réduit pa~ 
un ordre de service du Directeur qui fixera l'inter­
valle à exiger entre ces gares. 

.,, 
l, 

Croisements - Changements de croisements 

èt dépassements 

r -­ C'roiseménts 

ART. 163. - Les croisement& réguliers des trains 
:. marchant en Sens contraire sont indiqués par le ta· 

bleau de marche des trains. 
Ail,. 164. - Lorsqu'un croisement doit s'effectuer 

à !lue gare, le Chef de gare fait présenter un drapeau, 
rouge sur chacune des deux voies où h:s trains sont 
attendus. 

ART. 165. - Deux trains ne doivent jamais être 
admis à entrer en gare que '1'un après Eautre, Les 
trains doivent être arrêtés aux signaux oa aux aiguilles 
d'entrée et ils ne doivent se remettre en marche 

Il 
qu'après les signaux faits par le Chef de gare. 

1 
1 ART. 166.' - Le Cltef de g~re ne devra faire partir 

i. aucun des· deux trains avant d'avoir communiqué 
avec les deux Chefs de ,train' et signé le, croisement 

" sur la feuille de marche en commençant par le train 

1 i . arrivé le dernier. 

ART. 167. - Aucun train ne doit partir d'une gare 
où un train doit le croiser, avant l'arrivée Ile ce train. 

1: 
2' - Chan.qemellts de croisements 

ART. '168. - En cas de retard cOllsidérable de l'un 
des deux trains qui devaient' se croiser et s'il est jugé 
avantageux de reporter le croisement à la g~re sui· 
vante, des instructions par messages téléphoniques 
parviendront à cet effet aux gares intéressées, du 
Bureau du Mouvement, tenu constamment au courant ,

• d~ la marche des trains. •. 
i' 
li 

3' - DéPaSsements de trainsii 
1 

;: AR' 169. - Lorsqu'un train en retard est rejoint
l' da~s une gare par un train de marche plus rapide 
: i allant dans le même sens, le Chef de gare pourra, 

après avoir provoqué des ordres du Bureau du Mou. 
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· vement, expédier ce dernier avant le train à marche 
moin~ rapide. 

Dans ce cas, le premier expédié sera annoncé 
plr chaque gare à la première gare en avant par 
1. 	 dépêche suivante : 

« De (gare expéditrice) à.... (première gare en 
avan~) Prenez note que le train No... pas~e hors tour 

·devant train No... garé ici pour cause de ret'ard (ou 
en 'retard de ... ) 

En outre, le Chef du train expédié hors tour rece­
'vra l'ordre écrit et signé, tiré du carnet à souche 
d'ordres où d'avis, de continuer jusqu'à la gare sui­
vante et ainsi de suite jusqu'à ce que le service nor­
mal puiSSe' ,être repris. 

ART. 170. -' Un tr~in régulièrement garé pour lais­
ser passer un autré train peut être expédié hors tour 
dans les conditions prévues par l'article 169 ci-dessus 
lorsque le Chef de gare a la certitude que ce dernier 

· :train a un retard assez considérable pour permettre 
au premier de se, rendre à la g~re·suivante. 

C' ART. 171. - 'Lorsqu'lln train dépassé est un train 
/ spécial ou extraordinaire il doit. être signalé par le 

'train qui le précède, comlIIe il est dit à l'article 100, 

Suppression de trains 

ART, 172. 'Lorsque, pour une cause quelconque, 
"un train régulier déd01,lblé, spécial ou extraordinaire 

régulièrement annoncé ne pourra être mis en marche 
ou s'arrêtera daris une gare pour ne pas continuer sa 
marche, le' Chef de gare qui devait expédier ce train 
le supprimera, 

Dans c~ cas, la dépêche suivante sera transmise 
de poste en poste jusqu'-à la gare où la suppreszion 
doit cesser. 

De ...'... ( gare qui supprime le train) faire suivre 
de poste' en poste jusqu'à ...... (gare où la suppres­
sion doit cesser). Prenez note que le traitl No ... 

· (ol.! spécial) (ou extraordinaire) qui devait avoir 
lieu ce jour (ou ,demain) (indiq1,ler le jour, la 
date et le mois) est. supprimé de ....... (gare' qui 
supprime) à . ..... (gare où ·Ia suppression' doit 
eesser ). 

ART. 173. Tqus les Cllefs de trains qui devaient 
,: croiser le train supprimé . recevront un avis de la 

suppression tiré du carnet à souche d'ordres ou 
· aviSe Mention de la suppression sera faite sur la 

feuille de marche par les Chefs des gares où les 
- (:roisements étaient prévus. 

Arrêts accidentels - Lenteur de marche 


Détresse - Secours - Obstruction 


ou coupure de la voie - Rupture d'attelage 


/" - Arrêts accidentels - Lenteur de marche' 

MT. 174. - Sauf le cas de force majeure, aucun 
train, aucune machine ne doit s'arrêter en dehors 

p 
l' 
.\. des arrêts 'fixés par le tableau de marche ou par 

des ordres spéciaux donnés. 
Chaque fois qu'un arrêt prévu par un ordre spécial 

doit avoir lieu, le mécanicien en est prévenu, au 
point d'arrêt précédent, par le Chef de train, à l'aide 
d'un avis tiré du' carnet d'ordres ou d'avis. 

Le Chef de train doit, en outre, donner plusieurs 
coups saccadés de son cornet d'appel en arrivant 
au point d'arrêt accidentel. 

ARl 175. .- En cas d'arrêt non prévlol d'un train 
sur la voie 'le premier devoir d'un Chef de train 
e;;t de couvrir son traÎn à l'avant et à l'arrière par 
les signaux d'arrêts faits à la distance réglementaire 
selon l'article 108. 

L'envoi des agents chargés d'assurer les signaux 
i à 	l'avant et à l'arrière doit être, autant que possible, 
il simultané; si le chéf de train ne peut faire couvrir 

en même temps des deux côtés, il pourvoira d'abord' 
aux signaux à faire du côté où un train est à attendre 

!, 	 plus spécialement. 
1. 	 - C, devoir doit être immédiatement accompli sans 

hédlation et sans retard, quelque assurance qu'on
:1 ne, 	 puifse avoir qu'aueun train, qu'aucune machine 

doit survenir, 
l· 
! Ces meSUres prises, le Chef de train se concertera 

avec le mécanicien sur le moyen de remettre, le plus 
promptement possible, le train en marche. 

Sous aucun prétexte, un train ne doit rétrograder 
vers le point d'où il est parti (exception faite pour 
les trains de service ou de matériaux dont la marche 
est assurée dans les conditions spéciales réglées par 
les articles 144 11 149) sauf si le Chef de train a pu 
s'entendre 'téléphoniquement avec la lere gare en 
arrière. 

2" 	.. - Détresse - Secours 

ART. 176. Lorsque la vitesse d'un train se trou-' 
vera momentanément ralentie au point de permettre 

1 à un homme au pas dç le suivre, le Chef de train 
'i fera. descendre le serre-frein d'arrière et lui prescrira 

de suivre son train il LOOO mètres au moins de 
il distance en le couvrant au moyen d'un drapeau. le 

jour, et d'une lanterne, la nuit. 
1 . ART. 177. - Si l'arrêt n:cst causé que par le 

nt&lJ,!ue d'eau et que le mécanicien juge qu'en allant 

i: 
avec sa machine seule faire de l'eau à la gare la plus 
voisine, il sera en état de venir reprendre lc train 

Il. 

et de lui faire continuer sa marche sans le secours 
d'une autre machine, le Chef de train l'y autorisera 

·ii 
par écrit (carnet à souche d'ordres ou d'avis) en 
spécifiant sur cette autorisation que la machine doit 

:1 revenir au train abando!,né et que celui-ci ne sera 
1· pouss~ par aucune machine survenant à l'arrière. 

Il agira de même dans le cas où l'arrêt étant causé 
par le poids du train; il aura reconnu, d'accord avec 
le mécaniciel1, qu'il y a lieu de couper le train et de le 
reconduire par parties il la gare suivante. 
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q 
Le Chef de train doit rester avec le. train ou la par­

tie de train abandonnée sur 1a voie, et toutes les fois 
qu'i! a donné un ordre par écrit au mécanicien de re­
venir vers le train, il lui est expressément interdit 
de laisser pousser son train par un autre train ou une 
machine qui surviendrait avant le retour de la machine 
attendue à l'avant. 

Si le mécanicien porteur d'un ordre de revenir il 
Son train se trouve dans l'impossibilité de le faire, 
il doit prévenir le Chef de train qui a signé l'ordr~ 
en lui renvoyant cet ordre annoté et en' indiquant le 
point où il se trouve. A partir du momènt où le méca­
nicien donne cet avis, il ne peut, sous aUCUn prétexte, 
revenir vers son train. Le Chef de train peut alor? 
laisser pousser la partie de train restée sur la voie 
par une machine venant d'arrière, auquel cas il se 
conforme aux prescriptions contenues dans les articles 

• suivants. 
Quelle que soit la décision qu'il a prise, il en in.. 

formera le mécanicien, 

ART. 178. - Si l'aide d'lIne machine de secours 
est nécessaire pour remettre le train en marche, le 
mécanicien doit informer le Chef de train qui prendra 
toutes les mesures propres à hâter l'arrivée de cette 
mnchine. 

La demande de secours pourra être faile, soit en 
av&nt soit en arrière, suivant les circonstances, mais 
jamais on ne doit demander du secours dans les deux 
directions à la fois. 

ART, 179. - La demande de secours sera faite 
téléphoniquement ou bien sera portée par exprès, 
jusqu'à la première gare où le téléphone fonctionne 
et de là, transmise jusqu'à la gare de secours par la 
formule suivante : 

x Train No .. , en détresse au kilomètre ... par suite 
de ( indiquer la cause de la détresse) demande ma­
chint. de secours ou (machin7 et wagon de secourS ). " 

ART. 180. - Lorsque la machine du tràin est en' 
étal de marche elle peut être chargée de porter la 
demande de secours à la première gare en avant où 
le téléphone fonctionne, toutes les fois que d'après 
le point où le train est arrêté, il y a avantage à pren­
dre ce parti. 

La machine expédiée dans ces conditions ne peut 
prendre aucune avance 'sur la marche réglementaire 
du train. 

ART. 181. - Si la machine expédiée pour porter 
la demande de secours doit revenir à 'son train, le. 
Chef de train doit, comme dans le cas qui fait l'objet 
de l'article 177 ci-dessus, donner par écrit au méca­
nicien un ordre, lui prescrivant de revenir à son train. 

A~T. 182. - Le Chef de la gare ayant reçu la 
demande de secours, la transmettra sous la formule 
suivante: 

Train No ... en détresse au kilomètre '" par suite 
de .. ' demande machine ou (machine et wagon de 
secours) au dépôt de ... 

" " 

il
, 

l
i" 

1 

1 

1: 

1 

:: 

, 
i 

I! 

l'
1: 

1 

, 

li 
il,
i' 

" 1l, 

, ,1 

il 

Il 

La demande sera transmise de poste en poste 
jusqu'à' la gare de Secours. 

A~T. 183. - Locsqu'une demande ile secours au­
ra été 'adressée en avant, c'està dire dans le sens de 
la marche du train en détresse, ce train devra rester 
,à l'arrêt jusqu'à l'arrivée du secours demandé, sauf 
J'exception prévue à l'article 184. 

ART. 184. - Si cependant le train a la possibîlité 
de reprendre sa marche en avant par ses propres 
moyens, le Chef de train le fait savoir au Chef de la 

" pl:emière gare en avant par un avis, tiré du carnet à 
souche d'ordres ou avis dont il a convenablement 
modifié les rubriques, 

Le Chef de gare, s'il reconnait la mesure utile, 
lui donne l'ordre écrit, tiré' du 'carnet à souche d'or­
dres ou avis,de continuer sa marche jusqu'à la gare. 

Le Chef de train Ile peut donner le signal du départ; 
avant d'avoir reçu cet ordre. 

Le Chef de gare qui a ainsi autorisé la reprise de 
h marche demande_ ensuite des instructions au Bu­
re;,l1 du Mouvement. 

ART. 185. - Quand la demande d'e sécours aura 
été lancée en arrière et qu'un train rejoindra 1 e train 
en détresse, celui-ci pourra se laisser pousser jusqu'à 
la première gare en avant par la machine d'arrière 
qui abandonnera, au besoin, son convoi, et en appli­
quant alors les règles de l'article 177 qui précède. 

Les deux trains s'étant rendus il la première gare 
en avant on appliquera les rè)$les sur les dépassements 

, des trains, s'il y a lieu. 

ART. 186. Quand une demande de machine de 
secours a été lancée dans une direction et qu'il est 
imppssible au dépôt qui l'a. reçue d'y satisfaire, le 
CfJef de la gare d'où est partie l~ demande est informé 
que celle-ci doit être lancée dans une autre direction. 
Il lance alors immédiatement sa demande dans la 
direction convenabl, et prévie~t le' Chef de train, 
par un avis tiré du carnet à souche d'ordres ou avis, 
en employant la formule suivante : 

Dépôt de X ...... ne peut f~utnir machine, adressé 
dem,mde à dépôt de .Y...... » Le dépôt qui a répondu 
qu'il n'avait pas de machine ne doit plus en envoyer, 
à moins qu'une nouvelle d,emande ne lui soit adressée. 

ART 187. - Quand une demande de secours a 
été adressée en arrière et que le train en détresse a 
pu aHeindre la première gare en avant, seul ou accom­
pagné d'un aulre train, le Chd de train doit prévenir 
le Chef de cette gare de la demande de secours qui 
a été faite en arrière. 

ART, 188. - Une demande de secours étant faite 
en arriere si les communications téléphoniques vien­
nent à être interrompues dans la direction de la ma­
chine de secours, les Chefs de gare de l'arrière doivent 
arrêter les trains engagés entre la gare de secours 
et le point de détresse. 

ART. 189, - Dans le cas où la machine de secours 
deviendrait inutile l'ordre d'arrêter cette machine 



'.2 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOU:;; LE MANDAT DE LA FRANCE 


L~ Chef de train doit rester avec le train ou la par· 
tie de train abandonnée sur la voie, et toutes les fois 
qu'il a donné un ordre par écrit au mécanicien de re­
venir vers le train, il lui est expressément interdit 
de laisser pousser son train par un autre train ou une 
machine qui surviendrait avant le retour de la machine 
attendue à l'avan!. 

Si le mécanicien .porteur d'un ordre de revenir à 
Son train se trouve dans l'impossibilité de le faire, 
il doit prévenir le Chef de train qui a signé l'ordre 
en lui ren,oyant cet ordre annoté et en' indiquant le 
point où il se trouve. A partir du moment où le méca· 
nicien donne cet avis, il ne peut, Sous aucun prétexte, 
revenir vers son train. Le Chef de train peut alor~ 

laisser pousser la partie de train restée sur la voie 
par une machine venant d'arrière, auquel cas il se 
conforme aux prescriptions contenues dans les articles 

• suivants. 
Quelle que soit la décision qu'il a prise, il en in· 

formera le mécanicien. 

ART. 178. - Si l'aide d'une machine de secours 
est nécessaire pour remettre le train en marelle, te 
mécanicien doit informer le Chef de train qui prendra 
toutes les mesures propres à hâter l'arrivée de cette 
rnrichine. 

La demande de secours pourra être faite, soit en 
av~nt soit en arrière, suivant les circonstances, mais 
jamais on ne doit demander du secours dans les deux 
directions à la fois. 

ART, 179. - La demande de secours sera faite 
téléphoniquement ou bien sera portée par exprès, 
jùsqu'à la première. gare où le téléphone fonctionne 
et de là, transmise jusqu'à la gare de secours par la 
formule suivante: 

" Train No ... en détresse au kilomètre ... par suite 
de ( indiquer la cause de la détresse) demande ma· 
chine· de secours ou (machine et wagon de secours ). » 

ART. 180. - Lorsque la machine du trilÎn est en' 
état de marche elle peut être chargée de porter la 
demande de secours à la première gare en avant où 
le 	téléphone fonctionne, toutes les fois que d'après 
le point où le train est arrêté, il y a avantage à pren· 
dre ce parti. 

La machine expédiée dans ces conditions ne peut 
prendre aucune avance sur la marche réglementaire 
du train. 

AllT. 18t. - Si la machine expédiée pour porter 
la demande de secQurs doit revenir à ·son train, le. 
Chef de train doit, comme dans le cas qui fait l'objet 
de l'article 177 ci-dessus, donner par écrit au méca­
nicien un ordre, lui prescrivant de revenir à son train. 

ART. 182. - Le Chef de la gare ayant reçu la 
demande de secours, la transmettra sous la formule 
suivante : 

Train No ..• en détresse au kilomètre ... par suite 
de 	... demande machine ou (machine et wagon de 
secours) au dépôt de .•• 

La demande sera transmise de poste en poste 
jusqu'à· la gare de secours. 

ART. 183. - LO'l'squ'une demande de secours au­
ra été 'adressée en avant, c'est à dire dans le sens de 
la marche du train en détresse, ce train devra rester 
à l'arrêt jusqu'à l'arrivée du secours demandé, sauf 
l'exception prévue à l'article 184. 

i AllT. .184. - Si cependant le train a la possibilité 
11 de reprendre sa marche en avant par ses propres 
q moyens, le Chef de train le fait savoir au Chef de la 
" 

! 	 pt:emière gare en avant par un avis. liré du carnet à 
souche d'ordres ou avis dont il a convenablement 
modifié les rubriques. 

Le Chef de gare, s'il reconnait la. mesure utile, 
lui donne l'ordre écrit, tiré' du 'car)1et à souche d'or­
dres ou avis, de continuer sa marche jusqu'à la gare. 

Le Chef de train ne peut donner le signal dlt départ; . 
avant d'avoir reçu cet ordre. 

Le Chef de gare qui a ainsi autorisé la reprise de 
la marche demande. ensuite des instructions au Bu­
re!.l1 du ,'I-\ouvement. 

AllT. 185. Quand la demande d·e sécours aura 
êté lancée en arrière et qu'un train rejoindra 1e train 
en détresse, celui·ci pourra se laisser pousser jusqu'à 
la première gare en avant par la machine d'arrière 
qui abandonnera, au besoin, son convoi, et en appli ­
quant alors les rè"les de l'article 177 qui précède. 

il 
i Les deux trains s'étant rendus à la première gare 

en avant on appliquera les règles sur· les dépassements 
,. des trains, s'il y a lieu. 

ART. 186. - Quand une demande de machine de 
secours a été lancée dans une direction et qu'il est 
imp?ssible au dépôt qui l'a. reçue d'y 'satisfaire, le 
Cl1ef de la gare d'où est partie la demande est informé 
que celle·ci doit être lancée dans u.ne autre direction. 
Il lance alors immédiatement sa demande. dans la 
direction convenablç et prévient Je Chef .de train, 
par un avis tiré du çarnet à souche d'6rdres ou avis 

!. 	 en employant la formule suivante : 
Dépôt de X ...... ne peut fournir machine, adressé 

demande à dépôt de .Y...... » Le dépôt qui a répondu 
qu'il n'avait pas de machine ne doit plus en envoyer, 
à moins qu'une nouvelle d~mande ne lui soit adressée. 

AllT 187. - Quand une demande de Secours a 
été adressée en arrière et que le train en détresse a 
pu atteindre la première gare' en avant, seul ou aecom­
l'dgn.' d'un autre train, le Chef de train doit prévenir 

i' 	 Je Chef de cette gare de la demande de secours qui 
: 1 	 a étê faite en arrière. 

AH. 188. - Une demande de secours étant faite 
en arriere si les communications téléphoniques vien­
nent à être interrompues dans la direction de la ma­

i' 	chine de secours, les Chefs de gare de l'arrière doivent 
arr~ter les trains engagés 'entre la gare de secou.rs 
et le point de détresse. 

AIlT. 189. - Dans le cas ou la machine de secours 
deviendrait inutile l'ordre d'arrêter cette machine 
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<st transmis par le téléphone dans ·la forme suivante: 
Train No ... en détresse au kilomètre·.... remis en 

marche, machine· SecourS inùtile, faites la rentrer 
. dépôt, 

. Le premier train marchaitt en sen.r inverse, quittant 
la 	gare qui a expédié l'ordre, emporte confirmatiGn 
écrite de cet ordre sur état de confirmation tiré du 
tarnet à souche d'ordres ou avis. 

AR•. 190. - Les machines ne doivent s,e porter 
.au secours des trains que sur une demande formelle 
faite par écrit ou par téléphone et dont toutes les ga· 
res qui se trouvent entre le train de détresse et le 
dépôt auront été informées. 

ART. 191. -. Toute macQine allant au secours est 
accompagnée, autant que possible, soit par un agent 
<lu Servièe de l'Exploitation, soit par le Chef ou le 
'sous-chef de la gare de secours et, en cas d'empê­
"hement . de ces agents, par un Chef de train désigné 
par le Chef de gàre. 	 . 

Toutefois, lorsqu'une machine de ;;ecOl;rs est en­
voréc pour remorquer un train en <jétresse qui est 
glÎré, elle peut circuler sans être accompagnée. 

L'agent de l'Exploitation, qui accompagne une ma· 
chine de secours a l'initiative et la responsabilité 
de 	li machine, le mécanicien doit, en conséquence, o· 
bélr.~ tous les ordres que lui donne cet agent pour 

·la marche et les mouvements de la machine. 

AR1. 192. - Les machines de secours s'arrêt~ronf 
à toute, gares et r prendront l'ordre écrit de conti­
nuer jusqu'à la gare suivante ou jusqu'au train ou 
l\lachine de détresse, lorsqu'elles ont atteint la gare 
voisine de ce train. 

Si 	 le téléphone fonctionne, la machine ne partira 
ile chaque gare qu'après que les dépêches suivantes 
auront eté écrangées par les Chefs de gare eux· 
,même~ : 

Première dépêche: «Gare A (gare expéditrice) 
à gare B (première gare en avant.)' Puis-je envorer 
la 	machine de secours? » 

Première· répollSB : (Si la voie est libre) Pouvez 
envoyer machine de secours » 

Deuxième réponse : (Si la voie est engagée par un 
train) Voie sera libre après arrivée du train No ... 
11 votre gare. » 

Deuxième dépêche : «Gare A à gare B, machine 
,de 	 secours partie à .. ; heures ..• minutes.» 

La . machine de secou~s, ·rentrant au dépôt, peut 
'Suivre à la distance prévue à l'article 162, un train 
réglementairement annoncé; dans ce cas, elle est 
annoncée aux gàres en avant et aux services intéres­
sé,..., comme prévu aux trains réguliers dédoublés. 
(article 130) 

AIlT. 193 - Si le téléphone ne fonctionne pas, 
. la machine de secours ne pourra être expédiée qu'a. 
près l'arrivée de tous les tralns qui seraient engagés 
entre. le train en détresse et la gare où se trouve 
la 	machine de secours. 

ART. 194. - Si le téléphone fonctionne, tous les 
trains engagés entre le train en détresse et la machine1~ 
de secours seront arrêtés à chaque gare et y prendront 
l'ordre écrit de continuer jusqu'à la gare suivante 
et ainsi jusqu'à ée qu'ils aient croisé la machine de 
secours. 

ART. 195. - Lorsqu'une . machine de secours ne 
trouve pas le traJn au point indiqué par la demande 
de secours, elle doit continuer, en marchant lente­
ment et 'avec précaution jusqu'à la g{re suivante, 
pour y prendre les ordres du Chef de gare. 

AIlT, 196. - En cas d'arrêt d'un train par suite de 
déniiUement ou d'obstruction de la Voie, la machine 

i 	 de ,secours, étant venue d'arrière, si lors du rétablis­
ij 	 .sement de la circulation, cette machine n'est pas néces­
!' 	 ,aire pour pousser le train, elle ne peut pas retour­
·i ner à la gare en arrière pour rejoindre la gare de 

semurs mais die doit suivre le train à 1.000 mètres 
au moins de distance. 

Dans ce cas, l'agent de l'Exploitation accompagnant 
la machine ou, à défaut, le mécanicien a soin de re­

j: 	 mettre au Chef de train un avis tiré du carnet à sou­
che d'ordre ou avis destiné au Chef de gare en a­
\'artt, pour lui faire connaître que le train est suivi 
par la machine de secours. 

Le Chef de gare ainsi prévenu ne doit laisser partir 
de sa gare aucun train ou machine se dirigeant dans 

li ce sens, avant l'arrivée de la machine de secourS. 

i 
l' 
1 	 3" - Obstruction Oll coupure de la l,oie emPêchant 

la circulation conlinzU-! eU/Te deux _qares 
Trousbordemel1t. 

AIlT. 197. - Lorsqu'un train arrive il proXImité 
d'un point où la voie est obstruée ou coup'e qui n'a 
pas. été reeonnu et qui par suite n'est pas cou\'crt,

'II 'le Chef de train, après avoir fait assurer la couverture 
Il du point et de son train, se concerte avec le mécani­
'Ii cren pour déterminer s'il est possible, par lèS propres· 

moyens du train, d'assurer le passage. 
Dans l'affirmative, il fait commencer immédiatement 

1. 
l, le travail. Dès que le passage est rétabli, il fait 

reprendre la marche. 
Dans la négative, le Chef de train fait connaître 

immédiatement par le téléphone ou en cas d'impossr­
bilité par un avis tiré du carnet à souclle d'ordres 
on avis au Chef de la gare la plus proche l'obstruc­
tion ou la coupure en indiquant, autant que possible, 
l'importance. Il donne l'ordre au porteur de prévenir 
tous les agents de la .voie qu'il rencontrera. 

A partir du moment où il a expédié le dit avis, 
le èhef de train ne peut plus faire remettre le train 
en marche sans en avoir reçu l'ordre du Chef de la 
gan: d'avant. 

Si la gare qui reçoit l'avis est celle d'arrière, elle 
transmet les indiçalions qu'il contient par la voie la 
plus rapide immédiatement à la gare d'avant. 
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Le 	Chef de cette gare rend compte aussitôt par la 
voie la plus rapide au Chef de l'Exploitation ou, le 
cas échéant, à l'agent de la voie unique. en indiquant 
si possible, après avoir consulté le représentant auto­
risé du service de la voie, qu'en tout cas il doit pré­
venir. la durée approximative de l'interrupltion et 
en demandant des ordres. 

:"c 	Chef de l'Exploitation ou l'agent spécial de la 
voie unique donne dès que possible des instructions 
pour la reprise de la circulation et, s'il le reconnait 
nécessaire, il règle les transports par transbordement. 

La 	 circulation entre la coupure et la gare voisine 
e,t alors assurée en faisant pHoter les trains par un 
ag~nt autant que possible européen spécialement dé­
signé à cet effet. Aucun train. aucun véhicule ne 
peut circuler entre la dite gare et la coupure sans être 
acccmpagné par cet agent. 

4' Dispositions spéciales au;r 
machines seules. 

ART 198. - Pour les machines circulant isolément 
ou accompagnées ou non par un agent de l'Exploita­
tio'l, les dispositions à prendre sont en ce qui concer­
ne la circulation, les mêmes que pour les trains. 

ART- 199. - Lorsque. pour un motif quelconque, 
une machine isolée vient à s'arrèter en cours de 
route, 1 e premier devoir d'un mécanicien est d'envoyer 
à l'arrière puis à l'avant le chauffeur au pas de course 
pour placer à la distance réglementaire les signaux 

. d'arrêt qui doivent protéger la machine. 
Ce devoir doit être immédiatement accompli, sans 

hésitation, quelque assurance qu'on puisse avoir 
qu'aucun train, qu'aucune machine ne doit survenir. 

ART 200. - Si le chauffeur qui se porte à l'arrière 
puis à l'avant d'une machine en détresse, rencontre 
un agent de la voie, il doit le charger de fairî! les 
signaux au point convenable, après s'être assuré que 
cet agent, dont il a soin de prendre le nom cst muni 
des signaux nécessaires, il. revient ensuite à la ma­
chine. 

ART. 201. - Lorsqu'une machine arrêtée pour une 
cause quelconque, se remet en marche, le mécanicieil 
peut rappeler le chauffeur avant qu'il se soit porté à 
distance réglementaire, à moins qu'un train ne soit 
attendu dans un intervalle de 60 minutes. 

Dans cette circonstance, le chauffeur est rappelé 
par le mécanicien. au moyen de quatre coups de sifflet 
prolongés. 

ART. 202. - En cas de détresse d'une machine 
marchant isolément, le mécanicien, doit, s'il juge que 
l'aide d'une machine de secours est nécessaire, en 
adresser la demande au Chef de la gare qui se trouve 
du 	côté où il estime que le secours peut lui venir 
le 	plus vite. 

La 	demande de secours est tirée 'du carnet à souche 
d'ordres ou _avis. 

La demande est port~e par le chauffeur ou, le 
cas échéant, par un agent de la voie. 

Si le mécanicien ne sait pas écrire ou ne dispose pas 
du nécessaire pour écrire, il donne les indications ver­
balement a1\ chauffeur ou à l'age.nt de la voie chargé, 
de parter la demande à la éonnaissance du Chef 
de .gare. 

ART. 203. - Toutes les fois qu'une demande de 
seco'ursa été formulée par un mécanicien, celui-ci, 
sa!!f dans les cas prévus dans 'es articles visés à 
l'article 205 ci....près. ne devra pas' se remettre en 
marche ni laisser pousser sa machine par un train ou 
par une autre machine qui. survièndrait avant l'arrivée 
de la machine de secours. 

l' 
i ART. 204. - Le mécanicien est prévenù par le 

Chef de gare qui a reçu sa demande de la suite qll~ 

~! Y est donnée. 

ART. 205. - Les dispositions des.arlic1es 183. 184, 
185, 186, '187, 'et iSB précédents sont applicables aux 
machines isolées en détresse circulant sans agent de 

Il l'Exploitation; tout ce qui y est spécifié pour le Chef 
de train en détresse s'applique dans ce cas au méca­

,1 nide" de la machine isolée. Il en est ,de même pour 
les dispositions de l'article 197 précédent. 

5" .- Ruptures d'attelage et dérives 

i AR1 206. - Lorsque par suite de rupture d'atte­
lage un train se divise en route. les serre-freins qui 

!1 	 se trouvent dans la deuxième partie du train doivent 
immédiatement serrerÎes freins pour essayer d'arrêter 
complètement cette fraclion' du train le plus tôt 
po,sible et pour la couvrir à distance réglementaire 
en av&nt et en arrièrc. 

.: Si le mécanicien s'aperçoit immédiatement de la 
rupturr il ne doit pas s'arrêter brusquement mais 
seultment réduire sa vitesse avec précaution, de ma­
nière à maintenir un certain intervalle entre les deux 
parties du train. Dans aucun cas, il ne doil s'arrêter 
ni reculer vers la deuxième partie du train si elle. 
n'est pas en vue et .arrêtée. 

Lorsque la deuxième partie du train est en vue et 
arrêtée le mécanicien peut revenir en arrière lente­
ment. Il prend, d'accord avec le Chef de Irain, les 
dispositions nécessaires pour reconstituer l'attelage, 
si possible, et remorquer le train reformé à' petite 

1: 	 vuesse jusqu'à la première gare en avant. Si l'attelage 
i 	 ne peut pas être reconstitué. la· deuxième .parlie 

du train est considérée comme en détresse. Le Chef de 
1 train enverra la première partie du train à la première 

gare en avant et restera· avec la partie du train aban­
donnée. 11 opèrera comme il est dit à l'article 177. 

Si le mécanicien n~· s'aperçoit que tardivement' 
de. la rupture, et si. à ce mom.ent, la deuxième partie 
du train n'est plus en vue, il doit continuer sa marche 
à la vitesse réglementaire jusqu'à la prochaine gare 

http:l'age.nt


JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO PLACE SOUS lE MANDAT QE lA FRANCE 45 

. où il s'arrête pour prendre les instructions du Chef 
de gare relativement à la reprise de la portion du 
train laissée sur la voie. 

ART. 207. '- Après avoir garé la partie tiu train 
qui a suivi la machine le Chef de gare donnera au 
mécanicien l'ordre écrit d'aller chercher la portion 
du train laissée sur la voie, à moins qu'il n'y ait 
avantage à faire pousser cette portion de train par 
un train arrivant à l'arrière et que le téléphone 
fonctionne. 

Dans ce cas le Chef de la gare où se trouve la 
machine donnera au 'Chef de train attendu par dé­
pêche transmise à la première gare en arrière, l'ordre 
de pousser jusqu'à sa gare la partie du précédenie 
laissée sur la voie, Il indiquera qu'il retient la ma­
chine du train coupé dans sa gàre. 

ART. 208.' ­ la portion lai.sée sur la voie ne 
: sera poussée par un train survenant à l'arrière que 

si le Chef de ce dernier train a reçu par écrit l'assu­
rance formelle que la machine ne viendra pas cher· 
cher la partie du train qu'elle a abandonnée. 

ART. 209. - Des consignes spéciales peuvent fi­
xer pour chaque gare et pour chaque sens les dispo­
sitions il prendre en cas de départ, d'arrivée ou 
d'lInrionce de véhicules en dérive. 

Ces dispositions varient avec la nature et le nom· 
bre des véhicules en dérive, suivant 'lue ceux-ci sont 
ehargés ou non, qu'ils sont munis ou non de freins, 
'gardés ou non, avec les moyens d'arrêt permanents 
ou momentanés dont dispose la gare, l'usage qui peut 
être fait de ces moyens suivant que la portion de voie 
comprise entre la gare et celle en avant est occupée ou 
non, lorsqu'elle l'est, avec la nature, la position pro­
bable et le sens de marche du convoi ou dtl véhicule 
qui l'occupe, avec le profil de cette portion de voie, etc .. 

les consignes indiqtlent s'il y a lieù de prévenir 
les gares suivantes. 

En raison de la diversité des cas qui peuvent se 
produire il est en général préférable qu'elles laissent 
au moins .pour certaines dispositions quelque initia­
tive aux Chefs de gare. 1 

Circulation des pump-cars et lorrys 

destinés au transport des agents 

ART. 210. - les pump-cars et lorrys destinés au 
transport du personnel sont exclusivem!tl1t réservés 
à 1'.usage des agents du service de la voie. 

ART. 211. - les chefs de dïstrict prévenus par 
message de tous .les mouvements de l'exploitation 
au même titre que les Chefs de gare, par les soins 
du Chef de ce Service ou de l'agent spécial, le cas 
échéant, sont autorisés II circuler librement en pump­
eat ou en lorry à la aondition expresse, toutefois, 
de demander la voie· quel que soit le point de départ 

ii 

OÙ Hi se trouvent. Ils sont dotés à cet effet d~un 
appareil téléphoniq~e portatif. 

Le rôle des Chefs de gare ou de stations se borne 
à indiquer aux chefs de district si la voie est libre 
ou non. 

Si un train est engagé, ils indiqueront sa position; 
et donneront en général tous renseignements néces­
Baire, permettant aux chefs de district de décider 
s'ils doh'ent s'engager ou non sur la voie, poursuivre 
leu. mission ou la retarder; déterminer le moment 
où ils d{!vront faire dérailler leur véhicule et de 
prendre toutes meSures en vue de se couvrir le cas 
échéant. 

les chefs de district se déplacent sous leur propre 
et seule responsabilité et à leurs risques et périls 
O1.i[,. ils sont tenus d'informer dans tous les cas les 
Chefs de gare de la décision à laquelle ils s'arrêtent. 

Le< Chefs de gare sont tenus de leur côté d'ins­
crirc sur un cahier ad hoc toutes les communications 
des chefs de district ainsi que toutes les observa­
tio!'.s qu'ils jugeront nécessaires de relater à ce sujet. 

ART. 212. - lorsqu'un pump·car ou un lorry est 
engagé entre deux gare, et qu'un train se présente 
pour entrer sur la partie de la voie engagée le 
Chef de gare doit, avant de donner le signal du dé­
p"! à ce train, aviser par écrit tiré du carnet à 
souche d'ordres ou avis le mécanicien et le Chef de 
Irain qu'un pump-car ou un lorry circule sur la voie 
et qu'en- con,équence ils doi\'ent redoubler de vigi­
lance et de prudence. 

ART. 213. - II est formellement interdit d'admet­
tre sur les pump-cars ou lorrys, sans une autorisa­
tion spéciale du Directeur ou du chef du service de 
la l'oie aucune personne étrangère au Service de la 
voie. 

CINQUIÈME PARTIE 

SERVICE DES MÉCANICIENS 


ET CHAUFFEURS 


ART. 214. - les mécaniciens et chauffeurs dépen­
dent du Service de la Traction et sont sous les ordres 
,lirect, des cliefs, sous-chefs de dépôt et des chefs 
méc:inîciens. 

l.eb mécaniciens doivent suivre strictement l'ho­
raire fixé. Entre deux gares ils sont seul~ maîtres 
de l'allure de leur locomotive sans cependant avoir 
la l,cence de l'arrêter à leur gré sauf en cas de force 
","jeure. Ils doivent observer le tonnage qui leur 
est fixé et ne jamais le dépasser - aucun agent de 
FE) ploitation ne peut intervenir pour changer ces 
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direrilves. Nul n'est autorisé à monter sur ia ma­
chine et en aucun cas sauf autori.sation du Directeur. 

Si les mécaniciens ont ainsi une certaine autono­
mie, cette autonomie n'est que relative car les Chefs 
de train et tout agent du chemin de fer en général 
ont 	le droit et le devoir de signaler à leur chef de 
service toutes les fautes que les mécaniciens com­
mettent. 

[ufin si entre les gares il en est ainsi, dans les 
gares cc sont les Chefs de gare qui prennent l'ini­
tiative du mouvement. Les mécaniciens sont tenus 
d'obtempérer sans discussion à toutes les manœuvres 

.demondées par les Chefs de gare. 
Il en est de même pour la carrière de pierres de 

lilikm'é desservie par un embranchement. Toute ma­
nœùvre dans la carrière incombe au Chef de district, 
el " 1ui seul. 

Mais si les mé.canidens sont ainsi dans les gares 
sous les ordres des chefs de station, il est également 
dt leur devoir de signaler à leur chef de service 
teutes fausses manœuvres et manœuvres compliquées 
entraînant des pertes de temps qu'on aura exigées 
d'eux. 

Les 	 ordres donnés par les Chefs de gare concer­
nant la marche des trains, les change.ments dans l'ho­
raire, les croisements, la sécurité, etc.; doivent être 
formulés par écrit. 

Les mécaniciens ont le devoir strict de s'y confor­
mer. Si, toutefois, un mécanicien constatait .un ahus 
de pouvoir de la part d'un Chef de gare, il devrait 
en rendre compte à son chef en rentrant au dépôt. 

ART. 	 215. - Les mécaniciens sont chargés de la 
conduite et, en cours de route, de l'entretien des 
ml'chines qui leur sont confiées. 

Ils doivent assurer, en ce qui les concerne, la 
marche régulière des trains, conformément aux ho­
rdres approuvés. 

Les 	 chauffeurs sont spécialement chargés de l'ali­
mentation du foyer et de la manœuvre du frein à 
main. Les serre·freins doivent se conformer au sifflet 
des 	mécaniciens pour la manœuvre des freins. Pen­
dant la marche des trains, les chauffeurs et les 
serre-freins' doivent prêter attention sur les méca­
niciens. Dans' certains cas, les machines isolées cir­
culant sur la voie sans être accompagnées d'un agent 
de l'Exploitation, le mécanicien assure alors la même 
responsabilité qu'un Chef de train au point de vUe 
dt la circulation, il doit prendre toutes les mesures 
de sécurité prescrites. 

Les mécaniciens et les chauffeurs sont responsables 
de tous les faits de leur service. 

ART. 216. - Les mécaniciens et chauffeurs doivent 
s'abstenir de toute conversation avec res personnes 
étrangères au service. 

ART. 217. - Les mécaniciens et chauffeurs doivent 
faire leur service en toute circonstance sans bruit 
et avec beaucoup de calme. 

Toute discussion leur !,st rigol,1reusement interdite. 
En cas de danger k mécanicien et le chanffeur ne 
doivent abandonner leur poste qu'à la dernière ex­

, 
, trémité .et après avoir accompli' tout leur devoir. 
, 

Dans le cas où ils anraient des pIaintes et des ré, 
clamations à formuler ils doivent les adresser au 
Chef de dépôt qui les transmet, s'il y a li,eu, par la 
mk hiérarchique, au Directeur. 

• 
Règlements 

ART. 218. - Les mécaniciens et les chauffeurs doi­
~ent connaître dans tous leurs détails le présent 
règlement 

Equipement 

ART. 219. Les mécaniciens, lorsqu'ils sont en 
service) doivent être munis: 

1 

i 

No 1 De deux drapeaux roug'lll et deux drapeaux 
verts; 

~ 	 No 2 D'une lanterne à verre. blanc, rouge et vert ~ 
No 3 D'allumettes; 

, 	
N° 4 D'une boîte renfermant des pétards; 

1 	 No 5 Du tableau de la march'e des trains; 
! 
l, 

No 6 D'une montre bien réglée. 

Mesures il. prendre avant le départ'du dépôt,. 

en stationnement, ~n route 

ART. 220. - Avant le départ du dépôt, le mécani­
cien doit faire avec le plus grand sein, l'inspection 
de Sa machine et s'assurer qu'elle est en ét{it de b,en 
fonctionner; il doit en outre rendre compte de cette 
inspection à son chef de service. 

Il doit \'érifier si les approvisionnements d'eau, de 
combustibles, et de graissage sont complets.' Il est 
tenll de visiter notamment les essieux des roues, les 
bandages, les clavettes, les boulons -et les' goupilles 
des pièces de mouvement, les appareils d'alimenta. 
tian et les freins. 

Il doit, d'accord avec le visiteur de service" s'assu­
ref que les freins fonctionnent dans de bonnes con· 

, ditions. •
Il doit faire lui-même le graissage des divers or-II g;lnes de sa machine. 

1 

En stationnement 

ART_ 221. - Lorsqu'une machine est en stationne· 
ment, le frein doit être serré, le régulateur fermé, 
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l'appareil de changement de marche mis au point mort, 
le~ robinets purgeurs ouverts, 

ART. 222. ,.... Pendant les stationnements, le mé­
c"nieien et le chauffeur ne doivent pas s'absenter Cil' 

même temps. ' 

ART.,223. - Le mécanicien doit annoncer chaque 
mouvement de sa machine par un coup de sifflet 
avant d'ouvrir son régulateur. 

Il ne doit jamais mettre sa machine cn marche ni 
mouvoir l'appareil de changement de marche, ni ati­
menter la chaudière, ni desserrer les freins, avant de 
s'être 'assuré que personne n'est exposé à être alteint 
par les roues, le jet de vapeur ,provenant du tuyau de 
décharge alimentaire ou par le ,mécanisme, 

ART, 224. - Les manœuvres et les mouvements 
des trains 'et des machines dans 1es garl.'s et dans les 
dépôts, doivent s'exécut,er toujours à l'allure d'un 
homme au pàs et avec la plus grande prudence. 

Les mécaniciens doivent démarrer purgeurs ou "erts 
et sans secousses, et éviter, autant que possible, les 
arrêts trop brusques... 

ART. 225, ~ Au départ et à l'arrivée des trains 
et dans le.s manœuvres, les machines sont toujours 
attelées et dételées par les agent~ des gares assistés 
des serre-freins, s'il y a lieu. 

ART. 226. - Que la machine soit en marche ou en 
stationnement, le mécanicien est chargé de l'éclairage, 
en temps utile, des lanternes de la machine. 

ART. 227. - Quand, par exception, deux machines 
sont attelées à un train, c'est le mécanicien' de tête 
qui règle la marche. 

Il ouvre le régulateur le premier et le ferm; le der­
nier. Par un coup de sifflet bref, il indique au deu­
xième mécanieien qu'il doit fermer le régulateur_ 

Le mécanicien placé en tête ne' doit jamais démar­
rer ni s'arrêter sans avoir entendù le coup de sifflet 
du second qui indiql!e, qu'il est prêt. 

En route 

ART. 228. En route, les mécaniciens doivent sif­
'fier : 

1" - A l'approche des gares et des passages à 
niveau; 

2', - Au franchissement des signaux; 
3" -' A l'approche des courbes laissant peu d'espace 

visible devant soi; 
4c - Chaque fois qu'ils aperçoivent difficilement la 

voie ou quand la voie ne leur parai't pas libre; 
5° - Pour les signaux réglementaires à faire aux 

agents du train, 

ART 229. - Les mécaniciens et chauffeurs doivent 
s'efforcer de 'bien connaître les particularités de la 
voie et les dispositions 'des gares et des signaux 

fixes, Dons le cas où ni'le mécanicien ni le chauffeur 
n'auraient une connaissance suffisante de la voie à 
parcourir, le mécanicien devra en faire l'Qbsen'ation 
au chef du dépôt qui avisera, 

ARl. 230. - Pendant la marche, le mécanicien et 

le chauffeur doivent. toutes les fois que leur présence 
n'est pas nécessaire sur d'autres parties de machines 
se tenir, le premier à portée de son régulateur, le se­
con1 à côté de son frein. 

ART. 231. - Le mécanicien et le chanffeur doivent, 
au moment du démarrage et fréquemment en route, 
porter leu", regards en arrière pour constater que 
tout le train suit et qU'il ne leur est pas fait de 
signal d'arrêt par l~s agents du train. 

1 ART. 232. - Ce mécanicien doit surveiller cons· 
Il 	 tamment toutes les parties de sa machine et, notam­
l' ment, 1 e niveau d'call de la chaudière, la tension de 
!" la "apeur et s'assurer que le chauffeur entretient bien 
l' le feu sur le plan de grille et surceiller les appareils 

d'alimen1atton. 
Il "eilk il ce que rien n'embarrasse la manœuvre 

qu fre:n. Il ne doit sous aucun prétexte, changer les 
points d'arrêt des rcssorts de soupapes de sûreté pour 
obtenir une pressl011 supérieure à la pression normale 
(faute très grave). 

ART. 233, - Lorsqu'on a dû ralentir, le mécanicien 
doit attendre que les freins so,ent desserrés et que 
les ressorts de traction, se soient détendus pour ouvrir 

il 	 son régulateur afin de reprendre la ,'ilesse voulue, 
1 ART. 234, -- La marche de la machine doit être ré­

gulière. Le mécanicien ne doit pas arriver aux gares 
avant l'heure réglementaire. 

En cas de retard, il s'efforcera de regagner le retard 
mais sans que sa vitesse moyenue dépasse de plus 
d'un cinquième cellc qui est prévlle au tableau de mar­
che des trains, 

La vitesse d'une machine isolée ne devra, en aucun 
cas, dépasser celle d'un train régulier. 

. ART, 235, -- Aux abords de tous les points où les d 
! 	 trains doivent franchir les aiguilles, les mécaniciens 

devront être maîtres de leur vitesse, de manière à 
pou\foir s'arrêter aU pre~ier signaJ1 d'arrêt. 

ART. 236.- Quand un mécanicien s'aperçDit que 
la lantelne d'un signal est éteinte, le signal n'étant 
pa~ effacé, il doit considérer ce dernier comme com­
mandant l'arrêt. Il doit se rendre immédiatement 
maître de sa vitesse et s'arrêter avant la première ai­
guille qui suit, prévenir le Chef de station ou le Chef 
dc poste et ne rep1rtir que sur l'ordre de celui-ci. 

t\RT. 237. - Aux gares, les mécaniciens devront 
prendre leurs mesures pour ne pas dépasser le point 
de stationnement ordinaire des trains, 

'1 A!!T, 238. - Les mécaniciens conduisant des trains 
il extraordînaires non annoncés ou des machines isolées 

doivent redoubler de précautions. 
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lb doivent siffler fréquemment et particulièrement 
à l'approche des gares, des tranchées et des courbes. 

'ART. 239. - Si par suite d'impuissance acciden­
telle de la machine, de surcharge, de l'état du temps 
ou autres circonstances' exceptionnelles, les mécani­
ciens jugent qu'il est nécessaire pour maintenir sa 
matche à la vitesse réglementaire ou pour récupérer 
le tèmps perdu, de laisser de, wagons à marchan­
dises dans une gare intermédiaire, il doit en faire la 
demande au Chef de, train; les wagons à laisser 
doivent toujours être désignés pu ce dernier qui 
co mentionnera le motif tel qu'il lui est donné par le 
méc&nicien, sur Sa feuille de marche. 

ART. 240. - Toutes les fois qu'un mécanicien aper­
çoit devant lui un train ou une machine en' marche sur 
la même voie, alors même que cette voie ne serait pas 
COllverte par des signaux, il doit s'en tenir à n'ne dig­
tance de 1.000 mètres au moins et ralentir' lorsqu'il 
le perd de vue dans les courbes. 

ART. 241. - Dans les déraillements la direction 
de; opérations appartient de droit au mécanicien. 

ART. 2.2. - Quand Une machine avariée ne POU­
vant pas continuer sa route est arrivée dans une gare, 
le mécanicien doit, par dépêche, si c'est possible, de­
mander à so.n Chef de dépôt, les instructions néces: 
saires pour sa rentrée. 

Mesures d'crdre 

ART. 243. Les mécaniciens doivent s'assurer qUe 
leur machine est munie des outils, engins et signaux 
nécessaires. 

Ils sont responsables de ces objets et doivent, en 
arrivant au dépôt, remplacer ceux qui auraient été 
perdus ou cassés en cours de route. 

ART. 244. Les machines dohent être à la dispo­
sition du Chef de gare quinze minutes au moins avant 
l'heure fixée pour le départ, lorsqu'elles doivent 
remorquer des trains de voyageurs, et vingt minutes 
al! moins avant cette heure lorsqu'elles doivent remor­
quer des trains de marchandises. 

ART. 245. - Lorsqu'un mécanicien arrive à la 'gare 
olt se termine son service, il doît maintenir la pres­
sion de la vapeur à un degré suffisant pour permettre 
l'exécution des manœuvres nécessaires. 

Si ce, manœuvres dépassent une durée de vingt 
minutes, il sera délivré au mééanicien, par le Chef de 
gare, un bulletin de manœuvre. 

AIH. 246. - Sauf les cas de secours, aucune per­
sonne autre que le mécanicien et J'es chauffeurs ne 
peut monter sur la machine" à moins d'une autorisa-' 
tion spéciale et écrite du Directeur du Chemin de fer. 

ART. 247. - Le nombre de per;;onnes qui peuvent 
être admises à circuler sur les machines ne doit pas 
dépasser quatre, mécanicien et chauffeur· compris. 

1 

:1 
i. 

ART. 248. - Dans les principales gares un agent 
du Service, de la Traction est chargé de visiter ,en 
détail toutes les voitures et wagons i l'arrivée d 
au départ .du train. " 

Dans les autres gares la visite est faite par les 
.gellis du Service de la Traction présents dans le 
train. 

La visite de véhicule· doit porter principalement 
sur les essieux de roues, la boîte !. graisse, les res­
sorts, les attelages, et, en un mot, sur tout ce qui 
pe~t intéresser les véhicules. • 

,1
!,:, 

Accidents 

"1,
l, 

ART. 249. - Lorsqu'un mécanicien ou un chauf· 
fem constate.lln accident de personne ou de matériel, 
il '''1 rend compte il son,Chef de dépôt. 

Service de nuit 

ft RT. 250. - Pendant la nuit, la garde, l'entretien, 
l'allumage des machines· sont confiés, sauf la ma­
chin( de réserve, à, une équipe de nùit. 

1 

1
': SIXIÈME PARTIE 

. SERVICE DE I,.A VOIE 

ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

DE LA VOIE­ • 

1 

" 

i 

1 

Il 
,1 

1, 
! 

!I 
i 

:1: 

Dispositions générales 

Attributions des agents de l'entretiell et . 
de la surveillance de la voie 

ART. 251. Tous les travaux d'entretien courant 
et de grosses réparations et les travaux Neufs, sur 
le3 lignes en exploitation, sont exécutés sous la sur­
veillanre et la responsabîlité des Chefs' de Section 
et de; Chefs de Districts sauf dans les cas tout à fait 
exœptionnels où ['importance des travaux netjfs ou 
de grosses réparations peut motiver un personnel 
spécial chargé (j'en assurer l'exécution. 

L'entretien des voies, des terrassements, des ou­
vrage, d'art et de toutes les dépendances du chemin 
dc fer, sauf dans certaines gares en ce qui' concerne 
les aiguilleurs et .alors qu'il n'est pas confié à des 
entrepreneurs ou ouvriers spéciaux, doit être fait 
par les poseurs, secondés, s'il y a lieu; par des ma­
nœuvres indigènes. 
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Les manœuvres sont réunis en ateliers ou équipes; 
chtlOuc équipe, sous les ordres d'un chef qui prend 
le titre de chêf d'équipe, est chargée de l'entretien 
d'une portion de ligne déterminée comprenant plu. 
sietlrs ,cantons. 

La surveillance et la police de la voie sont faites 
d'!I1s chaque. canton par un cantonnier., Elles sont 
faites, le cas échéant, par le, aiguilleurs et gardes 
chargés de services spéciaux sur certains points. 

Le, cantonniers et manœuvres. sont chargés de 
projéger 'les voies au moyen de signaux,' soit dans 
tO'"S ,les cas pré\llS au présent règlement, soit éven· 
tuellement sur la réquisition des agents des trains 
ou des gares.' ' 

Les cantonniers, manœuvres oU autres agents de 
la voie doivent surveiller avec soin les lignes télé· 
graphiques ct téléphoniques posées le long du chemin 
d~ fer, et signaler au Chef de district et au Chef de 
la gare la: plus voisine les dérangements et rup' 
tures de. fils ou poteaux, en aya,nt soin d'abord 
d'iwler le fil 'rompu, pour empêcher le contact aVeC 
les autres fils. 

, En ca; de détresse o~ d'accident survenu en pleine 
l'ok à lin train ou à une machine isolée, les canton· 
niers et ouvriers de' la voie sont tenus, même en 
dehors <les heures de service de se mettre immédia· 
temènt à la disposition des Chefs de train et méca· 
niciens et d'obéir à leurs ordres. 

En out;e, les chefs d'équipe et manœuvres peu­
lient, en tout cas; être mis à 1a disposition d'un Chef 
de ,gare ou de dép'Ôt, par ordre de leur Chef de 
di,irict, 

Enfin; dans les cas urgents et exceptionnels, les 
agents de la vpiequi sont voisins d'lIne gare oU d'un 
dépot doivent, si leur service particulier est assuré, 
donne! leur <:oncours au Chef de la gare ou de dépôt, 
s'Ils en sont reqùis par écrit par ces dernier>, qui 
!lbnt tenus, dans ce cas, de justifier la nécessité de 
la réquisition ainsi' faite par eux. La réquisition est 
ad1"essée au Chef de district ou à défaut au chef d'é. 
qui,h! et, dans ce cas, un duplicata doit être envoyé 
imm~diatement au Chef'de district. Le Chef de dis· 
trict en rend, compte à son Chef de Section. 

'A~T. 252.. - L'éte~due ,des cantons et le ,nombre 
de manœuvres composant chaque éijuipe, la portion 
de la voie affectée à chaque équipe sont déterminés 
par k Chef de Section sur la proposition du Cltef de 
dislrict, et ne sont définitifs qu'après l'approbation 
du Chéf de service de la voie. 

De, ouvriers supplémentaires peuvent être adjoints 
aux équipes, mais seulement en cas de travaux ur· 
gents ou extraordinaires. 

Autorité et responsabilité des agents de la VOle 

AR1. 253. Dans l'exécution des travaux, les 
chef, de section et les chefs de district doivent donner, 
taHt aux chefs d'équipe et ouvriers poseurs, et autres 

" 

1., 

' 

agcnü! réguliers de la voie, qu'au" entrepreneurs, 
tâch!,rons et ouvriers employés temporairement, les 
instructions nécessaires peur éviter que les travaux 
entravent la circulation des trains el pour écarter 
toute chance d'accident. . 

Ainsi, ils doivent prescrire suivant les circonstances, , 
, k; signaux à faire pour assurer l'arrêt ou le ralentis­
sement des trains. 

A~T.254. - Chaque Chef de district est respon· 
sable ,des mesures qu'il prend et des omissions qu'il • peur commettre dans l'exécùtion des travaux d'entre· 
tien et dans la surveillance des voies situées dans 
toute l'étendue de son district. 

Les mêmes responsabilités incombent aux chefs 
d'équipe en ce qui concerne les portions de voie qui 
leur sont confiées. 

En cas d'empêchement du chef d'équipe, .ses pou· 
vairs et la responsabilité du service sont délégués à 
un sous·chef désigné d'avance qui remplit alors les 
fonctions de chef d'équipe. 

AIlT. 255. - Les manœuvres doi,'ellt obéissance au 
chef d'é4uipe ou au sous·chef d'équipe désigné pour 
le remplacer. 

Le chef d'équipe est responsable des fautes et de la 
négligencb des manœUHes de son équipe, sauf lors· 
qu'ils sont chargés d'un service détaché. 

. ART. 256. 'T Les entrepreneurs, tâcherons et ou· 
,--riers proYÎsoires ne peuvent commencer aucun travail, 
ni même établir des dépôts de matériaux dans les 
terrains dépendants du chemin de fer, sans l'autori· 
saliO!; écrite du Chef de section ou du Chef de dis· 
trict; ils doivent en outre se conformer rigoureu. 
se",ent aux règlements et instructions spéciales qui 
leur sont signifiées par ces agents: Ils sont respon· 
sables des acddents qui peuvent résulter, soit de 
l'inobservation de ces règlements et instructions, soit 
de leur négligence ou de leur défaut de soin. 

.Les entrepreneurs sont d'ailleurs cil"ilement res· 
ponsables de leurs ouvriers. 

ART. 257. - Chacun des agents du service de 
l'entretien 'et de la surveillance est responsable de 
toute négligence et de toute inexécution des, règle. 
ments en ce qui concerne son service.. 

Travaux de la voie 

Trazlau_< ordin(1ires d'entretien el de visite 
de III ligne 

ART. 258. - Les travaux ordinaires des équipes 
comprennent: 
, Le dressage, le bourrage et le relevage des voies' ; 

Le réglage du ballast et le nettoyage de la voie; 
Le remplacement des rails, traverses, de leurs atta­

ches, et, en général, de toutes les pièces entrant dans 
la 'composition des voies éourantes, ainsi que des 

1 
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appareils de branchements ou d'intersectio'n des Il 
voies; 

Le nettoyage et le graissage des' plaques tournantes 
et le remplacement des pièces hors service; 

L'entretien des signaux fixes, la manutention et ·le 
transport, sur la !tgne, des matériaux c(estinés aux 
travaux; 

Le curage des fossés, le réglage des accotements 
et des talus, la réparation des éboulements; 

Le débroussaillement des IJgnes téléphoniques, l'en· 
tretien, s'il y a lieu, des haies vives et clôtures 
sèche~ ; 

Les équipes sont aussi chargées quand il y a lieu, 
soit isolément, soit réunies à d'autres équipes, de la 
pose d"s voies nouvelles et des remaniements de 
voie, à faire dans les gares ou snr la ligne. 

ART. 2&,'. - La voie doit être visitée chaque jour, 
au moins une fois, ·dans chaque canton. par le cano 
tOJ1nier, les travaux reconnus urgents pendant cette 
visite sont exécutés immédiatement, soit par le can· 
tonnier, soit par l'équipe aussitôt prévenue, lorsqu'ils 
exigent le concours de plusieurs hommes. 

ART. 260. Dans les temps de grandes pluies ou 
de tornades, les cantonniers ne doivent Pl1-S quitter 
la ligne, ils doivent au contraire circuler sur les 
voies pour s'assurer que le ballast n'a pas été en­ 1 

traîné par les eaux, que les traverses ne sont pas ;1 
dérangées de manière à présenter du danger, que i. 

les poteaux télégraphiques et téléphoniques n'ont 
pas été renversés et qu~ les arbres ne sant· pas tom­
bés sur la voie. 

Pendant les saisons des pluies, les cantonniers 
doivent loujours visiter leur canton souvent avant 
le passage du premier train et cela quelque temps 
qu·if fasse. 

Précautions à prendre pOlir l'exécution 
des troll(lllX 

AR1. 261. Dans l'exécution des travaux d'entre· 
tiell et des travaux neufs ou de grosses réparations 
n'exigeant pas que le chantier soit précédé du signal 
d'arrêt,- les poseurs et autres ouvriers ne doivent 
jamab laIsser sur les voies ou à proximité, des outils, 
matériaux ou objet quelconque pouvant obstruer les 
voie·; ou être atteints soit par les marchepieds des 
voilures soit par les bielles ou les cendriers de la 
machine. 

En conséquence, les dépôts d'objets quelconques 
sont défendus d'une manière absolue ·entre les deux 
rails d'une même voie et extérieurement à toute voie 
à moins de lm.50 des rails extérieurs. .i ~ 

Au cours des travaux le ballast doit être réglé 
avant le passage de tout train ou machine. 

1 c _ Intérieurement aux voies: au plus à 5 centi· 
mètres au-dessous du niveau du rail, immédiatement 
contre les' rails et au plus à ,eur ilÎveau à- 15 centl· , 
mètre, de distance, en dehors de cette der!)ière limite, 

il fie doit jamais dépasser une hauteur maxima de 
8 centimètres au·dessus des rails.· 

20 - E1(lérieurement aux voies: au plus aU niveau 
des rails sur une largeur d'au moins 30 centimètres. 

A la fin des travaulI< le ballast doit être· réglé 
conformément au profil fixé. 

Les manœuvres ne doivent jamais rien déposer 
sur les fils télégraphiques ou téléphoniques, ni sur 
le. fils des signaux et l~urs supports· ni sur les po­
teaux indicateurs quelconques. " 

ART. 262. - Lorsqu'il s'agit de procéder à u" 
relevage de la voie;. les çhefs d'équipe doivent avoj~ 
soin de ne relever que ô ou 7 centimètres li la fois 
et de répartir cette saillie sur au moins 20 mètres 
de longueur de voie. 

Ils doivent éviter de laissér les voies dégarnies 
pendailt les temps pfuvieux et ils ne doivent jamais, 
dans les travaux habituels d'entretien, quitter la ligne 
à la fin de la journée, sans avoir achevé le bourrage 
de' traverses et le regarnissage de la voie, et s'il 
le faut, sans avoir pris les mesures néèess'lÎres pour 
flue .Je signal de ralentissement soit f"it· auX autres. 
trains. 

ART. 263 . .:..- Lorsqu'il y a lieu pour une cause. 
quelconque et pour Un temps si court qu'il soit de 
rompre la continuité de la voie, ou lorsque. le travail 
il exécuter peut soit nuire momentanément à la soli· 
dité de la voie, soit produire temporairement un .obs· 
tacle dépassant les limites fixées pour les dépôts à 
l'hrHcle 261 c;'dessus, le chef d'équipe doit,· aU pré­
alable, faire touvrir, au mayen de signaux d'arrêt, 
le point où s'exécute le travail. Ces signaux devront 
être placés à 150 mètres enviroll de part et d'autre 
de ce point. Chacun de ces signaux sera répété par 
un signal (le ralentissement placé en principe à 1.000 
mètre~ des signaux d'arrêt et en tout cas pas à main~ 

. de 500 mètres, en outre ces signaux sont appllyés de 
pétards comme il est dit à l'artide 106. 

Sous aucun pré:exte le .travail ne doit être entrepris 
Sans que le chef d'équipe ou son suppléant ,soit 
présent, et -sans que cet agent se soit assuré que les 
signaux sont bien réellement falb aux distances qui 
viennent d'être indiquées. 

Le manœuvre ou autre age';t chargé de couvrir un 
chantier de réparation de la voie, ne doit jamais le 
découHir sans en avoir reçu l'ordre exprès du çhcf 
d'équipe ou de son suppléant. 

A moins d'urgence, aucun travail de nature à inter. 
cepter les voies ne doit être entrepris pendant la nuit, 
ni pendant un temps de brouillard. 

Les chefs d'équipe doivent se renseigner très exac­
tement sur les heures réglementaires du passage 
des trains aux points où ils travaillent. Ils observent 
avec soin les signaux que peuvent porter les trains 
.pour annoncer les trains dédoublés, spéciaux ou extra· 
ordinaires; ils notent les trains en retard. 

D'autre part, ils se rendent compte, le mieux qu'ils 
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peuvent, des difficultés de'leur travail et choisissent Il 

leur moment, sauf urgence, de façon à pouvoir ré!a· ' 
blir la voie et ,découvrir les chantiers 30 minutes 
au moins avant l'heure de passage du premier train 

1 

attendu.' Toutefois ils ne doivent aucunement se fier li,
'aux, heures 'réglementaires des trains, ni comptèr 
d',um: façon abs91ue sur les annonces <lU avis relatifs 'i 

aux drCll,!ations extraordinaires des trains' ou des ma· , Il,' 

chines pouvant être toujours expédiées sanS avoir 
été préalablement annoncés. . 

Ils doivent au contraire, ne jamais perdre de y.ue 
que les précautions dOIvent être prises à toute heure, 
comme si un train était attendu, 

1 

ART. 264. - LorSQue l'état de la voie nécessite, 
SU" une certaine étendue, un ràlentissement des trains, 
il doit être procédé de la manière suivante: le 
signal de ralentissement est présenté à tous les trains .. se 'dirigeant vers fa portion de vQie en question et 
placé à 500 mètres de distance de part et d'autre de 
la: portion de voie à protéger. 
. L~ signal de voié libre est fait au point où le t.,in 

peut reprendre; sans inconvénient, sa vitesse normale. 
Ce dernier est assuré, le jour, au moyen d'un disque 
blanc pla,é à l'extérieur et immédiatement à gauche 
de la voie dans le sens de la marche du train, et la 
nui!, au moyen d'une lanterne à feu blanc occupant i
la même positiol\, , 

i,
Le, dispositions ci·dessus supposent que, d'après 

l'état de la voie il suffit que la vitesse des trains 
soit réduite' à 12 kilomètres, Lorsqu'il est nééessaire 
de réduire au-dessous de cette limite et que cette 
mesure n'a pu être prescrite par un ordre de service 
les signaux de ralentissement doivent être répétés à 

" 

la distance prescrite à l'article 263 pour les signaux 
d'arrêts destinés à couvrir un obstacle. 

Dans ce cas, tes trains doivent marcher à l'allure 
d'un homme au. pas. ' 

1
! 

Autorisation à obtenir et avis à donner n'lJdllt 

lu mise à extcut;on de divers Iravaux 

ART. 265. - Aucune interception des vo'es prin­
l'ciptlle3 ou des Yoies de service, aucune manœuvre 

sur les mêmes voies, ne peut avoir lieu dans une gare 
ou aux abords, en dedans de, disques, sans l'autori. " 
sation du Chef de gare. L'agent qui les dirige peut l, 
s'entendre avec le Chef de gare pour faire couvrir ii 
le, voies prinéipales au moyen des signaux régIe. 
meniaires. il 

AIIT. 266. - Sauf dans les Cas d'exlrôme urgerlce : 
lé - Aucun' travail de nature à entrainer des modi-­

fications dans la marche des trains ne peut être en· 
trepris sans un ordre spécial du Directeur, commu· 
niqué pour information aClX Chefs des Services de 
l'Exploitation ct' de la Traction. 

20 • Auèune aiguille ne peut être posée, aucun si­
gnal fixe ne peut être. placé ou déplacé, même pro· 

"isoirement, sans un ordre écrit du Chef de service 
de la voie, visé pour information par les Chefs de 
l'Exploitation et de la Traction. 

Dans le cas de travaux d'extrême urgence, les 
"ispositions sont prises sur les lieux, de manière 
à déranger le mDill> possible la circulation des trains 
et assurer la sécurité de ceUe circulation; elles 
doivent être arrêtées de concert par les agents pré. 
sems les plus élevés en grade dans chacun des trois 
Se~\'ices de l'Exploitation, de la Tractio:1 et de la 
Voit. . • 

Transport de service l,our les travaux de la lJoie 

1" .- 1..01<RYS 

ART. 26ï. - Le~ lorrys ou wagonnets poussés à 
bras, servant à transporter les matériaux, sont con· 
fié, il h garde des chefs d'équipe et en leur absence, 
aux sous-chefs d'équipe . 

Ces véhicu'les ne doivent être mis sur les rails 
que d'aprb les ordres et sous la surveillance du 
Chef d'é~uipe ou son suppléant. 
. Trellte minutes avant l'heure du passage de chaque 

tr2ie régulier. dédoublé, s?écial ou extraordinaire, 
donl l'heure. de passage est annoncée, les lorrys 
doivent ètre enlevés de la voie et être éloignés au 
moins de 1m.50; il doit en être de même des ma· 
tériaux transportés par ces véhicules. Si u" train 
porte le . signal qu'il est dédoublé, les lorrys ne 
doivent être remis sur la voie qu'après le passage 
du train supplémentaire. 

Dès qu'un train est signalé OL! aperçn sur la voie 
que parcourt le Jorry, ce véhicule doit être" immédia· 
tement enlevé de la voie, en le mlbutant au besoin, 

ART. 268. - Les lorrys ne d9ivent pas être cm· 
ployés pendant la nuit; ni en terllps .de brouillarù, 
si Ct n'est en cas d'urgence et de nécessité absolue. 
Dans ce cas, on doit les munir de feux rouges. 

AIIT. 269. Les lorrys confiés aux équipes sont 
destinés au transport des matériaux de la voie et 
de, matières provenant du curage des fossés; ils 

.doivent toujours être poussés à bras ou retenus 
sui\'11l1t le cas. 

TRAlNS nE SERVlCE 

.AIIT. 270; - Sauf les cas d'extrême urgence, au­
CU" train de ser\ice, pour les travaux de la voie, ne 
peut être mis en marche sur les lignes en exploitation, 
sans qu'un ordre spécial ait fait connaître: 

1(' • Le jour où les transports doivent commencer; 
2' - Les gares ou les points kilométriques entre 

le,quels les trains ont li circuler sur les vDies prin. 
dp.,les ; 

3" - Les points de garage pour les wagons et les 
machines; 
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4< 	 - Les heures limites du travail journalier. 
Ce, ordres spéciaux sont préparés sur la demande 

du Chef du Service de la voie, par le CheF de l'Ex­
ploitation et communiquée au Chef du Service de 
la Traction, ils sont soumis ensuite à j'approbation 
du Directeur. 

Ils doivent être portés à la connaissance des agents 
dc divers services qui ont intérêt à être, renseignés 
sur les parties de ligne où ces trains circulent et 
sur les heures pendant lesquelles ces mouvemen·ts 
peuvent avoir lieu. 

Si l'ordre spécial n'indique pas le jour oii les trans­
port" devront cesser, il doit être porté à la wnnais­
san<:e des agents intéressés au moyen d'un ordre spé­
cial de l'Exploitation. 

Tout train de service de la voie doit être constam­
ment accompagné d'un agent' de la voie qui est chargé 
de la direction des transports. ' 

Cet agent qui prend le titre de « Chef de transport» 
remplit les fonctions de Chef de train. 

Il a autorité non seulement sur le personnel du 
train, mais sur les agents et ouvriers de la voie 
atlachés aux transports ou chargés d'assurct les si­
gnaux et de manœuvrer les aiguilles. Il èst sous les 
ordres des agents supérieurs de l'Exploitation pour 
tout ce qui concerne le mouvement sur les voies prin­
cipales et dans les gares; il doit en outre obéissance 
aux Chefs de gare pour les mouvements et les sta­
tionnements du train dans l'intérieur des disques; 
enfin il doit se conformer aux ordres du Chef de 
district pour les mouvements dans les voies des sabli­
ères et chantiers de la voie, et tout ce qui concerne 
le chargement et le déchargement des wagons. 

ART. 271. - Les employés et les ouvriers qui ac­
compagnent les trains de service de la voie sont tenus 
de se conformer aux prescriptions suivantes: 

1°' - Il est expressément défendu de monter sur 
le, wagons d'un train de travaux ou d'en descendre 
pendant qu'il est en marche et avant que l'arrêt 
cemplet soit obtenu; 

20 - Lorsque le mécanicien sifflc pour annoncer 
la mise en mouvement du train, tous les ouvriers qui 
se trouvent sur les wagons doivent de suite s'asseoir ; 

30 - Lorsque le parcours des trains de service, sans 
arrêt doit être supérieur à un kilomètre, tous les 
agents qui accompagnent ces trains, sauf les serre­
freins doivent, autant que possible, se placer dans les 
wagons couverts ou dans les wagons tombereaux. 

Il est expressément défendu de mettre des planches 
011 objets quelconques reposant sur les abords supé­
rieurs des wagons dé.couverts pour servir de siège 
aux ouvriers. 

ART, 272. - Les pump-cars ou lorrys destinés au. 
transport du personnel sont exclusivement réservés 
à l'usage des agents du service de la voie. 

l es Chefs de district, prévenus par message de 
tous les mouvements de l'exploitation au même titre 
que les Chefs de gllre, par les soins du Chef du Ser· 

vice de l'Exploitation ou de l'agent spécial, le cas 
échéant, sont autorisés à circuler librement en pump­
Œr ou en lorry à la condition expresse, toutefois, 
d" demander la voie, quel que soit le point de départ 
'!\t ils se trouvent. Ils sont dotés à cet effet d'un appa· 
reil téléphonique portatif. ' 

Le rôle des -Chefs de gare oU de station se borne 
à indiquer aux Chefs de district si la voie est ou non 
libre. Si un train est engagé ils indiqueront sa posi­
tion, et donneront, en général tous renseignements 
nécessaires permettant aux c:hefs .de district de dé­
cider s'ils doivent s'engager ou non sur la voie, pour .. 
suivre leur mission ou la retarder; déterminer le mo­
ment où ils devront faire dérailler leur véhicule et de 
prendre toutes mesures en vue' de se couvrir le cas. 
échéant. 

Les Chefs de district se déplaœnt SQus leur propre 
et seule responsabilité et à leurs risques et périls, 

,mais ils sOlit tenus- d'informer dans tous les cas les, 
Chefs de gare de la décision à laql\elle ils s'arrêtent. 

Les Chefs de gare sont tenus d~ leur côté d'inscrire 
sur un cahier ad hoc toutes les communications des, 
Chefs de district ainsi, que toutes les observations 
qu'ils jugeront nécessaires de relater à ce sujet. 

Les pump-cars ou lorrys circulent sous l'entière 
responsabilité des agents qui les accompagnent. 

1 ART. 273. - Il est formellement interd'ït d'admet­
i< 	 tre sur les pump-cars ou lo~rys, sans une autorisation 

spéciale du Directeur ou du Chef de Sj!rvice de la 
Il 	 voie, aucune personne étrangère au service de la voie. 

Dispositions diverses concernant rexécutÎon 
des tra7JaUX 

·ART. 274. - Les agents et ouvriers du' service de 
la voie, les entrepreneurs et tâch'erons, leurs employés 
ct leurs ouvriers aoivent, lorsqu'ils quittent la ligne, 
éloigner' des voies, et autant que possible enfermer 
dans les maga~ins ou autres abris, tous les outils, 
chevillettes, crampons, éclisses, selles, crapauds, bou­
lons, lirefonds, contre-plaques et autres objets por­
tatifs. 

Les rails doivent être rangés le long de l'acco­
(ement au pied du talus du baIIast. 

Les traverses doivent, quand rien ne s'y oppose, 
être engerbées à proximité deS passages à niveau 
ou de; poteaux kilométriques. 

Le" lorrys doivent être éloignés des voies, et au­
tant que possible, atlachés à un point fixe au moyen 
d'urH: chaîne à cadenas. 

l
, ART: 275. - Les voies de garage sur lesquelles 

le, wagons stationnent habitueIIernent sans être atte­
lés à une machine doivent être fermées au moy.en 
d'un arrêt mobile, pour empêcher' que ces wagons 
ne sdient entraînés sur les voies principales, soit 
par la gravité, soit par le vent. 
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les taquets d'arrêts doivent être normalement ca­
den'assés; ils sont placés de manière à ce qu'il y ait, 
au moins, un mètre quatre vingts de largeur d'entre­
voie entre.les arêtes extérieures du rail de la voie 
principale ~t de celui de la voie de garage. 

" ART, 276. ._c Tout train de service doit, en arri­
vaut à une gare, s'arrêter avant d'avoir atteint l'ai· 
guille de branchement de la voie d'évitement sur la 
voie directe, même si la voie est libre. 

Ur.e fois cet arrêt marqué, le chef de transport 
après s'être assuré que l'aiguille est bien disposée, 
peut autoriser l~ mécanicien à reprendre sa marche 
et à, entrer en gare avec precaution, en portant SOIl 

attention sur les signaux qui peuvent lui être faits 
par les agents de la gare. 

Surveillance de la voie 

Exé~ut;ons des fois et ordonnances conternanl 

la gra'nde vo;erie et la police des' 


Chemins de fer 

1 

ART. 277. -' Les Chefs de district et les àutres 
agent< de la voie sont tenus, en dehors des gares, ct 
rrrêmc dans les gares, lorsqu'ils en sont requis, de 
veiller à l'exécution' des prescriptions, des ordon­
nanGe', et dé'crets sur la police des chemins de fer 
en vigueur., ' 

ART. 278. ..;..' Les agents de la voie doivent empê­
cher toute personne étrangère au service des che­
m,ns de fer de circuler ou stationner sur ces chemins 
oa SUI leurs francs bords, à moins, qu'elle ne soit 
munie' d'une autorisation. 
. ,'Cettl'. interdi~tion ne s'applique pas aux adminis­
tra,eurs commandants de cercle et à "'ur adjoint, 
011 aux Chefs de Subdivision, aUX agents de la force 
publique, aUX agents des douanes ou du fisc, dans 
l'eXErcice de leurs fonctions et revêtus de '\eur uni­
forine ou de H:urs insignes, 

Dans tous les cas, les fdnctionnaires ou agents 
'ci-éessus désignés sont tenus de se conformer aux 
mesures de précautions dont l'exécution est confiée 
aux agents de la voie. 

Dans le cas où des intentions de malveillance 
seuient évidentes, les agents de la voie doivent 
fai,: arrêter ies délinquants par les agents de la 
force publique . et, en cas d'absence de ceux-ci, ils 
doivent effectuer .eux-m1:mes l'arrestation. Si un agent 
de la voie éprouve de la résistance de la part des 
coctrevenants ou de tous autrei, il doit deman'd~r 

main forte aux autres agents du chemin de fer qui 
se trouyent à proximité, quel que soit le service 

'allc;~el ils' appartiennent. 

AIl1'. 279. - Les agents de la voie doivent con­
duire en fourrière les animaux abandonnés qu'ils trou­
vent sur les lignes. 

1 
Ils empêchent de jeter ou déposer aucun objet! 

.quelle que soit sa nature, ou d'y faire circnler ou 
:: stationner des véhicules ou machines étrangères au 

service. 
i 

ART. 280. Pour prévenir autant que possible, 
le. contraventions de voirie, les agents de la voie1 

j, doivent avertir officieusement les riverains du che­
min de fer. 

'j En conséquence, ils doivent surveiller tout spéda: 
lement les constructions, les réparations, les plan­
tations, les fouilles, les exploitations do! mines et dej' 
carrières, les dépôts de matériaux et principalement 
ceux de matières combustibles que l'on effectue dans 
le voisinage' de la ligne. 

Ils signalent les contraventions au Chef de district, 
lors de ses tournées, et même, en CaS d'urgence, 
ils doivent les lui faire connaître immédiatement. 

1 

1 

A ttelltion à apparier all passage des trams
l,
i ART. 281. ,~~ A l'approche d'un train ou (j'une 
:," machine, les IIgents de la voie doivent se, placer sur 

1'.ccotement du Chemin, autant que possible à droite 
1 du train arrivant, à lm.50 au moins du rail le plus 
l' rapproché et se tenir prêt à faire les signaux que les li circonstances peuvent rendre nécessaires. 

1 L'agent qui s'aperçoit trop tard de l'arrivée d'un 
train ne doit pas essayer de traverser la voie pour 
aller prendre la droite, il doit dans ce cas, rester 

1: 	 sur l'accotement de gauche. 

ART. 282. - Dès qu'un train est en vue, les agents 
1 	 de la voie doivent observer avec la plus grande atten· 

tion, afin de reconnaître les signaU'X dont il serait 
porteur et de répéter, au besoin, les signaux qui pour­

'! 	 raient être faits par le Chef de train ou les serre­
freins ou de faire eux-mêmes les signaux utiles s'ils 
remarquent dans le train un dérangement quelconque 
exigeant le ralentissement ou l'arrêt. 

ART. 283. - L'attention des agents doit toujours 
se porter sur les signaux d'avant et d'arrière des 
trnins et machines, afin de reconnaître si le train 
est complet, d'être avertis du passage des trains, 
et·:., ou des refours des machines qui pourraient 
ètre annoncées et de se prémunir en conséquence. 

Toutefois ils ne doivent jamais perdre de vue 
que des trains extraordinaires peuvent être expé. 
dié:; sans avoir été annoncés. 

Espacement des trains et machines 

Il ART. 284. - Les agents de la voie doiven! mainte­
nir un intervalle de soixante minutes au moins entre 

" ,1 les trains ou machines circulant dans le même sens, 
sur la même voie, sauf dans les sections pour les­
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quelle, un intervalle moindre a été autorisé par ordre 
spécial du Directeur du Chemin de fer. Dans ce 
demiel cas, ils doivent maintenir l'intervalle fixé. 

Ils ne doivent jamais perdre de vue ~ue la sécurité 
de la circulation repose principalement sur la rigQu, 
reUSL exécution des consignes rel.tives à l'espace­
ment des trains. 

Protectioll des voies ell cas d'arrêt des traills 
ell dehors des gares en !'as d'obstruction 

ART. 285, - Lorsqu'un agent de la voic aperçoH 
un train, une p8rtion de train ou une machine arrêté 
sur la voie en dehors des signaux fixes, son devoir 
est de se porter à l'arrière aU pas de ,course pour 
fair" à la distance fixée à l'article lOS, les signaux 
qui doivent protéger lé 'train ou la machine. S'il s'y 
trome déjà un agent du train ou de la machine, il 
le remplace, 

ART. 286. - En cas de dérangement sll3ceptiûlc 
d'occasionner un déraillement tel que, par exemple, 
un déplacement ou une ruptu;-!! dan, jes rails ou au­
tre' matériaux de, la voie, un éboulement, Un tasse· 
ment, 011 en général un obstacle quelconque trop 
considérabicd'ailleurs pour pouvoir être écarté immé· 
diatement, tout agent de la voie dès qu'il en a con· 
n41issance doit) sans hésitation et sans aucun retard, 
COUl'rit le point dangereux, à la distance réglemen. 
taire fixée à l'article 108, dans les dellx sens et 
tout d'abord du côté du premier train attendu. Les 
signaux faits dans cette dréon'stanee doivent être 
appayé.; de pétards comme indiqué à l'article 106. 

S'il rencontre un agent, il l'enmie couvrir l'oos­
tacle dans une direction, s'il en est capable, tandis,' 
qu'il se porte lui-même immédiatement dans l'autre., 
Le, signaux d'arrêt placés, le ou les agents re\'ien­
nent vers l'obstacle et exécutent s'ils le peuvent 
le, tr,,'aux; dans le cas contraire, le ou les agents 
vont chercher du secours, puis reviennent vers l'obs~ 

tacle. Si la personne rencontrée ne peut couvrir 
l'obstacle daus une direction, l'agent envoie en cas 
de besoin, immédiatement chercher du secours, 

Pendant ceS trajets, en allant ct en revenant, le 
ou le,' ,agents se tiennent toujours en mesure d'am'­
ter, au moyen de signaux à vue) tout train <?~l ma~ 

chine qui surviendrait SUr la voie obstruée. 

ART, 28ï. ~ En cas d'accident à proximité dJ point 
Oll ils se trouvent, les agents de la voie dont la pré­
sence n'est pas absolument nécessaire sur ce point 
Ott ailleurs doivent se porter, au premier avis, vers 
l'en,droit où l'accident a eu lieu, pour prêter aide 
et assislance. 

MeSures d'ordre 

ART. 288. - Tout accident sur le chemin de fer, 
soit qu'il atteigne des personnes étrangères au Sér· 
vice ou des employés) soit qu:H occasionne seulement 
des avaries au matériel, doit être, porté immédiate· 
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ment, par l'agent de la voie qui l'a constaté ou par 
celui qui en re'çoit avis, à la CDnnaissance du Chef 
de district qui en rend compte à son Chef de section 
par la voie hiérarchique, et en outre au Chef de la 
gare la plus voisine. 

ART, 289. ,-' Les 'Y5ents de la voie doivent re· 
cueillir, scrupuleusement tous les objets tombés, des 
voitures, machines et wagons, aussi bien les objets 
faisant [Jartie de ces véhicules' que les marchandises 
tra.nsportées et les objets perdus par les voyageurs, 

Ils les remettent contre reçu a~l Chef de la gare 
la plus voisine. 

ART. 290. ....: Les manœuvres qui ne demeurent flas 
sur la ligne doivent, lorsqu'ils sont de service,' y 
prendre leur repas, afin d'être en mesure de partir 
immédiatement sur les points où leur présence peut 
êll e ,néceSsaire et de' faire les signayx' au train. 

ART, 291. Dans le cas d'u" service de nuit, 
aucun agent ne d8it qaitter l~ p8,te qui lui est 
confié avant l'arri ;ée de son remplaça{lt. Il lui donne 
connaissance des ordres, consignes ou avis qu'il ait.. 
,rait reçus et il le renseigne su'r les trains.aYll)'t déjà 
'passé et sur ceux qui ,sont attendus" ' l ' 

ART, 292. -- Tous les agents de la voie, les en­
trepreneurs, les tâcherons, leurs employés et ouvriers 
et tOlites personnes qui sont obligées de circuler sur 
la voie doivent se conformer aux prescriptions sui· 
\'ante~ : 
• 1Q - Dès qu'ils aperçoivent un train', ils doive'nt 

se garer en dehors des voies à au moins un mètre 
cinquante du rail 'le plus rapproché et en évitant de 
tra\'erscr la voie; 

20 - Lorsque ,les agents sont obligés de circuler 
sur b voie un surcroît d'attention dans les deux sens 
est nécessaire de léur part, pour ne' pas se laiss'e~ 
surprendre par les trains ou machines qui peuvent 
survenir d'un sens ou de l'autre, > 

ART. 293, '~ Chaque équipe de' manœuvres doit 
être munie des objets 

10 - Deux drapeaux 
ferrét; 

2" . Deux .drapeaux 
ferrée; 

3" - Pendant la nuit, 

suivants : 
ou disques rOuges à hampe 

ou disques verts à hampe 

deux lanternes pouvant don­
ner ~ volonté un feu blanc, vert ou rouge; 

4· • Une trompe ou corne d'appel; 
S' ­ Une boîte renfermant des pétards. 

Lomé, le 12 Julllet 1928 

Le Capitaine du a/nie, 
Directeur du Sery:ce des Voies de Pénéfrrttion, 

du Wharf et des Travaux Publics. 
DALAISE. 

Approllvi en Conseil d'Adm'n 'sirat 'Oll 

dans sa séance du 12 Juillet 1928 
Le Commissaire de ta R.épublique p. i. 

L. PE::TRE! 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 
pendant le mois de décembre 1928 

< ~OMS, J>RQVENA."1CE Rr 
PAYlt.LON 

DESTIl'IATIOl't ORS S.AVlklHt 

. West Campgaw 
Pensacola·Calabar 

3 53-Wagogo 
Bl·~me·Matudi 

3 54"Hoggar 

MRI'sei Ile-Douala 


3 56-Winfried 

_ Httmbonrg-Béuin 


.56"Europe 
Bordeaux-';\1ùtndi 

57-New-Brunswick 
:'Ife\\'-York·Opobo 

58-Chelma 
Marseille-I'L Gentil 

859-Brazza 
Matadi'-Bortleau'x 

3 eO-Wangoni 
JIumùourg-Douala 

8 in -Kourouna 
" Uàr.seille~Cotonon 

.62-Slr George 
Sekoll ~li-Lagos 

'863-AI. Lat. Treville 
Douala-Hambourg 

3 64-Forafric 
Anven;-Douala 

:366-Albireo 
Lngqs-Hamboul'g 

66-Robert Holt 
Liverpool-nüuahi 

67-Ballsa 
Lonùrcs-Sa pèle 

3 68-Salaga 
Liwrpoql-Apapa. 

'.869.-Fort de Vaux 
Hambourg-Douala 

'.370-ElÎma 
Anvers-Pt.. GonUi 


.371-Slr George 

Lagos-Sékondi 


3 72-Kourou'ssa 

Làgos~Marseil(e 

73-Hoggar 
l)o!1ala-::\1unmille 


3 74-0tho 

New-Ydl'k~~atadi 

75-Amérlqup. 
Bordeaux~Mata(li 

76-Wolfram 
Opobo~HarnLuul'g 

3 77--St. Prosper 

DouaJ'l-Hambou!'g 


'.3 78.Wangoni 
!Jou "la-lIa ID bau rg 

~\mérÏ<'f!.in 

Allemand 

Frau\uis 

Allemand 

Frallçai~ 

Amérkain 

l;'rau\',ais 

dD-

Allemand 

Fr~)jlcais 

Anglaiil 

FrnnçnÎfl 

Anglais 

lloUllnduis 

Anglais 

dü­

-rlo~ 

Frnn\,ni" 

-uo­

• 
AU!3 lais 

Frnn..~ai5 

-do-

Américnin 

Pram;,:uis 

Allernan(1 

r~J'ançais 

Allemand 

.: 
, TO,,)IAGEDÀTES 

TONNAGH 
,--"-~' . ­ ~-ÉQUlPAGB : -

NOMIN.ioLD'ARRIV88 DB DÉI'ARl DÉB}'IIQUÉ InIB~a.o:uS 

1;1.:)0, II. 28 1. 12.28 

:1. 12. 28 4. 12.~28 

4. 12, -28 i. 12.28 

6. 12.28 ,. 12.28 

-
7.12. :28 ~. 12. 28 

12. 28L •, 12. 28 

8. 12. 288. 12. 28 

8.12.28 8. 12. 28 

10, 12. 28 10. f'2. 28 

JO. Ill. 28 10. 12.28 

10.12.28 10. 12. 28 

IL 12. 28 12.12.28 

11.12.28 12.12.28 

13. 12.28 1:1.12. 28 

14. 12 .28 1lI. 12. 28 

i !S. 12. 28 15.12. 28 

15. 12. 28 ln. 12.28 

Hl, 12.28 18.12. ~8 

1 
2i:, 12. 2817. 12.28 

17.12.28 li. 12. 2" 

1~.12.2818. 12. t8 

19. 12.28 

Ig. 12. 28 21. 12. 28 

19. 12.28 

1 

19. 12.2S 19. 12. 28 

20. 12.28 i 20. 12. 28 

.21. l:l. 28 21 12. 28 

21. 11. l!8 21. 12.28 
1 

a.41JJ 

1.854 

a.I09 

2.241 

2896 

4.028 

;l,1 (Jo 

6.:lO8 

4.~2ü 

2.122 

732 

;j 4:15 

2.122 

2.690 . 
1.087 

:UOI 

2.:l~ln 

3, ttll 

:1.9tiS 

7:12 

2.122­

:1. lOt! 

'2,9i'0 

4.80ï 

2.242 

2.63:1 

4.ntfi 

43 

7a 

48 

ta;1 

17 

44 

t~1 

123 

1;0 

50 

35 

:ll 

,,0 

:\7 

4tl 

n3 

;)1 

:18 

50 

60 

-.. 
1" 

:V.t 

1ü4 

4i 

44 

124 

- ! ­,, 
11,{)16 • ­

28 ~'i4 O.04a 
1 

40.8i;1 -

2.778 

128.062 -

I91.G88 

- J6:l.9if 

- -

72.:-:00 

1-1. '220 O.9B8 

- .419.901 

:W3:l34 

-

1 
1,,, 1!l8.919 

IIOHo4;]:l 

1li !,W 
, 

0.187 

216;1~7 [, .. 
/.19.707 

2. 181i.!iOO ­
- 86.295 

() 145 1:13.œl 

02tlO 97,729 

;1l'1.~:jO -

8.'12;~ -

- 82.168 

Oi.431 

-
-

http:1~.12.28
http:17.12.28
http:12.12.28
http:11.12.28
http:12.12.28
http:10.12.28
http:m�r�<'f!.in
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NOMS, I>SWVENANCS liT 

n~STI\tTW/!ô ORS ~AVIRHS 

. 

1 

. 

P.HILLOl'I', 
DATES 

.-­ ---.­ -
i

D~ÀIUUVÉE DR DÉPART 

T~fUGB 

NOMINAL 
EQUIPAGE 

T 1) "! ;'\ .\ G E ----_.. ""'" -
1 

, 

DÉBARQUH" EMBAflQUQ, -
379-lmmo Allemand 22, 12,28 22. 12. 28 1. 350 4U 48,40:; -

Hamboug·Tiko 

380-Europe 
Ma lfl,i i~Dorùéllux 

FrnnçaL'\ 22, 12. ~8 22. f2. 28 2,896 l la:1 0,150 W.I\l3 

381-Teltel 
Rordeaux~Pl. Gentil 

lInllanduis 24, 12. 28 :24,12.28 :I,H8 40 • 277lj) -

382-Chama 
Hambourg Ha mbourg 

Anglai8 24, 12.28 24.12,2H 1 977 46 :l5 19;j -

383-Slr George 
.Sekondi-I,af!ôs 

~do- 2n. 12.28 ' 26. 1:!, 2u 

! 
73.2 50 -­ 1 -

384-Madonna 
MarseiHe-Douala 

385-5alaga 

Fra n\,ai." 

An~.dajs 

-t1(;~ ! -do­

29, 12.28 i :l0. 12, 28 

:l.2G;1 

2.3H':i 

l;n 

5:1 

54.991 10735 

. 
3,M'2 ' 270,~i7 

Lugûs.Livel'pool 1 
! 

386-Puersum 
Am~lerdam-Sfl(ieh' 

!nonund.is -do­
l 

29.12. 28 1.142 28 61.176 1 -: 

387-Forafric 
lJouala-Anv~rs 

Anglais 31. 12,·28 31. 12. 28 2.122 31 

. 
- ! 2m'.924 

, 
388-0nitsha 

lIam bourg-Cotonou 
-do­ -~d(}- -,do­ 2.422 

1 

49 1i.420 0,118 

PORT D'ANËCHO 

12-Walfram 
Opooo-HamboUl'g 

1 Allemand 1 21. 12. 28 1 21. 12. 28 1 2.242 1 47 

1 1 
i11.38~ 

Lomé, le :JI décembre 19'28, 
Le Chef du Service des DOUf~1te,'i; 

fhJENOr 
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PARTIE NON OFFICIELLE 


« L'Administration da Territoire déclare 'décliner 
tOlites responsabilités à quelque 'titre que ce soit 
à raisoll des textes insérés dans la partie non 
officielle. " 

L'Industrielle Coloniale 
Société Allollyme HU Capital de 4.500.000 francs 

Siège Social: PARIs, rue de la Victoire, N' 24. 

-1­

Aux te'rme~ d'une délibération en date du, 5 juillet 
1928, constatée par un procès-verbal dont un extrait 
est' demeuré' annexé à l'aele visé sous le paragra­
phe Ill' ci-après, le Conseil d'Administration de la 
Société Anonyme dite: « L'INDUSTRIELLE COLO­
NIALE», en conformité de l'autorisation à lui con­
férée par l'article 7 des Statuts, a décidé de procéder 
à la réalisation immédiate d'une tranche d'augmenta­
tion de capi!.a'l de 2.000.000 de francs, et en consé­
qt1~nce d'émettre les 20.000 actions de 100 francs 
chacune qui en sont la représentation. 

Le Conseil a en outre décidé, notamment : 
Que cçs 20.000 actions nOL\velles seraient de même 

rang et de même catégorie que celles composant le 
capital originaire dç la Société, qù'elies sera~ent 
dites «actions ordinaires)),· émises "au pair et auraient 
jouissance à compter rétroactivement du le< juillet 
1928. Qu'elles de.vraient être libérées du quart de 
leur' rriontant nominal lors de leur souscription et 
du surplus au fur et à mesure des appels de fonds 
qui pourroIll être faits par le Conseil d'Administra­
tion. 

Que sur ces 20.000 àctions nouvelles, et en vertu 
de la facuIté à lui accordée par l'alinéa 3 de l'arti­
cle Il des Statuts, 1250 seraient laissées à la disposi­
tion du Conseil d'Administration' pour en opérer le' 
placement au mieux des intérêls de la Société. 

Et d'une' façon générale, le Conseil a déterminé 
. toutes conditions autres que celles ci-dessus de l'é­
, mission des 20,000 actions nouvelles, 

-Il 

Aux termes d'une délibération,' prise en la forme 
authentique suivant procès-verbal dressé par M' LEOAY, 
Notaire à PARIS, le 10 août 1928, le Conseil d'Ad­
ministration de la Société a délégué à Monsieur BE­
NEDIC, ,l'un de ses membres, tous pouvoirs et auto­
risations nécessaires, à l'effet, notamment de faire 
la déclaration notariée de souscription et de verse, 
ments coneernant l'augmentation de capital dont s'agit. 

-1lI­

Aux termes d'un acte reçu par Me LEOAY, Notaire 
à PARIS, le 10 août 1928, le délégué du Conseil 
d'Administration a déclaré : 

, 

.,1 

" 

i, 

1 

1 

li 
" 

Que les 20.000 actions ordinaires nouvelles dè 
100 fràncs chacune représentant l'augmentation de 
capital de 2,000,000 de francs décidée par le Conseil 
d'Administration dans sa séance du 5 juillet 1928, 
ont été toutes souscrites par une Société. 

Et qu'il, a été versé en espèces par cette société 
le quart du montant nominal de chacune des actions 
par elle souscrites, de sorte qu'il a été versé au total 
la somme de 5.000.000 francs. 

A ,cet acte sont demeurés annexés une liste et un 
état contenant toutes les énonciations. prescrites par 
la loi. 

-IV­

A ux termes d'une délibé'ration en date du 10 fé­
vrier 1928, une assemblée générale extraordinaire 
des aelionnaires anciens et des souscriptcurs des 
20.000 actions nouvelles composant l'augmentation 
de capital précitée, ladite assemblée ayant réuni la 
totalité des aelionnaires et souscripteurs représen­
tant l'intégralitél du capital ancien et nouveau a, 
entre autres résolutions, adopté à l'unanimité celles 
ci.:après littéralement transcrites, savoir 

Première Résolution 

L'assemblée générale aprés vérification complète 
et individuelle, reconnait sincère et véritable la dé­
claration de souscription et de versement contenus 
ell l'acte sus-visé reçu par Me LEOAY, Notaire à 
PARI:" le 10 août 1928. 

En conséquence, l'a,ngmentation de capital de 
2.000.000 de francs dont s'agit est définitivement 
réalisée et le capital de la Société porté à la Som­
me de 4.500,000 francs, 

Deuxième Résoluti~n 

L'assemblée générale comme conséquence du vote 
de la n"olution qui. précède, décide "de modifier 
ainsi qu'il suit, la rédaction de l'article 6 des Sta­
tuts : 

ARTICLE 6 . 

(Noltvelle Rédaction) 

L" capital social est fixé à la somme de 4.500.00D 
franc" divisé en 45.000 actions de 100 francs cha­
cune dont : 

l' - JO.OOO dites actions ordinaires, toutes émises 
contre' espèces et souscrites représentant le capital 
originaire de la Société. 

20 - 30,000 dites actions ordinaires, toutes émises 
contre espèces et souscrites représentent deux aug­
mentations' de capital ratifiées par assemblées géné­
les extraordinaires des 27 juillet 1927 et JO août 
1928. 

30 - 5.000 dites actions privilégiées, toutes émi­
ses contre espèces et souscrites représentent une 
augmentation de capital r'ltifiée par une assemblée 
générale extraordinaire du JO février 1928. 
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Troisième Résolution 

L'assemblée générale sur la proposition du COH­
sei! ri' Administration, décide: 

10 De reporter au 31 décembre 1928 la clô­
ture du 1er exercice social qui avait été prévue pour 
le 31 décembre 1927. 

20 De supprimer l'intérêt cumulatif qui avait été 
prévu en fave,ttr des actions par l'article 52 des 
St~tuts, 

Elle décide en conséquence, de modifier ainsi 
qu'î1 suit, la rédaction des articles 50 et 52 des 
Statuts: 

ARTICLE 50 

(Nouvelle Rédaction) 

L'année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-ct-un décemhre. 

Par exception, le premier exercice commencenl Je 
le jour de la constitution définitive de la Société et 
finira le 31 décembre 1923. 

ARTICLE 52. 

(Nouvelle Rédaction) 

Les bénéfices nets 
Su, le, bénéfices nets, il est prélevé d'abord: 

ln - 5 0,'0 pour constituer le fonds de réserve lé­
gale 

20 - 8 0 0 d'intéret non cumulatif aux actions sur 
le montant dont elles sont libérées et non amorties 
sans que si les bénéfices d'une année ne permet­
taient pas ce paiement, les actionnaires puiss;:nt le 
rédam('r sur les bénéficL's des années suivantes. 

Sur le surplus. . (le reste sans changement) 

Quatrième Résotution. 

L'assemblée générale 'réunissant l'unanimité des ac­
tions composant le capital social et sur la proposi­
tion du Conseil d'Administration, décide, en vU,e de 
l'assimilation complète au poiiJt de vue dividende des 
45.00(1 actions faisant partie du capit.l sodal que,: 

a) - Lesdites 45.000 actions (parmi lesquelles: 
lù,Ooo composant le capital originaire, avaient 

j6uiss.nce du 11 avril 1927 jour de la constitution 
de la Société, 

10.00ù composant une première augmentation de 
capital ayaient jouissance à compter rétroactivement 
du, 11 avril 1927, jour de la constitution de la Société. 

5.00u composant une seconde augmentation de ca­
pital avaient jouissance du 1" janvier 1928. 

20.000 composant l'augmentation de capital qui 
vient d'être ci-dessus ratifiée, avaient jouissance du 
1" juillet 1928). 
auraient ttoutes jouissance, pour l'intérêt statu-' 
taire non cumulatif prévue par l'article 52 des Sta­
tuts, à compter seulement du 1er juillet 1928 et pour 
le superdividende du jour de la constitution de la 
Société. 

l, 

i: 

j' 

1 

'II:," 

il 

1 

b) - Que les 45,000 actions support'eraient àéga­
Iité,e'est-à-dire pour 1/45.000' lors de la 'distri­

'bution du premier dividende, le montant d-" la taxe 
de transmission payée en raison de leur création 
depuis 1.. c~nstitution de la Société. 

Des expéditions ou copies des actes, pièces et proeès­
\'erb"ux visés ci-dessus ont été déposées .au Greffe 
du Tribunal de Première Instance de Lomé ayant les 
attdbutions de Tribunal de Commerce et de Justice 
de Paix, le 14 novembre 1928. 

[,e ÇOrl,seil d'AdlPiflistratiofl 

Acle de 5ub.lilullon de société 

Entre : 

M. DESMADRYL Gahriel, demeurant à Lomé (Togo), 
Agissant aU nom de la Société dénommée, Société 

Intercontinentale d'Entreprises ,OMN lA ", Société 
anonyme au capital de Céllt mille' francs, dont le 
.sièg e est il Paris, 64, Rue, de la Victoire; ladite 
Société régulièrement et définitivement constituée et 
publke conformément il la loi française; 

Spécialement délégué à l'effet des présente.> aUli 

terme. d'une délihération prise par le Conseil d'Ad­
ministration de ladite Société, le treute janvier mil 
neur cent vingt-huit, dont un extrait certifié con­
forme et dûment signé est demeuré annexé auX pré­
sentes avec lesquelles il sera enregistré, 

d'une part; 

Et M. MARION Eugène, demeurant à Lomé (Togo), 
Agissant au nom de la Société dénommée "L'IN­
DUSTRIELLE COLONIALE», Société anonyme au 
capital actuel de del/X millions cinq cent ,nille francs, 
dont le siège est à Paris, M, Rue de la Victoire, 
ladite Société régulièrement constituée et publié~ con­
formément à la loi; 

Spécialement -délégué à l'effet des présentes aux 
termes d'une délibération prise par le Conseil d'Ad­
ministration de ladite Société le treize fév'rier mil 
neuf cent vingt-huit dont un extrait certilié conforme 
et dOment signé est demeuré annexé aux présentes 
avec lesquelles il sera enregistré, 

d'autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 

1" - La Société Intercontinentale d'entreprise~ "OM­
NIA" a obtenu la' concession d'une distribution pu­
blique d'énergie électrique dans le périmètre urbain 
de la Ville de Lomé (Territoire du Togo placé sous 
le mandat français) pour tous usages à la date 
du seize octobre t'nil neuf cent vingt-cinq, 

Cette concession a été accordée pour une durée 

de, dix années commençant à courir six mois après' 
la mise en service commercial de la centrale; ell~ 

peut être prorogée par tacite reconduction, d'année en 
année, sauf préavis de deux ans; elle pellt être 
également renouvelée à l'amiable. ' 
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Les conditions de cette concession sont établies 
en un cahier des charges enregistré à LOfl)é 'le sept 
mai mil neuf cent vingt-six, folio cent-deux numéro 
cinq cent soixante-deux. 

]:t sous l'article huit dudit cahier des charges 
,se trouve insérée une clause dont la reproduction 
littérale est faite ci-après : 

"La Société Intercontinentale d'Entreprises "OM­
NIA» s'engage à constitùer dans un délai de dix-huit 

'mois, .it. dater du présent, une Société d'Exploitation 
avec un capital minimum de cinq cent mille francs, 
souscrits en numéraire». 

(<En dehors de cette - substitution, toute cession 
partielle ou totale de la concession, tous change­
ments de concessionnaires ne pourront avoir lieu, 

, sous peine dé déchéance, qu'en vertu d'une autorisa­
tion du Commissaire de la République". 

Un avenant en date du dix octobre mil neuf cent 
'vingt-huit a' prorogé jusqu'au trente-et-un décembre 
mil neuf cent vingt-huit le délai au cours duquel 
cette substitution doit intervenir.. 

20 - La Société "L'Industrielle coloniale" a été 
régulièrement constituée au capital originaire de un 
lllillions de francs, porté aujourd,hui à deux millions 
cinq cent mllle francs, ainsi qu'il résulte d'une assem­
blée générale constitutive unique tenue par les action­

': naires de ladite ?oeiété, le onze avril mil neuf cent 
, vingt-sept, dce, pour satisfaire aux obligations du 
· cahier des charges sus-énoncé. 
'. Ceci exposé, M. DESMADRYL ès-qualité, cède, trans­

porte et aban<lonne à la Société «L'Industrielle cola­
· niale)' ce qui est accepté pour cette dernière société 

,par M. MARION ès-qualité, tous les droits, sans eX­


.'>< teption ni réserve que possède la Société Interconti­
· nentale d'Entreprises "OMNIA» à la concession qui 
lui a été accordée pour la distribution publique d'éner­

· git: électrique dans le périmètre urbain de III vlllc 
,de Lomé, ainsi qu'il a été expliqué en l'exposé qui 
procède. 

. La Société «l'Industrielle Coloniale" disposera de 
tous les droits cédés et transportés, comme de chose 
l!Ji appartenant en l'Ieine propriété et jouissance il 

C compter du seize oelobre mil n'euf cent vingt-huit 
, et elle aura droit à tous les' bénéfices de ladite con­
'. cession à partir de 1a même date de même qu'elle 
· en supportera toutes les charges et obligations. 

De même ladite Société devra exécuter dans toute 
, sa forme et teneur le cahier des charges établi 
, pour ladite concession. 

Le tout sans' aucun recours ni aucune réclamation 
~ontre la Société cédante pour quelque motif que 
ce soit. 

A l'effet de quoi M. DESMADRYL ès-qualité met 
et subroge, sans aucune autre garantie que celle 
de l'existence de ladite concession et de sa validité, 
la Société «L'Industrielle Coloniale» dans les droits 
et actions de la Société Intercontinentale d'Entreprises 
«OMNIA>l. 

1 

i: 

.:'. 

ii
il 

i 
i, 

1 

La présente cession est faite à titre purement 
gratuit et pour se conformer aux obligations du cahier 
des charges sus-énoncé, mises à la charge de la 
Société cédante. 

M. DESMADIlYL ès-qualité, subroge la Société «L'In­
dustrielle Coloniale» dans tous les droits de la SOCIé­
té Intercontinentale d'Entreprises «OMNIA" à l'effet 
de se faire remettre partciüt 'où il appartiendra, tous 
titres ct pièces ooncernant la concession cédée. 

Les frais' des présentes seront suppor~s par la 
Société cessionnaire, ainsi que M. MARION l'y ohlige. 

Pour faire signifier ces présentes, à qui besoin sera, 
tout pouvoir est donné au porteur d'une expédition . 

Et pour leur exécution les parties élisent domicile 
à Lomé (Togo). 

Fait en double à Lomé le seize, octobre mil neuf 
cent vingt-huil. 

Lu et approuvé, Signé : E. MAillON. 
Lu et approuvé, Signé : O. DESMADRYL. 

Annexé à la minute d'un acte de dépôt reçu par 
le Greffier soussigné le quatorze novembre mil neuf 
cent vi~-huit. 

Signé : E. 'MARION; LAFONTAINE. 

Enregistré à Lomé (Togo) Folio ~6 case 624 
le dix-sept octobre mil neuf cent vingt-huit. 

Reçu : six francs. 

Signé : CERVEAUX. 
Pour 	 expédition certifiée conforme. 

LAFONTAINE. 

Avènant au cahier des charges cn date dù seize 
oelobre mil neuf cent vingt-six pour la concession 
d'une distribution publique d'énergie élèctrique dans 
le périmètre urbain de la Ville de Lomé. 

(Territoire du Togo placé 
Franc<-), 

Entre leo soussignés : 

M. L PÈTRE, Commissaire 
intérim au Togo, agissant en 

sous le m'andat de la 

de la République par 
vertu des pouvoirs" qui 

lui" sont conférés par le décret du vingt-trois mars 
mil neuf cent vingt-ct-un, 

d'une part, 
Et M. MAIlIO'! Eugène et Gabriel DESMADIlYL, repré­

sentants à Lomé de la Société "OMNIAo" agissant 
en verlt;; des pouvoirs qui leur ont été conférés par 
délibérations du Conseil d'Administration en date 
du douze février mil neuf cent vingt-sept el du douze 
février mil neuf cent vingt-sept, 

d'autre parI; 

Il .a été convenu ce qui suit : 
L'article huit, premier alinéa, du cahier des charges 

en date du seize oelobre mil neuf cent vingt-six, est 
modifié comme suit : 

«La Société Intercontinentale d'Entreprises "OM­
NIA» s'engage à constituer 'avant le trente-et-un dé­
cembre mil neuf cent vingt-huit, une Société d'Ex­
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plaitation avec un capital minimum de cinq cent 
mille francs, souscrits en numérairej); 

Le reste de' l'article subsiste sans changement. 
Les frais de timbre et d'enregistrement du présent 

avenant seront supportés par la Société "OMNIA,), 
Fait en triple exemplaire à Lomé le dix octobre 

mil neuf cent vingt-huit. Approuvé en Conseil d'Ad­
ministration 'à Lomé, le treize oelobre mil neuf cent 
vingt-huit Le Commissaire de la République. p.i. 

Signé : L PÈTRE; Société "OMNIA,,; Le Direc­
teur, E. MARIO~ Le Chef des Services Administra­
tifs, G. DESMADRYL, 

Enregistré à Lomé (Togo), Folio quarante-six, nu­
méw six cent dix-sept, le quinze ortobre mil neuf 
cent vingt-huit. 

Reçu : six, francs; 

Signé : CERVEAUX. 

Annexé à la minute d'un acte de dépôt reçu par 
le Greffier soussigné, le quatorze novémbre mil neuf 
cent vingt-huit. 

Signé : E. MARION; LAFONTAINE. •Pour expédition cenifié conforme 

LAFONTAINE. 


AVIS 

Les COMPTOIRS COLONHUX ct Monsieur Paul 
P. CA,tOI~f ont l'honneur tt'~n'iser toutes les personnes 
interéssées, que l\lessieurs J)E\r.~l~X et PRAFl) ne font 

'1 


1 

plus partie de leur personnel et que les procurations 
qui leur avaient Hé données sont devenues sans effet. 

Comptoir dlmportation et d'Exportation 

Franco Africain 


Société anonyme au CApital de f,oo.ooo frau,;:", 

SIEGE SOCIAL: ATAKPAMÉ 

ASSI!mblée générale extraordinaire du 23 novembre 1928. 

----. 
Les actionnaires se sont réunis en Assemblée gé­

nérale extraordinaire pour accepter la demission des 
cinq Administrateurs. 

Résolution yotée à l'unanimité. 

Ensuite nmnination de trois Administrateurs-. 

Résolution \:otée il J'unanimité. 

I>our Le CONseil (l'Administra/feu 
ROUlER 

(( L~ Société Afrkaint Fînandèrc ct Agricole 
("SOCAFA" Société anon~'me au capital de trois 
nniHions. siège sod",} ATAKPAJ,\lÉ Togo ·se substÎ­
«tuera à compter du premier jan\,jer 1929 au ~omptoir 

! 	 (d'Importation et' d'Exportation Franco Africain ClEfA 
«Société' anonytne au capital de ~ix cent mme francs, 
(s.iège sodal Atakpamé Togo. 

1 	 lln AdministraleurI1 
M. ROI>IEI<, 

POUl' propager nos affaires nous offrons au priX de réclame de 50 francs 
(cinquante) seulement nos pi-Ierines imperméables de peau de baleine imitée (Fischhaut­
Imitation), et du même matériel en tonne de manteau à 90 francs (quatre vingt-dix). 

Les deux pièces ne sont pas seulement un abri absolu contre la possibilité d'êtt-e 
trempé, mais aussi très pratiques pendant l'usage, car on peut les pliet- comme un porte­
feuille et les pOl-ter en poche. Si elles ne conviennent pas nous garantissons l'échange. 
Le prix de trois pélel-lnes s'élève à 120 Frs., de 3 mantt'aux à 210' Frs_ Tous les prix 
ne sont valables que contl-e payement d·avance. On est prié de faire les commandes sur 
le coupon du mandat de poste. (Ecrivez l'adresse très distincteihent.) 

LAVU-EXPORT 

BONN (ALLEMAGNE). 


100.000 Pièces ont été pendues dans llII court dé/ai. 
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: i~
BANQUE FRANÇAISE DE L' AFRIQUE J~ 
, 
i,Anciennement «( Banque Française de l'Afrique Equatoriale .) , 

, • iFondée en 1904 
1 

; 


! 
 Siège Social: 23, Rue Taitbout, -- PARIS (ge) 
1 

, 1 , 
1 

CAPITAL: Frs. 30.000.000 

'RÉSERVES : )} q.800.ooo 

Délivlance de chèques sur les CoIOllÎe,f, la France & l'Etranger 
, 
i 1 
, 
1 AVA~CES - ACCREDITIFS ESCOMPTE& - DEPOTS 
, 

i 

I~ 
TRANSFERTS DE FONDS CHANGE , , 

1 

: Crédits documentaires - Ar}(lllces sur march~llldises 

1 
e'i AGENCE'S EN AFRIQUE'ê ,1 

SÉNÉGAL'. 


SOUDAN BA:\tAKO, KAYES

1 

1, GUlNJ~E FRANÇAISE. COKAKtn' 
1 COTE D'IVOIRE GRA.\')) - BASSA;\\, AnJOJAN 


1 TOGO LO;\lÉ 


! DAHOMEY C01'O~OU, POlno""'l.~o\'o1 , 
CA.'I1EROUN DOUAL..t,. \'AGtiNO}; 

GABON. ~ LIBRE\,{LLli, POkT-GE:~TJL 

, 
 CONGO FRAN(:ldS BRAZZAnr.u\, SAXGn 

AGENCES EN FRANCE, 

BORDEAUX 37. AU.ÊES nf:: TOt:R~Y 

MARSEILLE 33, Rl'E JJE LA DARSE 

LE HAVRE 1û, RlTE EOOUARD LUWE 

1 
 , ' 


CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER. 

Sj: R. C. Seine 119.515 Adresse téié,qraphique: E QUA TB ANK . i 

.~!I 
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WOERMANN- LINIE 

. Deutsche Ost - Afrika Linie 


Hamburg A.merika Linie (Service d'Afrique) 


Hamburg Bremer Afrika Linie 


SERVICES RE·aULIERS DE COURRIER.S. PASSAGERS ET CARGO 

en t r e 

Hambourg, Brême, Rotterdam, Anvers, Southampton, Lisbonne, 
Madères et les Canaries, la Côte occidentale d'Afrique, 

l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et de l'Est. 
/ 

==== les nouveaux paquebots "Ussukuma et Wagoni" ==== 
partent le 21 de chaque mois de lomé· à Southamp~n et· Boulogne s. m. 

CONFOIH, SERVICE SÉRIÉUX, TABLE EXCELLENTE. 

Les cargos n'ont pour le passagers qu'un accommodement limité (classe unique) 

__ Tous renseignements au suiet des dates d'arrivée et de départ, 

alRSI que toutes informations en général, peuvent être obtenus au bureau: 


Avenue d~ Maréchal Foch, 
L 0 ID é~ 

Adresse Télégraphique: W EST LIli 1E. 
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I ..a première voitul'e française constroite ..'n grftndc série 

• 
La plus puissante industrie automobile d'Europe 

Agent exclusif pour le Togo : J. Bo CARBOU .-. LOME 
Piëces de rechange Ateliers de réparatiODs 

de tout outrF. 

LA CONDUI TE INTERIEURE 
(4 pJacn} 

10 cv B. 14. 1~28 
... 31.000 fn.·· 

L'încomparable succès obtenu par 
la 10 CV B. 14, dont pll1~ de 
100.000 exemplaires ont été: vendus 
en _un an, a àécidé. les usines 
Citroen à poursuivre uniquement Ta 
fabrication de ce .modèle, à (exclusion 

AMIH.IORATIONS APPORTEES· A LA 10 CV B. 14 MODELE 1928 

Jeu oomplet de firun f'"ur I1milf<, l'essence. 
l'air, emp~dlant l'el1wte des r.ôu'\'~;hes. d;ws le 
moteur et lui Msuraôt une p 01> IDngue dnrée, 

Su~pellsi()n améliorée par J'alloùgClUf'ut de!> 
~~,,)rt;, :Ilvnère et r emploi J'amortis~eurs d'un 
type nOUH~,au. 

Le 4 CABRIOLET 

Carrosseries TOUT ACIER snrbais­
s~es \tout en conservant la même 
hauteur intérieure) aux formes arrOn­
{lies particulièrement élégantes. 

4 

Equilibrage rigoureux de toute" les pïèees e1.\ 
mOUl'eroent ",upJ.r1m.lltl d'ulle façon absolu.. 
touie" les vÎbra(lonii. 

Cummandé ceutralo: Mir 1.., volant de dlrûl..Ïou 
dO:R an~!"lis"ellr~ (dt: yiUe et d" !"Oute) t:t d e $ 

appareih d"':'dajrage (Indlen.es, phares, code) 

Le • TORPÉDO LUXE • 

4-5 places 

Pri.Y : 16.000 franc.· 

2 places - 3 places - 4 places 

DECAPOTABLE NON DÉCAPOTABLE 

Prix : 3l~500 francs Prix: 33.000 francs 

Demander des renseignements à la maison J. B. CARBOU, à Lomé, 
pour tous autres modeles rlésirés. 

http:Indlen.es
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La première voiture rl'"uçfti!ole coust.'uite eu Kraode série 

Les voitures utilitaires 

Châssis B. 15 
Charge utile 1.000 kilos 

Même équipement que les voitures du Tourisme Eclairage et démarrage 
électriques Roue de secours gami,e - I.,imiteur de vitesse - Pare Prise 
Capotage avec. rideaux de cÔté - Siège à 2 places. 

La « Plateforme" LOOOK 

avant Je conduite intérièure 

Prix: 32.000frs. 

La .camionnette Bâchée' LOOO" 

• 
~tvanl Je conduite intérieure 

Prix :'34.000 fu, 

Le «Plateau» de LOOOK 

avant de Torpédo - > 

Prix: 27.000 frs. 

Agent exclusif pour le Togo-:. 3. :J3.ear6ou romé 

Stock très complet de pièces de l'echauge. 


Atelier de' réparations. 


Demander des renseignements à la maison J. B. CAR.BOU, à Lomé, pour tous 
autres modèles désirés 
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FORD 

Il è.st' maintenant. reconnu que les nouveaux véhicules FORD .sont les· seuls 

capables. de donner entière satisfaction en Afrique; ils sont robustes, ra"ides, souples, 
. confortables et surtout économiques (Consomma'tion maxime 13 litres aux 100 Kilo­

mètres.) Prix très avantageux. 

1. La Conduite Intérieure 2 portes "Tudor" E 210.­ 7. Le Coupé "Sport" !: 225,-­
2. La Touriste "Phaeton" 5!, 19°.-­ 8. La Conduite intérieure 4 portes "Tudor;: 24°.-­
3. Vue avant de la "Tudor" 9. te Coupé l: 2'0.-­

4. Le Nouveau Chassis. 1 Tonne !é 158.-­ Le Chassis une tonne et demie est 
:'>. Vue arrière de la Touriste "Phaeton" vendu à 5!, 185.-­
6. Cabriolet 3 places "Sport Roadster" 0; '9°.-­ La Camionnette !: t83.-­

Pour tous. renseignements. s'adresser chez: 
Messrs. G. B. OLUVANT & Co. Ltd:' Agent de Messrs. FORD, pour lè Togo. 
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COMPTOIR· D'HORLOGERIE SOIGNÉE • 
". A la TouT Eiffel" 

JOYEROT &JACOT 
5, Grande Rue. BESANÇON. France 

Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie • Orfèvrerie, ad,e",; 


gratis et franco. 

Euvoi. de eboix NU detWmde à MM. l~. fonetioRuairea 


Facilité. de paiement 

Représentants .ont demandés 

.De Tout 
Pour Tous 

c'est la devis. d. 

28 pages, grand format: 1 fr. 50 

RéJ<tction el Administration:­
38, Rue Gay-Lussac,. PARIS (S<) 

LA SOCIETE MJN1ERE & AGRJCOLE DE MARCORY 
.'à COCOVILLE pal' Grand-Bassam, Côte d'Ivoire, 

tient, en quantités illimitées, à la disposition des planteurs: 

il. - des noix' de eoeol!! sélectionuées à 0,75 pièce, 

B - dCII! plauts de cocotiers de 13 à IS mois à 5 f'rs. le pied pal' unité 
et à ;lf'rs. pOUl' les eonlDiandes dé 100 et au delà• 

. 
Ces prix s'entendent pour nOIX & plants priS à la plantation de la Société. 

Rèférenée: BANQUE COMMERCIALE AF.RICAINE à GRAND BASSAM. 
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• 
INCANDESCENCE 

par le pétrole ordinaire sans pression 

LA LAMPE MERVEILLEUSE 

Intensité 100 bougies 
Aucun danger 

d'incendie 0\1 d'explosion 
94 f)/o d'air tOrltre 6..(1!o de: pink orm••ire 

, , 
ABSOlUMEHTtNDÉKÊCLABLE 
ENTIÈREMENT (jARANTIE 

En wnte partout!ou directement 

a.,. INDUSTRIES ALADDIN 

149, SDule••rd Ney, PARIS-lS' 


